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(9 h)




L'AN DEUX MILLE, ce douzième (12e) jour du mois d'avril :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du douze (12) avril deux mille (2000), dossier R-3401-98. Demande relative à la détermina-tion du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d'électricité.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : maître Marc-André Patoine, président, de même que monsieur François Tanguay et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître André Turmel et maître Anne-Marie Poisson.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




Les intervenants sont : Action Réseau Consommateurs et Fédération des associations corporatives d'économie familiale du Québec, représentés par maître Martin Brunelle;




Association coopérative d'économie familiale du




Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais;




L'Association de l'industrie électrique du Québec représentée par maître Jean G. Bertrand et maître Éric Dunberry;




L'Association des constructeurs de routes et grands travaux du Québec (ACRGTQ), représentée par maître Gisèle Bourque;




Association des redistributeurs d'électricité du Québec, représentée par maître Pierre Huard;




Centre d'études réglementaires du Québec, représenté par maître Claude Tarif;




Coalition formée de : 




l'Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité, l'Association des industries forestières du Québec limitée, Industries James MacLaren inc., l'Association québécoise de la production d'énergie renouvelable, représentées par maître Guy Sarault;




Gazoduc Trans Québec et Maritimes inc., représentée par monsieur Robert Heider;




Groupe de recherche en macroécologie GRAME) et Union




pour le développement durable, représentés par monsieur Yves Guérard;




Le Groupe Stop et Stratégies énergétiques, représentés par maître Dominique Neuman;




New York Power Authority, représentée par maître Benoît Pepin;




Option Consommateurs, représentée par maître Éric Fraser;




Ontario Power Generation, représenté par Me Yves Ménard;




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Charles O'Brien;




Regroupement des organismes environnementaux en énergie, représenté par maître Ève-Lyne H. Fecteau;




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, bonjour, je vous souhaite la bienvenue en cette première rencontre qui inaugure la seconde phase de l'audience de la requête relative aux déterminations du prix moyen unitaire et à la modification des tarifs de transport d'électricité, soit le dossier R-3401-98.




Je me présente, je suis Marc-André Patoine et j'ai, à ma gauche, Anthony Frayne et j'ai, à ma droite, François Tanguay.




En ce qui concerne François Tanguay, je vous rappelle qu'on vous a écrit le cinq (5) avril, vous informant que Pierre Dupont, qui avait été initialement désigné comme membre de la formation, a été appelé à occuper d'autres fonctions au gouvernement du Québec et il nous a quitté depuis le trente et un (31) mars dernier. Alors, le président a désigné François Tanguay et je comprends que Hydro-Québec nous a manifesté, dans sa dernière lettre, le consentement au changement à la désignation, et je comprends aussi que Le Groupe Stop et Stratégies énergétiques ont consenti aussi. Est-ce que je comprends que tous les




autres aussi consentent à la désignation de François Tanguay comme régisseur? Alors, je comprends qu'il y a unanimité.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Merci!




LE PRÉSIDENT :




Dans un deuxième temps, je voulais remercier Hydro-Québec pour la première phase informationnelle qui s'est tenue. Il y a eu trois rencontres au cours desquelles Hydro-Québec a manifesté beaucoup d'ouverture et a transmis beaucoup d'informations pertinentes à tous les intervenants et à la Régie et on vous remercie grandement de cette première phase.




Quant à la deuxième phase, nous l'avions prévue dans la décision D-99-205 du dix-huit (18) novembre quatre-vingt-dix-neuf (99) et la raison d'être de cette présente rencontre était d'une part pour répondre aux besoins qui avaient été manifestés par différents intervenants, suite à la décision D-99-120 sur les principes réglementaires.




Les intervenants voulaient qu'on se rencontre le plus tôt possible et le plus tôt possible, ça a été fixé comme étant aujourd'hui.




D'autre part, il est clair que la pratique de la Régie en matière gazière est de donner des instruc-tions aux compagnies à chaque décision qu'elle rend sur les tarifs pour l'année suivante. Comme nous sommes à notre première rencontre dans le présent dossier, c'est difficile de faire, de concevoir qu'on va attendre jusqu'à la prochaine décision pour donner des instructions et la présente rencontre sert, justement, à formuler les instructions que l'on fait normalement dans le cours normal des cycles de tarification avec les gazières.




Alors, l'objet de la rencontre, ce sont les questions à débattre au cours de la tarifaire, les documents, les informations et toute autre question susceptible de faire progresser le dossier. C'est ce qu'on avait marqué dans notre décision D-99-205.




Vous avez reçu aussi, le seize (16) mars dernier, une liste de sujets qui nous paraissaient être les sujets que l'on retrouve normalement dans une cause tarifaire et on vous demandait, à tous et chacun, de nous faire des suggestions d'ajouts ou de retraits. Nous avons constaté qu'il y a, effectivement, plusieurs ajouts qui nous sont suggérés et qu'il y a aussi des retraits qui nous sont suggérés.




Alors, nous demandons à chacun de vous de nous




expliquer, de nous convaincre de votre position à l'effet qu'il y a lieu de ne pas traiter tel, tel sujet ou d'ajouter des sujets et pour les intervenants, entre autres, on vous demande de nous convaincre que vos expériences, vos connaissances, vos experts, sont en mesure de nous faire une preuve sur les sujets suggérés, qui soit à la fois sérieuse et capable de se tenir dans un échéancier qui va... qui s'annonce serré, comme on vous l'a transmis et évidemment, on vous l'a dit, on ne pourra pas traiter de tous les sujets dans la présente tarifaire et on vous demande, si c'est possible, de cibler les sujets sur lesquels vous insistez, pour que ce soit ajouté à la liste déjà soumise.




Alors, il y aura la présentation de la position d'Hydro-Québec, telle que mentionnée dans l'ordre du jour qui vous a été transmis, ensuite celle des intervenants, une réplique d'Hydro-Québec et, enfin, s'il y a lieu, des questions de la part de la Régie.




On vous a transmis, comme je disais tantôt, un projet d'échéancier; on est parti des délais habituels que l'on accorde dans les différentes causes tarifaires et on est parti aussi de l'échéancier de la fin ultime, qui serait une décision avant le premier (1er) janvier deux mille un (2001). Ceci donne l'échéancier qu'on vous a transmis. On a commencé à




recevoir des commentaires et on vous le demande aussi, de nous donner des commentaires sur ce qu'il y aurait lieu de modifier, soit en fonction des ajouts de sujets, soit en fonctions de ce que vous considérez comme trop serré ou pas assez serré.




Il y avait aussi un dernier item, qui est * Varia +, dans l'ordre du jour qu'on vous a transmis et à date, on a reçu de la part de ROEE et Groupe Stop et Stratégies énergétiques, une demande concernant un calendrier du paiement des frais sur la phase informationnelle. 




Ce qu'on peut vous dire immédiatement, c'est que si vous étiez en mesure de nous faire parvenir tous vos comptes d'ici le dix-sept (17) avril, c'est-à-dire lundi prochain, on pourrait les traiter dans la décision qui va venir à la suite de la présente.




Alors, si ça ne vous paraît pas réaliste, vous nous le direz, mais comme il y a un plafond sur les frais qui est assez précis, il me semble que ça peut âtre assez facile pour vous de le faire. Si ça ne vous paraît pas réaliste, dites-le-nous, on va le faire dans une autre décision, mais ça nous paraissait qu'on est prêt, de notre côté, à faire un effort pour vous rendre une décision sur les frais de la phase I, de façon très rapide.




En dernier lieu, je vous ai... on vous a informé qu'on avait réservé la salle aussi pour demain; cependant, comme on vous l'a dit, si vous faites un peu diligence et que vous vous concentrez sur les points principaux, on est convaincu qu'il y a possibilité de terminer l'audience aujourd'hui. Toutefois, on voulait vous donner la capacité de vous exprimer pleinement et on a réservé aussi la salle pour demain.




Alors, avant que je cède la parole à Hydro-Québec, est-ce qu'il y a des remarques préliminaires? Oui, maître Sarault?




Me GUY SARAULT :




Alors, lors de la présentation des intervenants tout à l'heure, j'ai noté que la Coalition industrielle étant décrite comme incluant l'AQCIE, l'AIFQ, l'AQPER et Industries MacLaren, or avec nos commentaires du trois (3) avril, on a fait une mise au point quant aux membres de la Coalition industrielle et nous avons indiqué à la Régie que MacLaren n'intervenait plus comme membre à part entière de la Coalition, mais bien plutôt comme membre de l'AQPER.




Alors, il y a seulement trois membres maintenant dans la Coalition industrielle, c'est-à-dire l'AQCIE, l'AIFQ et l'AQPER et MacLaren intervient comme sous-




membre, si vous voulez, à l'intérieur de l'AQPER. Alors, je voudrais que les corrections soient apportées.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Merci. Alors, maître Morel pour Hydro-Québec, on vous écoute.




REPRÉSENTATIONS PAR Me F. JEAN MOREL




Procureur de Hydro-Québec :




Bonjour, messieurs les régisseurs. Bienvenue, Monsieur Tanguay. J'ai remarqué tantôt l'enthousiasme avec laquelle vous vous engagez là-dedans. J'espère que ça va persister. Monsieur le Président, vous avez eu également des bons mots pour Hydro-Québec quant à l'organisation ou sa participation aux rencontres informationnelles. Je vous remercie. Toutefois, Hydro-Québec a dans ses rencontres informationnelles-là rien fait, je pense que c'est exceptionnel, sinon de présenter comme elle s'était engagée, les informations qui, et déjà c'est mon entrée en matière ce matin, les informations qui se retrouveront dans son dossier tarifaire, les informations qu'Hydro-Québec estime déjà devoir faire partie de la preuve dans une cause tarifaire comme celle qui est engagée maintenant sur les tarifs de transport.




Ceci étant dit, vous avez déjà remarqué même que ça




se rapproche des propos que Hydro-Québec a fait valoir à la Régie en date du trois (3) avril deux mille (2000). Et je vais sommairement les reprendre ici en guise de présentation. Je n'ai pas beaucoup à ajouter. Peut-être certaines mises au point par la suite. Vous avez fait référence à la liste que la Régie, la liste de questions à débattre que la Régie avait jointe à sa lettre du seize (16) mars deux mille (2000) par laquelle elle suscitait des commentaires. Et cette liste a été décrite par Hydro-Québec comme étant déjà exhaustive et contenant tous les sujets qui font généralement l'objet d'une cause tarifaire.




Et Hydro-Québec a indiqué à la Régie le trois (3) avril deux mille (2000) qu'elle l'acceptait d'emblée comme une indication du dossier tarifaire qu'elle devra déposer auprès de la Régie le quatre (4) juillet prochain. Évidemment, Hydro-Québec partage l'opinion de la Régie à l'effet que toutes les questions d'intérêt reliées aux conditions tarifaires ne pourront être réglées dans cette première cause tarifaire cette année, en soi. 




Et vous avez fait référence à l'expérience des gaziers; en soi à chaque année, à chaque cause tarifaire, dans chaque décision, la Régie raffine, ou ajoute, ou modifie, ou adapte le règlement tarifaire




ou, en fait, pas le règlement, ses décisions tarifaires, les conditions de fourniture, et caetera, ou les conditions de service des utilités publiques. Et c'est ainsi que la tarification du transport devra s'élaborer au cours des années.




Hydro-Québec a soumis sa propre liste ou des modifications à la liste que la Régie avait préparée. De l'avis d'Hydro-Québec, il y a très peu de retraits; il y a plutôt des ajouts ou des précisions sur les sujets qui seront traités ou sur les informations qu'Hydro-Québec a l'intention de fournir ou de déposer à la Régie. 




Cette liste ne devrait pas surprendre quiconque puisqu'elle ressemble beaucoup, elle est inspirée beaucoup des séances d'information, des renseigne-ments et des informations qui ont déjà été fournis aux intervenants lors de trois séances d'information précédente.




Hydro-Québec est consciente, elle aussi, que l'échéancier est raisonnable mais court. Ce n'est pas... à quelques reprises, les intervenants ont fait référence à la demande de report du dépôt de la requête d'Hydro-Québec, de la requête tarifaire d'Hydro-Québec. J'aimerais les corriger, ou j'aimerais préciser à la Régie qu'il ne s'agit




effectivement pas d'une demande de report, mais il s'agit d'une façon ou la seule façon qu'Hydro-Québec pouvait donner pleinement suite à la décision sur les principes réglementaires dans la mesure où l'année-témoin projetée choisie était l'année deux mille un (2001). 




Les renseignements usuels requis dans une cause tarifaire ne sont malheureusement, ou ne pouvaient malheureusement être disponibles qu'approximativement six mois avant l'entrée en vigueur des tarifs. C'est la nature de la bête qui est ainsi faite. C'est le processus de préparation d'un dossier tarifaire qui fait en sorte que le dossier d'Hydro-Québec ne peut être pleinement constitué plus de six mois avant l'entrée projetée, l'entrée en vigueur projetée des tarifs. Ceci est suite aux représentations qu'Hydro-Québec a faites suite à la décision sur les principes réglementaires. 




La Régie dans la présente cause a fixé au quatre (4) juillet le dépôt, quatre (4) juillet deux mille (2000) le dépôt du dossier tarifaire. 




Et Hydro-Québec entend respecter cette date de dépôt, avec cependant la remarque qui a déjà été faite dans la lettre adressée à la Régie le trois (3) avril, que l'ajout d'autres sujets et même l'élargissement de




certains des éléments constituant normalement un dossier tarifaire requerront la préparation de documents, de preuves et possiblement d'expertises supplémentaires, évidemment, pour traiter de ces autres sujets, de ces nouveaux sujets à débattre. Et ceci risque d'ajouter malheureusement au temps requis pour l'achèvement du dossier d'Hydro-Québec, de même qu'au temps prévu pour les audiences publiques. Et, à ce moment-là, l'échéancier pourrait malheureusement être mis en péril et ce n'est pas ce que souhaite Hydro-Québec.




Dans notre, ou la lettre du trois (3) avril qu'Hydro-Québec a fait parvenir à la Régie, il est fait mention également précisément à la décision D‑99‑120 que la Régie a rendue dans la cause des principes réglementaires. Et à cet égard, plus précisément dans sa lettre, Hydro-Québec précise qu'elle entend déposer à la Régie les données telles qu'elles avaient été décrites dans la décision, à savoir des données pour l'année-témoin projetée deux mille un (2001), supportées par la présentation de l'année historique quatre-vingt-dix-neuf (99) qui sera composée de données réelles, et de l'année de base deux mille (2000) qui comprendrait des données réelles et projetées.




Hydro-Québec entend évidemment respecter la décision




D‑99 non seulement dans cet aspect-là mais à tous les égards. L'année-témoin projetée sera utilisée, les treize soldes et également les activités à la séparation des activités réglementées et non réglementées. Tout le dossier sera présenté, tout le dossier tarifaire d'Hydro-Québec sera présenté en conformité avec les principes réglementaires émis par la Régie, précédemment par la Régie.




La lettre du trois (3) avril précisait également que le dossier tarifaire d'Hydro-Québec reflétera de façon générale ces pratiques et conventions comptables actuelles et, le cas échéant, justifiera les modifications qui seront proposées. Il y a déjà eu lors des séances d'information, présentation par Hydro-Québec de quelles étaient ses pratiques et conventions comptables les plus importantes ou les plus conséquentes. Elles seront présentées de la même façon dans le dossier tarifaire. Et si des modifications sont, quelque modification que ce soit est demandée, également ce sera identifié et justifié.




À moins que vous n'ayez des questions ou quelques précisions à me demander sur la proposition d'Hydro-Québec quant à la liste des sujets de la cause tarifaire de transport, telle que jointe à la lettre du trois (3) avril, je n'ai pas l'intention de la




reprendre élément par élément, convaincu que la Régie aura reconnu essentiellement sa propre liste avec les ajouts et les propositions faites par Hydro-Québec. Et comme je vous dis, en espérant que vous les ayez toutes, c'est tout compris ces ajouts-là, et vous les aurez appréciés, sinon je peux répondre à vos questions.




LE PRÉSIDENT :




Alors, est-ce que je comprends que ça termine votre présentation?




Me F. JEAN MOREL :




Non. Je m'excuse, mais j'ai compris, je vais aller un petit peu plus vite. Le sept (7) avril, Hydro-Québec a fait parvenir une autre lettre à la Régie en réponse à celle que madame la secrétaire nous a fait parvenir le cinq (5) avril. Et cette lettre, entre autres, requérait d'Hydro-Québec qu'elle soumette à la Régie l'identification des documents et des informations nécessaires à l'analyse des sujets. 




Pour ce qui est de l'information, Hydro-Québec s'en remet à la liste qu'elle a fournie. Cette liste en fait décrit tous les, non seulement les sujets, mais tous les points sur lesquels Hydro-Québec déposera de l'information dans son dossier tarifaire. Pour ce qui est de l'identification de documents, il est sûr que




Hydro-Québec aurai pu commencer ou faire une liste générale de ce que pourrait ou contiendrait son dossier tarifaire, évidemment, son dernier rapport annuel, le contrat de service de transport tel qu'il existe en ce moment, possiblement le texte des amendements qui seraient proposés, et caetera.




Mais plus de trois mois, ou près de trois mois avant le dépôt comme tel du dossier tarifaire, il est impossible pour l'instant pour Hydro-Québec de préciser quels seront en fait les documents. Hydro-Québec a précisé cependant dans cette lettre du sept (7) avril que l'expérience passée et présente des distributeurs gaziers devant cette Régie était une bonne indication de ce que devait constituer un dossier tarifaire. Cette position a été reconnue entre autres par la Coalition industrielle. C'est ce à quoi Hydro-Québec est en mesure de s'engager présentement quant aux documents comme tels qui constitueront son dossier.




Dans cette lettre, évidemment, au nom d'Hydro-Québec je précisais mon entendement de la procédure adoptée à date par la Régie à l'effet que des demandes de renseignements de la part des intervenants et de la Régie, évidemment, sont prévues, une conférence ou une rencontre préparatoire pour traiter de sujets ou de requêtes préliminaires également. La cause sera




entendue en audience publique. Et les témoins d'Hydro-Québec seront sujets au contre-interrogatoire.




Il y a dans la procédure même des moyens, sinon tous les moyens, pour que l'information qui sera requise par la Régie et les documents à l'appui de cette information-là puissent être déposés en temps et lieu avant que la Régie rende une décision sur les tarifs de transport.




Ceci étant dit, j'aimerais terminer, peut-être même à certains égards, vous trouverez que je prends de l'avance, parce que j'ai eu l'opportunité de lire ce que les intervenants ont déposé à la Régie en préparation de la présente rencontre préparatoire, je ne répondrai pas à leurs demandes précises. Je sais que Hydro-Québec a un droit de réplique à cette fin, j'aimerais cependant, dès le début, préciser à la Régie ce que les présentes audiences ne sont pas, ou ne devraient pas être, aux yeux d'Hydro-Québec.




Les présentes audiences ne devraient pas servir comme remise en question de l'ouverture des marchés d'électricité en Amérique du Nord, laquelle ouverture des marchés est reconnue par la politique énergétique du gouvernement, je me réfère au chapitre 5 et plus particulièrement aux pages 56 et 57 de la politique




énergétique où il est évident que le gouvernement a pris des initiatives pour que Hydro-Québec se lance dans les activités de transit ou offre le service de transit.




D'ailleurs, la Régie, dans sa décision D-98-88, dans le dossier sur les principes réglementaires, à R‑3405-98, vous me permettez d'y référer, s'est exprimée ainsi, c'est à la page 7, au bas :






L'opinion de la Régie sur les questions à débattre dans cette cause - En premier lieu, en vertu de l'article 48 de sa loi constitutive, la Régie a notamment la compétence de fixer les tarifs de transport de l'électricité. Il importe de rappeler que cette disposition de la loi s'inscrit dans les options privilégiées par le gouvernement du Québec dans le cadre de sa politique énergétique. En fait, cette disposition permet de respecter l'exigence de réciprocité formulée par la Federal Energy Regulatory Commission, compte tenu que l'activité de transport représente la clé de voûte de l'ouverture des marchés






d'électricité en Amérique du Nord.



Et cette conclusion ou cette position a été reprise dans la décision D-99-44 rendue dans le même dossier sur les principes réglementaires sur les requêtes incidentes qui avaient été présentées en cour d'instance.




Hydro-Québec est d'avis également que les présentes audiences ne devraient pas servir comme une autre opportunité de contester la Directive numéro 1, qui a été donnée par le ministre des Ressources naturelles et approuvée par le décret 5399 du gouvernement du Québec le vingt-sept (27) janvier quatre-vingt-dix-neuf (99).




Encore ici, j'aimerais attirer l'attention de la Régie sur sa décision D-99-34 dans la cause R-3405 sur les principes réglementaires de transport. Et à la page 11 :






La Régie se dit d'avis que ce n'est pas à elle que revient l'attribution de déterminer la légalité de la Directive numéro 1 et du décret 5399. Comme l'ont d'ailleurs souligné avec acuité le ROEE et le RNCREQ, les actes de l'Administration gouvernementale,






lire ici l'Exécutif, sont présumés valides tant et aussi longtemps qu'ils ne sont pas jugés illégaux. En somme, la Régie applique le principe de la présomption de validité relative aux actes de l'Administration. Par ailleurs, la Régie constate qu'au moins deux intervenants, le ROEE et l'ARC/OC ont officiellement indiqué à la Régie qu'ils entendaient attaquer devant la Cour supérieure la légalité de la directive et du décret.



Ça a été fait, la Cour supérieure a entendu la contestation menée par le ROEE de la Directive numéro 1 et sa décision est toujours attendue. Donc le dossier tarifaire du transport d'électricité que déposera Hydro-Québec, pour l'instant, est préparé d'une façon conforme à la directive.




La présente cause tarifaire non plus ne devrait pas être confondue avec une demande qui serait faite en vertu de l'article 73 de la Loi sur la Régie de l'énergie pour obtenir l'autorisation de construire des immeubles ou des équipements destinés au transport d'électricité. Ce n'est pas non plus une opportunité de proposer, commenter ou critiquer quelque règlement ou projet de règlement que la Régie




pourrait prendre ou pourrait adopter en verte de l'article 114 de la Loi sur la régie de l'énergie pour l'application de l'article 73.




Je l'ai indiqué tantôt, Hydro-Québec respectera en tous points la décision D-99-120 rendue sur les principes, dans la cause des principes réglementaires. Et Hydro-Québec ne voit pas la présente cause comme une opportunité de remettre en question les conclusions de la D-99-120 et de demander la révision de quelqu'aspect de cette décision.




La présente cause ne devrait être non plus une deuxième cause sur les principes réglementaires. Nous sommes rendus à pieds joints dans une cause tarifaire.




Il ne s'agirait non plus de demander la révision de la décision D-99-205, la décision procédurale qui a été rendue dans la présente cause. Celle-ci prévoit le dépôt de la requête tarifaire d'Hydro-Québec pour le quatre (4) juillet deux mille (2000). Comme j'ai indiqué, Hydro-Québec entend faire tout en son possible pour respecter cette date de dépôt. Je ne vois pas, ou Hydro-Québec ne voit pas donc la nécessité ou l'opportunité de remettre en question l'entrée en vigueur des tarifs tels que prévus, les




tarifs de transit tels que prévus pour le premier (1er) janvier deux mille un (2001).




Maintenant, la décision D-2000-09 rendue dans la présente cause R-3401-98, c'est une décision concernant les demandes d'intervention et de paiement de frais préalables. À la page 30 de cette décision, la Régie précisait que tous les intervenants étaient...






... tenus, entre autres, de s'en tenir à leur champ d'expertise et d'intérêt dans le présent dossier.



Si Hydro-Québec rappelle ce passage de la décision D‑2000-09, c'est pour rappeler à la Régie ou inciter la Régie à apprécier, à la lumière de cette consigne ou de cette première conclusion, les demandes d'ajout de questions à débattre que les divers intervenants feront. Vous l'avez indiqué dans vos demandes préliminaires et Hydro-Québec est entièrement d'avis, ou entièrement d'accord avec cette exigence de la Régie.




Ceci conclut mes remarques. Merci, Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs.




LE PRÉSIDENT :




Alors merci, Maître Morel, de votre présentation. Tantôt, je ne sais pas si j'ai été clair dans mon introduction mais je voulais vous dire, si je ne l'ai pas dit, je le dis, qu'on a bien lu vos, tous les envois, toute la correspondance que vous nous avez adressés et pour ceux qui sont à venir, je vous demande d'essayer de focuser sur les sujets que vous estimez prioritaires.




Alors dans l'ordre du jour, nous avions mentionné que le premier intervenant était la Coalition industrielle, on vous écoute, Maître Sarault.




REPRÉSENTATIONS PAR Me GUY SARAULT,




Procureur de la Coalition formée de l'AQCIE, l'AIFQ et l'AQPER :




Alors bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs. Effectivement, comme vous l'avez dit, Monsieur le Président, nous avons, comme tous les autres intervenants, déposé un document. Notre document a douze pages relatant en détail non seulement nos commentaires mais l'essentiel des motifs au soutien de nos suggestions de sujets pour la présente cause tarifaire.




Alors pour les fins de ma présentation verbale de ce matin, je voudrais mettre de l'emphase sur les sujets




qui nous préoccupent le plus et aussi aborder la question du calendrier, que nous n'avions pas en notre possession au moment de la préparation de nos commentaires.




Alors en guise d'introduction, et pour adresser l'une des préoccupations qui vient d'être formulée par maître Morel sur la base de la décision D-2000-09, c'est-à-dire que les intervenants doivent formuler des suggestions qui sont le juste reflet de leur intérêt ou de leur champ d'expertise, je dirai, pour la Coalition industrielle, qui représente l'Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité, donc un regroupement de grandes compagnies énergivores, l'Association des industries forestières du Québec et l'Association québécoise de la production d'énergie renouvelable, que nous représentons des intérêts majeurs, tant en termes de volumes qu'en termes financiers, au niveau de l'usage en tant que consommateurs québécois du réseau de transport.




Et nous représentons également, et c'est vrai non seulement pour l'AQPER mais aussi pour certains membres de l'AIFQ, des compagnies qui produisent de l'électricité et qui, à ce titre, sont des usagers potentiels du réseau de transport, que ce soit à des fins d'exportation ou autres. Alors ces gens-là ont




un intérêt manifeste et important à l'égard de toutes les matières touchant le tarif spécifique pour la composante transport d'électricité en territoire québécois.




J'en arrive maintenant à nos suggestions de sujets supplémentaires, étant bien entendu que autant l'annexe 1 du document de la Régie que la proposition d'Hydro-Québec, à nos yeux, comportent des sujets qui sont traditionnellement débattus dans une cause tarifaire visant à établir les tarifs sur la base du coût de service de l'entreprise. J'en ai vécu beaucoup avec Gaz Métro et les sujets que nous avons ici sont très caractéristiques de ce que j'ai connu avec le distributeur gazier.




Cependant, dans le cas de TransÉnergie, on est dans un contexte bien particulier et ceci m'amène à notre premier sujet. Je n'ai pas participé personnellement, c'est Luc Boulanger qui l'a fait au nom de la Coalition, aux séances d'information mais j'ai été un peu étonné, en parcourant la documentation, de constater qu'on se lance dans une cause tarifaire pour TransÉnergie alors qu'on sait que Hydro-Québec est une entreprise intégrée et on ne connaît pas très bien la finalité et l'usage qu'on va faire de ces fameux tarifs de transport pour les premiers concernés, qui sont les usagers québécois.




Et j'en fais état à partir de la page 2, page 3, ainsi que, j'ai même ajouté l'annexe A qui est tirée de la cause du tarif de fourniture qui a mené à l'avis A-98-01. On a intérêt à savoir l'impact que vont avoir les tarifs qui vont déboucher de la présente cause sur nos factures. Puis on ne le sait pas encore; ça, je trouve ça un peu surprenant.




Et là-dessus, je dirai à la Régie que c'est peut-être vrai que Hydro-Québec a fait une suggestion, il y a deux ans, d'imputer toutes modifications au tarif de transport à une colonne compensatoire pour disposition à l'expiration de la période du gel. Mais ça, c'est une proposition d'Hydro-Québec, il y a un décret gouvernemental qui a approuvé le geste mais la Régie n'est pas liée par ça.




Au moment où nous nous parlons, les dispositions de la Loi sur la régie de l'énergie en matière de tarification, c'est-à-dire les articles 31, 48, 49 et suivants, sont en vigueur. L'article 123, qui donne à la Régie le pouvoir de tarifer Hydro-Québec en remplacement du pouvoir gouvernemental qui était prévu à l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec, est en vigueur. Désormais, les tarifs d'Hydro-Québec sont bel et bien sous la juridiction de la Régie.




Alors il n'y a rien qui empêche la Régie aujourd'hui




de modifier, avec effet à une date qu'elle choisira, les tarifs d'Hydro-Québec, que ce soit en matière de transport ou autres. Alors si, par exemple, vous en arriviez à la conclusion qu'une baisse de tarif des transports va résulter de votre décision dans le présent dossier, vous n'êtes pas liés par le gel tarifaire et vous pourriez très bien choisir, plutôt que de l'imputer à une colonne compensatoire, de la mettre en vigueur maintenant, ou à une autre date.




Je pense que pour, on est au stade des sujets, on ne dit pas ce que nous, on va nécessairement suggérer à ce chapitre-là, mais il est clair que les usagers du Québec, et je ne comprends pas pourquoi ça n'a pas été discuté, qu'est-ce qui va arriver de nos factures, qu'est-ce que la Régie va décider dans l'exercice de sa juridiction qui est en vigueur, au niveau de l'impact des tarifs de transport sur nos factures?




Alors à la page 4 de nos commentaires, on vous a donné la liste des informations qui seraient nécessaires pour traiter de cet élément-là. Les éléments, à la page 4, les items A, B et C, ce n'est pas sorcier, de toute façon, on doit avoir ces items-là de par l'information qui est requise suite à la décision D-99-120 qui a approuvé le principe de l'année témoin projetée. Alors on veut savoir qu'est




ce qui est présentement facturé, quelles sont les modifications proposées et quels sont les écarts.




Et ça, cette information-là, doit être fournie de toute façon et je pense qu'après avoir consulté les lettres d'Hydro-Québec des trois (3) avril et des sept (7) avril, que la fourniture de ces informations-là ne pose pas de problème parce qu'on utilise l'année quatre-vingt-dix-neuf (99) comme année historique, alors on va devoir isoler la composante transport, l'année deux mille (2000) comme année de base et l'année deux mille un (2001) comme année témoin. Alors, et les écarts vont devoir être expliqués.




Ce qui nous amène au traitement comptable et réglementaire qui va être proposé pour les écarts. Est-ce qu'on va vouloir toujours les imputer à une colonne compensatoire ou bien est-ce qu'on va vouloir faire d'autre chose. Et la Régie pourra être d'accord ou pas d'accord avec ça.




Et je pense que c'est tout à fait fondamental, je ne répéterai pas les passages de la D-99-120 que j'ai cités à ce chapitre-là. Fort heureusement, il semblerait que nous ne sommes pas le seul intervenant à manifester une préoccupation avec ce sujet qui est notre priorité numéro 1. J'ai lu avec intérêt les




commentaires des autres intervenants et il me semble que notre préoccupation est voisine, peut-être, je les laisserai s'expliquer, de celle qui est formulée par FACEF et Action Réseau Consommateurs quant au dégroupement des fonctions production, transport et distribution : on veut connaître l'impact sur les factures, on craint, on est préoccupés par l'existence d'une boîte noire, alors ça me semble être un peu manifester une préoccupation quant à ce qui arrivera à nos factures. Alors je les laisserai s'expliquer.




J'ai aussi noté avec intérêt le sujet numéro 1, que l'on retrouve à la page 3 du document du ROEE, quant à la finalité et l'urgence des modifications tarifaires qui sont proposées pour le premier (1er) janvier deux mille un (2001), tarif de transport versus tarif intégré. 




Je vais glisser quelques mots sur l'urgence du premier (1er) janvier deux mille un (2001) dans le cadre de mes commentaires sur le calendrier qui est proposé par la Régie. Alors notre priorité numéro 1, ça semble bien élémentaire, de façon à ce que tout l'exercice ne devienne pas purement académique, qu'est-ce qui va arriver de nos factures, et si on modifie les tarifs de transport, comment pouvons-nous retrouver ça sur ce qu'on paie à Hydro-Québec mois




après mois?




Comme deuxième grande catégorie de priorités, il y a évidemment les sujets qui ont été laissés en suspens depuis l'audience 3405-98 sur les principes généraux en matière réglementaire. Alors il ne faut pas perdre de vue que ce sont des principes généraux qui ont été adoptés d'abord et avant tout pour les tarifs de transport pour une application éventuelle à d'autres fonctions d'Hydro-Québec. Alors la présente cause se veut donc la suite logique de celle qui nous a précédés, qui a donné lieu à la décision D-99-120.




Comme je le rappelle aux pages 5 et 6 de notre document, nous avions, dans le cadre de la cause 3405, formulé à l'instar de plusieurs intervenants, un certain nombre de sujets qui, à notre avis, sont connexes ou pertinents aux enjeux soulevés par une cause de transport et la Régie - et je cite la décision D-98-88 - a reconnu que nos sujets étaient valables, mais qu'on devait en traiter dans des audiences ultérieures, notamment le sujet - et je cite la Régie elle-même : de l'allocation spécifique des actifs entre les fonctions du réseau qui est notre première priorité dans la catégorie 2 de nos suggestions.




Alors, vous avez la citation dans le haut de la page




6 de notre document.




Alors, ce fameux sujet de l'allocation spécifique des actifs d'Hydro-Québec entre les fonctions du réseau, bien il va au coeur, à notre avis, de la détermination de la base de tarification de TransÉnergie. Hydro-Québec est toujours une entreprise intégrée et tant qu'on n'aura pas une imputation acceptable et conforme aux principes réglementaires reconnus des coûts et des actifs entre la fonction production, la fonction transport et la fonction distribution, on ne pourra jamais être assuré que les tarifs de transport qui en découlent, sont justes et raisonnables parce qu'ils ne seraient pas le juste reflet des actifs qui sont véritablement consacrés à l'activité transport, par opposition à l'activité distribution ou à l'activité production.




Et ça, ce n'est pas d'un intérêt académique pour mes clients; vous savez, les clients du tarif * L + sont branchés, en principe, essentiellement au réseau de transport d'Hydro-Québec. Ils ne paient pas de tarif de distribution, alors, on veut être bien certains que dans les tarifs de transport qui sont approuvés par la Régie, il n'y a pas de la distribution là-dedans.




Et, même si on ne connaît pas encore ce qui va




advenir de l'activité production, on attend la décision du gouvernement, on a intérêt à savoir : est-ce qu'il va être imputé à l'activité production.




Ce fameux sujet des actifs de transport qui devraient, selon une allocation adéquate des coûts, être imputés à l'activité production, genre lignes de transport qui sont essentiellement utilisées pour acheminer l'électricité de centres de production éloigné vers les centres de consommation, la fameuse problématique des GRTA's ou des CIRE, ça a été débattu par la Régie et je vous cite, c'est vous autres, ça, à la page 6 de notre document, où on nous a dit que le sujet des CIRE et je cite :






... estime que ce sujet devrait être examiné lors de la détermination de la base de tarification du réseau de transport d'Hydro-Québec.



On ne peut pas être plus clair. C'est vous autres qui l'avez dit et on est rendu, là, là. On est rendu là à fixer la base de tarification d'Hydro-Québec et du réseau de transport; alors, on ne peut pas la fixer à l'aveuglette, en isolation, en ignorant les autres activités du réseau intégré d'Hydro-Québec.




Alors, il n'y a pas seulement nous qui avons




identifié ce sujet, encore une fois j'ai lu les documents des autres intervenants et j'en ai compté au moins cinq autres qui considèrent que c'est un sujet pertinent, il y a le ROEE - et je les laisserai me corriger, ils sont tous derrière moi, je peux m'en permettre - à l'item 5 a), page 7 de leur document.




C'est aussi demandé par le CERQ, item 1, page 8, où on nous dit, on nous parle de 






... délimitation des actifs de transport en regard des équipements de production et de distribution.



C'est aussi demandé à l'item A de la section 2 des sujets considérés comme prioritaires par l'ACEF de Québec où on nous parle de délimiter et identifier clairement et préalablement les activités production, transport et distribution et on manifeste également une préoccupation pour le dégroupement des fonctions production, transport et distribution.




Et l'Action Réseau Consommateurs demande une étude sur la méthode d'allocation des actifs entre les fonctions du réseau et toute la question des CIRE, GRTA's, page 3, item 4 de leur document. 




L'item est également proposé par Stop-Stratégies énergétiques pour le sujet numéro 3, base de




tarification.




Alors, ça fait cinq intervenants en plus de la Coalition qui en représente trois, qui considèrent que c'est prioritaire aux fins de détermination de la base de tarification d'Hydro-Québec, alors, je pense qu'on ne peut pas facilement tourner ça du revers de la main et j'ajouterai à ceci que le vice-président production d'Hydro-Québec elle-même, Thierry Vandal, dans une entrevue qu'il accordait récemment au journal Le Devoir a lui-même soulevé l'importance de la problématique des CIRE, des GRTA's pour les fins de Churchill Falls.




Et ce qu'il dit pour Churchill Falls, à notre avis, est tout aussi applicable à la Baie-James, à la Manic et aux autres centres de production qui sont éloignés des centres. Alors, je vous produis ici le reportage du Devoir du dix (10) avril.




Alors, dans cette entrevue-là, monsieur Vandal - il pourra venir un jour nous préciser sa pensée, mais on cite textuellement ce qu'il avait dit - discutait de l'imputation des coûts du fameux projet de Churchill Falls qui est présentement en négociation entre le gouvernement du Québec et Terre-Neuve et à la page 2 de l'article, à peu près au milieu du premier paragraphe, on dit, et je cite :






Or, si on inclut dans le coût du projet celui de la ligne de transport, soit un milliard pour la portion de la ligne au Labrador et 1,5 milliard...



Donc, pour un total de deux virgule cinq (2,5 G$).






... pour celle érigée en sol québécois, ce paramètre financier est défoncé et la justification économique du projet s'évanouit.



Alors, vous voyez l'importance.






Si, par contre, les coûts de la ligne sont assumés par le réseau de transport existant d'Hydro-Québec, c'est le consommateur québécois qui devra payer la note liée à l'électricité destinée dans un premier temps (...) à l'exportation et propriété, aux deux tiers, de Terre-Neuve.






Ce qu'on vise à réaliser, c'est que ces investissements en transport soient bien pris en charge par les producteurs et, donc, qu'ils n'aient






pas pour conséquence de faire augmenter les tarifs au Québec.



Ça, c'est pas moi qui vous le dit, c'est Thierry Vandal, vice-président production d'Hydro-Québec. Ça démontre que eux aussi sont parfaitement conscients du fait que le choix de centres de production éloignés peut avoir un impact de milliards de dollars sur la base de tarification de TransÉnergie et partant, sur les tarifs de transport payés par ceux qui vont se prévaloir du réseau, puis ça, c'est pas un intérêt purement académique.




Pour un producteur qui veut vendre son électricité, un producteur du Québec qui veut vendre son électricité en Nouvelle-Angleterre, si les choix de centres de production d'Hydro-Québec, les choix de centres de production éloignés, ont pour effet de faire augmenter son tarif de transport à lui, ça le rend d'autant moins compétitif lorsque vient le temps de vendre son électricité à New York, en Ontario et ailleurs.




Alors, lui aurait intérêt à ce que les tarifs d'électricité et la base de tarification de TransÉnergie reflètent bel et bien ce qui est du véritable transport et non pas des actifs de transport qui sont véritablement des annexes d'une




unité de production d'Hydro-Québec, parce que ces gens-là, il ne faut pas le perdre de vue, vont être en concurrence avec Hydro-Québec pour vendre leur électricité en Nouvelle-Angleterre et sont pénalisés s'ils se font imputer dans leurs tarifs de transport monopolistiques d'Hydro-Québec, des charges qui devraient être dans la production Hydro-Québec.




Alors, c'est fondamental pour tous ceux qui vont vouloir se prévaloir du tarif de transit et, comme vous le disiez dans l'avis A-98-01, c'est au moment de la détermination de la base de tarification de transport qu'il faut le décider, puis on est rendu là, là! On ne peut pas le remettre à plus tard.




J'en arrive à nos deuxième et troisième sujets de la section 2, toujours en ordre de priorité, et je les traite ensemble parce qu'ils sont interreliés. Alors, le sujet 2 c'est l'identification précise de la quantification et traitement comptable et réglementaire qui sont réservés aux activités non réglementées, connexes aux activités relevant de la responsabilité de TransÉnergie et le traitement comptable et réglementaire des revenus et dépenses associés à l'utilisation des actifs de transport de TransÉnergie pour la desserte des marchés d'exportation ainsi que pour les contrats particuliers conclus avec certains grands clients




industriels.




Je vous dis que c'est interrelié, parce que dans une certaine mesure, dans la mesure où des activités comme l'exportation seraient exclues de la base de tarification ou qu'un système de * transfer pricing + ou autre serait établi pour qu'il soit neutre à l'égard des tarifs de transport des usagers du Québec, c'est un peu comme des activités non réglementées que l'on traite de façon à ne pas affecter les tarifs des usagers québécois.




Encore une fois, votre décision dans le présent dossier, va produire des tarifs. Alors, encore faut-il que ces tarifs-là ne soient pas pollués par des revenus ou des dépenses d'activités qui n'ont rien à voir avec l'activité monopolistique transport. 




Il ne faut pas que ces tarifs-là, si vous fixez par exemple un rendement précis sur la base de tarification et sur l'avoir propre de TransÉnergie, ce rendement-là va devenir académique si par des ventes effectuées à des prix hors tarif, à l'extérieur du Québec, Hydro-Québec réalise des revenus ou encourt des dépenses, vont procurer un rendement qui est différent de celui que vous aurez autorisé.




Et ça, c'est bien possible parce que sur le marché d'exportation, ça ne se vendra pas au tarif, l'électricité qui va être vendue aux Américains, ça va être vendu à des prix qui n'auront rien à voir avec les tarifs du Québec. 




Or, il faut qu'il y ait des mécanismes de mis en place dès la fixation des tarifs de transport pour s'assurer que le rendement que vous allez autoriser sur la base de tarification va bel et bien être le rendement réalisé et réalisable, ça ne viendra pas être affecté par d'autres activités.




Alors, encore une fois, je vous cite au titre du traitement des exportations, la décision A-98-01 qui a dit, et je cite, parlant des exportations et des contrats spéciaux, que :






La Régie devra faire l'examen des mécanismes à mettre en place pour s'assurer que les tarifs d'électricité des consommateurs québécois, assujettis aux règlements tarifaires, n'interfinanceront pas ces transactions.



C'est fondamental, on est rendu au moment de fixer les tarifs et si ces mécanismes-là ne sont pas mis en




place, les tarifs que vous allez approuver risquent d'être pollués, biaisés par des activités extrinsèques au transport pour les fins de l'usage domestique au Québec.




Alors, encore une fois, pour les activités non réglementées per se ça fait partie, ça semble faire partie des autres sujets proposés par Hydro-Québec à l'item 9, où on parle d'exclusion des activités non réglementées, ça c'est dans leur proposition, à l'item 9. Alors, j'ose espérer qu'ils ne s'objectent pas à regarder ce sujet fort important.




J'ai aussi remarqué que le RNCREQ à la page 2, deuxième paragraphe, parle du traitement des activités non réglementées et c'est également un sujet qui est préconisé par ARC, Action Réseau Consommateurs, à l'item 5, page 3 de leur document.




Alors, Hydro-Québec elle-même, la Coalition de trois intervenants que je représente et deux autres intervenants semblent être intéressés par le sujet des activités non réglementées, sans connotation exportation ou contrat particulier et lorsqu'on arrive aux exportations et contrats particuliers qui, comme je vous l'ai dit, constituent un sujet voisin, connexe à celui des activités non réglementées, bien là, il y en a beaucoup plus qui viennent se joindre




au groupe.




Le ROEE, pages 9 et 10, item 7, qui demande des informations quant aux besoins de raccordement aux fins d'exportation, on le retrouve également à l'item, sujet 1 b) du RNCREQ, l'allocation des coûts entre les consommateurs captifs et clients de point à point, incluant les services d'exportation.




On le retrouve également item 3 page 8 du CERQ et qui demande également de nombreux documents relativement aux exportations et c'est également à l'item D de la section 2 des sujets prioritaires de l'ACEF où on dit, et je cite ;






Décider comment seront pris en compte, du point de vue comptable et financier et tarifaire, les coûts, revenus et profits ou pertes associés aux exportations, aux contrats particuliers, aux services point à point, etc.



Or ça, encore une fois, à notre humble avis, c'est une catégorie de sujets qui vont au coeur des tarifs de la... du niveau des tarifs que vous allez approuver, parce que les tarifs que vous approuvez sont tributaires des actifs, des coûts revenus et




dépenses qui sont reconnus comme étant des activités réglementées de TransÉnergie par opposition à d'autres activités.




Ce qui m'amène aux sujets numéros 4 et 5 de... et 6 de notre section 2 qui, encore une fois, sont interreliés, j'aurais pu les mettre ensemble. Sujet 4 : l'opportunité ou non d'approuver des comptes de nivellement, comme il en existe déjà pour Gaz Métropolitain; l'opportunité ou non de créer un compte de trop-perçu pour fermeture de livre réglementaire et, enfin, l'opportunité ou non de prévoir un mécanisme de rendement incitatif.




Alors, ici, on ne réinvente pas la roue, c'est du vécu. Vous remarquerez que la suggestion n'est pas formulée comme étant une étude de la mécanique des comptes de nivellement ou de la mécanique des comptes de trop-perçus, mais plutôt comme l'opportunité ou non d'en avoir. Décision de principe. Décision de principe qui va au coeur du risque de l'entreprise réglementée et le risque va, évidemment, au coeur de l'exercice auquel nous nous livrons pour la détermination du rendement sur l'avoir propre. Si vous allez dans la proposition d'Hydro-Québec à l'item 4, structure de capital et taux de rendement, vous voyez un item intitulé Risque d'affaires financier et réglementaire. Je suis tout à fait




d'accord qu'il faut analyser ça. Et parmi les composantes du risque, le risque réglementaire, il y a le traitement réglementaire, les protections réglementaires dont l'entreprise réglementée peut bénéficier pour empêcher des fluctuations de revenus.




Et comme conséquence logique du choix de l'année-témoin projetée, la Régie du gaz naturel a, elle, décidé dans le cas de Gaz Métropolitain de créer des comptes de stabilisation et de créer un compte de trop-perçu pour diminuer le risque réglementaire de l'entreprise. Et, ça, encore une fois, ce n'est pas moi qui vous le dit, c'est la décision G‑275 du huit (8) décembre quatre-vingt-un (81) qui avait créé les fameux comptes de régulation où on dit, et je cite :






Ces dispositions qui réduisent considérablement les risques de l'entreprise devraient faciliter la tâche du distributeur d'améliorer la quote de ses obligations et de réduite le coût de ses nouveaux financements.



Alors, à mon humble avis, l'existence ou non de tels comptes de nivellement et d'un compte de trop-perçu vont au coeur de la détermination du taux de rendement. Si vous déterminez un taux de rendement




sans regarder ces questions-là, c'est qu'on aura escamoter toute la composante risque réglementaire. Et comme je vous dis, ça ne demande pas une étude à tout casser. C'est du vécu. C'est bien connu chez Hydro-Québec. D'ailleurs, Donald Hotte qui est derrière moi était chez Gaz Métro alors que toutes ces questions-là étaient débattues année après année, c'est du vécu. Il y a de la jurisprudence. On sait comment aborder la question. C'est une décision de principe à prendre de façon à ce qu'on puisse parler intelligemment du risque de l'entreprise pour les fins du rendement.




Alors, ça, ça dispose des items 4, 5 et 6. Je dirai que 4 et 5 sont nettement prioritaires par rapport à 6. Dans le cas de Gaz Métro, les mécanismes de partage de rendement ont été établis seulement en mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993). C'est donc à dire que pendant les périodes antérieures à ça, il y avait seulement des comptes de nivellement et un compte de trop-perçu et le taux de rendement, le risque était établi en conséquence.




L'item 7 page 11, le choix de la date de mise en application des tarifs de transport. Bien, je vous laisse à mon document. C'est un sujet qui pourra, qui a été laissé en plan dans la décision D‑99‑120. Et tout dépendant de votre approche quant au traitement




du tarif de transport sur la facture, qui est notre sujet priorité numéro 1, vous pourriez devoir vous poser la question sur la date de mise en application des tarifs de transport, d'où notre suggestion 7 de la section 2.




Alors, au niveau des documents, j'en parle un peu à la page 11. Et j'ai été heureux de constater que maître Morel était d'accord avec notre constat qui est un petit peu difficile de se livrer à une liste exhaustive de documents et d'informations qui sont requises, mais on pense que l'expérience vécue avec les distributeurs gaziers constitue un guide précieux du genre de documentation qui pourrait être requise. Et, ça, c'est aussi vrai pour les suggestions que nous formulons qui, dans une très large mesure, sont du vécu avec Gaz Métropolitain. Puis ça va nous faire plaisir de mettre notre bibliothèque en complément de la bibliothèque de la Régie de l'énergie pour voir quel genre d'informations sont requises pour ces fins-là.




Et ce qui m'amène à notre item III, en chiffres romains, clarification des sujets prévus à l'annexe 1 de l'avis de la Régie. Là-dessus, on a parlé, nous, de la politique d'escompte pour le service de point à point, de la mise en place d'un système de mise aux enchères. J'ai noté, et peut-être que maître Morel




pourra préciser sa pensée en réplique, qu'on semble retrouver quelque chose qui ressemble à ça à l'item 7 de la proposition d'Hydro-Québec lorsqu'on parle rabais sur le service de point à point. Alors, c'est une clarification d'un item qui était prévu dans le document de la Régie. Et j'ai aussi noté que le RNCREQ à la page 4 item 10 de son document parlait de la politique de rabais également. Alors, il semblerait là-dessus que ça ne devrait pas être trop controversé pour inclure cet aspect-là dans la tarification transport.




Ce qui m'amène à conclure sur des sujets qui ne sont pas dans mon document et à parler de l'échéancier. L'échéancier proposé, là, j'ai fait un calcul rapide, il prévoit essentiellement à peu près quatre mois entre la date du dépôt de la requête au début juillet et la date de l'audience. À mon avis, cet échéancier-là serait certainement convenable pour une requête tarifaire annuelle ordinaire d'une utilité publique comme Gaz Métro, par exemple, à laquelle on est habitué.




Mais je vais vous signaler, et vous pourrez consulter les registres de la Régie que j'en ai déjà vu même des plus longues, même avec Gaz Métro, et même à une époque où il y avait encore moins d'intervenants qu'il y en a ici aujourd'hui. Cependant, si on




accepte de considérer les sujets fort importants à notre avis que nous suggérons dans notre document, le calendrier que vous proposez devient illusoire. Et on ne pense pas qu'on peut accomplir à l'intérieur du quatre mois la quantité de travail avec tout le sérieux et la rigueur que cela commande à l'intérieur d'un calendrier comme celui que vous suggérez.




Ce qui m'amène à m'interroger sur l'urgence de l'échéance du premier (1er) janvier deux mille un (2001). C'est une urgence pour qui ça, d'avoir des tarifs de transport d'électricité pour le premier (1er) janvier deux mille un (2001)? Est-ce que c'est une urgence pour les usagers du Québec? Je ne le sais pas. Nous savons en tout cas pour l'instant que, pour les usagers du Québec et les clients que je représente sont inclus là-dedans, les tarifs sont gelés jusqu'au trente (30) avril deux mille deux (2002).




La seule cause tarifaire demandant une modification des tarifs intégrés, la 3418‑98, a été suspendue à la demande de la Régie. Et la seule proposition qui a été présentée à venir jusqu'à ce jour, c'est celle d'une colonne compensatoire pour disposition à compter de l'expiration du gel, c'est la proposition qui était faite par Hydro-Québec dans le dossier de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) que j'ai




inclus en annexe de notre document.




C'est vrai, je l'ai dit tout à l'heure, que la Régie n'est pas liée par tout ça et qu'elle pourrait décider dans l'exercice de sa juridiction d'implanter ou de rendre en application plus tôt les tarifs de transport à être approuvés dans le présent dossier. Mais il y a certainement une réalité qui demeure, c'est que, dans l'intérim, les tarifs sont gelés, et je ne suis pas certain que... tout dépendant des modifications qui vont découler du présent dossier, il y ait un intérêt, là, des usagers québécois pour une décision immédiate escamotant les enjeux fondamentaux qui doivent être débattus pour un traitement sérieux et rigoureux des tarifs de transport.




Même remarque pour les usagers du réseau de TransÉnergie. Il n'y a personne à ma connaissance pour l'instant qui l'utilise concrètement le réseau de transport de TransÉnergie. Il y a eu un usage peut-être sporadique par MacLaren il y a quelques années, et les municipalités qui pourraient s'en prévaloir, à ce que je sache, ne s'en prévalent pas pour l'instant. Pourtant il y a un tarif qui existe puis il y a un règlement qui existe, le règlement 659, depuis le premier (1er) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).




En autant que mes clients sont concernés, il n'y a aucun intérêt à avoir une décision immédiate qui, à notre avis, ne comporterait pas nécessairement des modifications tarifaires d'importance à moins que l'on aborde les vraies matières, les vrais enjeux qui sont susceptibles d'avoir des conséquences en dollars. Et les enjeux qui sont susceptibles d'avoir des conséquences réelles en dollars pour le tarif de transport, c'est le GRTA'S puis le traitement des exportations, et ces choses-là.




Nous avons de sérieuses raisons de croire que si on n'aborde pas ces enjeux-là, les tarifs qui vont résulter de l'audience dans le présent dossier, si ce n'est que la continuité des pratiques comptables et tarifaires qui sont présentement en cours chez Hydro-Québec, ça ne sera pas des modifications à tout casser, et ça ne changera pas grandement l'usage concret du service de transport.




Alors, il est urgent de commencer à traiter de ça, il est urgent de procéder à la cause, mais est-ce que la décision est urgente pour le premier (1er) janvier deux mille un (2001)? On vous dit, nous, elle n'est pas urgente si elle n'aborde pas les enjeux dollars. Si on les aborde les enjeux dollars, ça va peut-être remettre la décision à plus loin, mais au moins on aura une décision qui en vaut la peine au niveau de




la... du niveau des tarifs.




C'est la même chose pour les usagers du Québec aussi. Si on arrive avec des tarifs de transport qui sont cosmétiques, ce n'est pas d'un intérêt grand. Alors, je pense qu'il faut commencer de façon urgente du bon pied et il faut faire le travail, puis il y en a beaucoup à faire. Est-ce que c'est urgent pour Hydro-Québec? Je ne le sais pas. Il y a eu de nombreuses demandes de la part d'Hydro-Québec de même reporter le dossier 3405‑98 qui a précédé le présent dossier, et des demandes de report qui invoquaient l'absence d'urgence.




Est-ce que c'est urgent pour la Régie? Je ne le sais pas. Vous nous le direz pourquoi c'est urgent pour vous autres. Est-ce que c'est urgent pour le gouvernement du Québec? À ce que je sache, la Régie doit décider en toute liberté et en toute indépendance du gouvernement. Alors, les souhaits du gouvernement, à moins qu'il y ait eu une directive spécifique d'adressée à la Régie, ne devraient pas être tenus en compte. Et je ne sais pas s'il y a d'autres intervenants qui considèrent que l'échéance du premier (1er) janvier deux mille un (2001) pour une décision sur des tarifs de transport, une composante de tarifs intégrés du Québec, est vraiment urgente à ce stade-ci.




Ce que je vous dis, c'est, si on ne procède pas au traitement des enjeux que nous avons identifiés dans la présente cause, quand allons-nous le faire? Si on revient l'année prochaine, allez-vous nous dire : bien, là, il faut attendre, les tarifs doivent être en vigueur pour le premier (1er) janvier deux mille deux (2002), ça fait qu'on ne peut pas le faire cette année. Puis ça va être la même chose à chaque année.




Alors, ce qu'on vous dit, autant commencer du bon pied, faire tout le travail nécessaire pour véritablement avoir des tarifs de transport purs, non pollués de d'autres éléments. Et après ça, on pourra continuer sur une base annuelle avec un rythme plus accéléré.




Alors c'est l'essentiel de mes propos. Alors, ce qu'on vous dit, urgent de commencer, mais peut-être, donnons-nous le temps de faire tout le travail qui est nécessaire.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sarault, je vous remercie. Vous avez mentionné tantôt que si on acceptait vos sujets d'échéancier projeté, il est illusoire.




Me GUY SARAULT :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Quel serait le réaliste?




Me GUY SARAULT :




Tout dépendant des expertises. Écoutez, vous me posez une bonne colle!




LE PRÉSIDENT :




Ce n'est pas une colle. C'est juste parce que je me dis, on travaille ensemble dans le fond, on essaie de trouver une façon de faire en sorte qu'on traite les vrais sujets, et que ça aille le plus rapidement possible. Et à ce moment-là, je comprends votre point de vue, mais j'aurais aimé à tout le moins avoir des suggestions de votre part sur cet élément-là.




Me GUY SARAULT :




Écoutez, ça va prendre beaucoup plus de temps, c'est évident. Je pense que la question des GRTA'S est une question complexe. Ça va faire appel à des expertises. Il y en a déjà eu qui ont abordé cette question-là dans le dossier du tarif de fourniture. On pourra peut-être recourir aux mêmes experts, et caetera. Je ne cache pas que ça va prolonger le dossier. De combien? Je dirais facilement plusieurs mois. Il ne faut pas s'en cacher.




LE PRÉSIDENT :




De plusieurs mois?




Me GUY SARAULT :




Oui, oui, oui.




LE PRÉSIDENT :




Juste les GRTA'S?




Me GUY SARAULT :




Bien, pas juste les GRTA'S. Ne retenez pas mes paroles à leurs lettres. Je vous dis des sujets comme le GRTA'S, le traitement des exportations par exemple. Nous avions dans le cadre de la 3405 présenté une expertise sur une méthode de traiter des exportations des contrats particuliers. C'est un mécanisme de * transfert pricing +. C'était dans l'expertise du docteur Zak El-Ramly.




Alors, il est certain qu'il va y avoir des expertises. Mais comme je vous dis, vous avez, vous, une décision de principe à prendre sur cet échéance du premier (1er) janvier deux mille un (2001). Si, par exemple, la Régie dans sa sagesse considère qu'il n'est pas opportun d'affecter le gel des tarifs intégrés des usagers québécois qui doit prendre fin le trente (30) avril deux mille deux (2002), à ce moment-là, la disposition de la requête peut être




considérée en conséquence.




Il y a un gel mais vous n'êtes pas lié. Vous avez, vous, le pouvoir de mener la barque comme vous l'entendez et vous avez le pouvoir de poser un jugement objectif sur la question de savoir, est-ce qu'il est urgent et nécessaire d'avoir des tarifs dégroupés de transport en vigueur pour le premier (1er) janvier deux mille un (2001), alors que nous savons qu'il y a déjà des tarifs de transport dégroupés en vigueur depuis le premier (1er) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) et qu'il y a un règlement en vigueur, le règlement 659.




Alors, ça, ça va continuer d'être en vigueur tant et aussi longtemps que ce n'est pas modifié, abrogé, ou autrement affecté par la Régie. Dans une certaine mesure, la longueur de l'échéancier est largement tributaire du jugement de valeur que vous allez poser à ce stade-là, au niveau de cette échéance du premier (1er) janvier deux mille un (2001).




Mais je ne m'en cache pas. Les sujets qui nous importent le plus, GRTA'S et traitement des exportations sont des sujets qui vont faire appel à des expertises. Et, Maître Patoine, vous avez l'expérience, vous avez plaidé assez de causes pour savoir que lorsqu'on fait appel à des experts puis




qu'il y a beaucoup d'intervenants, évidemment, ça va retarder la progression du dossier. C'est inévitable.




LE PRÉSIDENT :




D'où ma question.




Me GUY SARAULT :




Ce que je vous dis, c'est que si on ne le fait pas maintenant, sachant qu'il faut le faire, quand est-ce qu'on va le faire?




LE PRÉSIDENT :




Il y a une réalité aussi, c'est que, en deux mille deux (2002), à supposer qu'il n'y ait plus de gel à partir de deux mille deux (2002), il faudra avoir un tarif de distribution.




Me GUY SARAULT :




Bien, vous avez notre requête devant vous, la 3418‑98, qui vous demande de modifier tout ça, puis vous l'avez suspendue.




LE PRÉSIDENT :




Non, non, mais ce que je vous dis, ça a été suspendu jusqu'à temps qu'on rende une décision dans 3401.




Me GUY SARAULT :




Et jusqu'à temps que vous ayez un avis du




gouvernement aussi.




LE PRÉSIDENT :




Non. Je pense que c'était un ou l'autre.




Me GUY SARAULT :




Bien, on l'interprétera un jour. Oui, je suis content de vous l'entendre dire, si c'est un ou l'autre. Vous me faites plaisir.




LE PRÉSIDENT :




J'ai peut-être mal lu. En tout cas, c'est juste un peu... ce que je voulais vous dire, c'est qu'il faudrait qu'on ait des tarifs de transport quand même dans un avenir rapproché, parce que ça va faire partie des coûts pour le tarif de distribution, j'imagine. Peut-être que j'extrapole.




Me GUY SARAULT :




C'est dans la facture des usagers québécois. Il y a une composante transport. C'est indéniable.




LE PRÉSIDENT :




Alors ça...




Me GUY SARAULT :




Il y a une composante production aussi.




LE PRÉSIDENT :




C'est dans ce sens-là que je vous dis qu'il y a un certain délai à respecter.




Me GUY SARAULT :




Comme je vous dis, de toute façon, si on n'aborde pas au moins la question de GRTA'S et la question du traitement des exportations, ça va prendre des expertises, la question des GRTA's, si on n'aborde pas la question des exportations, vous allez peut-être avoir des tarifs plus rapidement, je vous soumets respectueusement que vous allez avoir des tarifs inadéquats, qui ne sont pas fixés en connaissance de cause et qui ne sont, partant, peut-être pas justes et raisonnables.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Je pense que mon collègue, maître Frayne, monsieur Frayne, a des questions à vous poser.




M. ANTHONY FRAYNE :




Je croyais que j'avais eu une promotion.




LE PRÉSIDENT :




Je ne veux pas vous insulter non plus.




Me GUY SARAULT :




Bonjour, Monsieur Frayne.




M. ANTHONY FRAYNE :




Je commence avec une question probablement très facile, je veux profiter de votre mémoire. Vous avez dit qu'avant, je pense, quatre-vingt-treize (93), il n'y avait pas de mécanisme incitatif pour le partage du trop-perçu. La date n'est pas trop précise mais je me demande juste qu'est-ce qu'on faisait avant qu'il y avait ce mécanisme?




Me GUY SARAULT :




C'était remboursé intégralement aux usagers, au complet. Alors ce qui a été adopté en mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), c'est un mécanisme de partage des trop-perçus, selon lequel Gaz Métro peut avoir accès à cinquante pour cent (50 %) des trop-perçus, à condition de rencontrer certains indicatifs de performance.




M. ANTHONY FRAYNE :




Merci.




Me GUY SARAULT :




Réponse aux appels téléphoniques, réponse aux urgences, entretien du réseau.




M. ANTHONY FRAYNE :




O.k., vous avez déjà répondu, merci.




Me GUY SARAULT :




O.k.




M. ANTHONY FRAYNE :




Deuxième chose, vous abordez le sujet des exportations, activités non réglementées, et cetera, et j'aimerais juste que vous clarifiiez votre perception, que vous clarifiiez pour moi comment vous voyez ça. Dans cette cause-ci qui est une cause sur le transport, comment on traite les exportations et activités non réglementées?




Me GUY SARAULT :




Bien, écoutez, il est indéniable que dans la mesure où l'électricité destinée aux exportations est transportée sur les lignes de transport d'Hydro-Québec, qu'il y a des actifs de TransÉnergie qui sont utilisés, en partie ou peut-être même en totalité dans certains cas, pour certains points d'interconnexion, à des fins d'exportation. Alors il faut trouver des mécanismes pour s'assurer que les coûts et revenus associés à cette activité particulière n'affectent pas, ne soient pas préjudiciables au tarif des usagers domestiques au Québec.




Si, par exemple, TransÉnergie devait réaliser des pertes sur l'activité exportation, l'usage de ses




actifs pour des fins d'exportation, bien ça vient affecter les usagers du Québec qui se trouveraient à interfinancer cette activité-là. Alors d'où la mécanique, et vous le dites dans l'avis 98-01, qu'il est important d'établir des mécanismes. Et là, évidemment, quels sont les mécanismes, est-ce qu'on doit exclure ça en tout ou en partie de la base de tarification, est-ce qu'on doit avoir un mécanisme de transfer pricing, il en a été discuté dans la cause des principes réglementaires, est-ce qu'on doit faire d'autre chose, bien, évidemment, il y a plusieurs avenues qui vont s'offrir à nous.




Mais je pense qu'il faut absolument, c'est une réalité, on ne peut pas s'en cacher, d'ailleurs monsieur Vandal, il le dit bien, dans le cas de Churchill Falls, il va y avoir des lignes de transport qui vont être utilisées à des fins d'exportation, est-ce que c'est aux usagers du Québec de payer ça?




M. ANTHONY FRAYNE :




Je comprends que ça peut être un enjeu dans le travail de la Régie.




Me GUY SARAULT :




Ça affecte les tarifs.




M. ANTHONY FRAYNE :




Mais je me demande ici, on fixe, on est dans une cause de transport, est-ce que vous serez d'accord à dire que quand on fixe des tarifs de transport, l'électricité qui est exportée sur les lignes d'Hydro-Québec est quand même une activité réglementée qu'on devrait regarder ici, ou est-ce que...




Me GUY SARAULT :




Il faut le regarder, absolument, il faut regarder ça. Ah oui, c'est pour ça qu'on le suggère, parce qu'on veut être certains que ces activités-là, ça ne soit pas préjudiciable au tarif des usagers du Québec, absolument.




M. ANTHONY FRAYNE :




Donc, selon vous, le transport de l'électricité exportée est une activité réglementée en appliquant un tarif qu'on a à fixer?




Me GUY SARAULT :




Je vais vous donner un exemple, c'est une question, c'est une bonne question que vous posez, elle est complexe. Par exemple, si on a des lignes de transport, on construit aujourd'hui, au mois d'avril de l'an deux mille (2000), une nouvelle ligne de transport, évidemment, on va la construire sur un




horizon de tant d'années, elle aura une capacité X de prendre tant d'électricité. Et je pense qu'en bon gestionnaire des réseaux, toute utilité publique a l'obligation, lorsqu'elle a des surplus de capacité, à en disposer pour le bénéfice de ses usagers.




Prenez par exemple Gaz Métropolitain, eux contractent de la capacité de transport sur le réseau de TransCanada Pipelines. Il est arrivé, certaines années, que ses surplus de capacité, que ses capacités de transport dépassaient ce qui était requis pour desservir les usagers du Québec et Gaz Métro a été appelée à disposer de ses surplus de capacité en amont de sa franchise. Et il est certain que la Régie du gaz naturel s'est toujours penchée sur le traitement comptable et réglementaire des revenus et dépenses associés à ces activités-là pour savoir si c'était géré en bon père de famille. Et, évidemment, la même règle s'applique à Hydro-Québec, à TransÉnergie, et cetera.




Alors, un autre exemple que je peux vous donner, si jamais Hydro-Québec devait construire une ligne de transport entièrement dédiée à l'exportation, qui ne sert pas du tout à des fins domestiques, on pourrait certainement considérer de l'exclure de la base de tarification, donc la Régie doit se pencher là-dessus. Est-ce qu'il y a un point d'interconnexion,




par exemple, qui est utilisé exclusivement à des activités d'exportation, devrait être dans la base de tarification? Peut-être que oui, peut-être que non.




Et ce qui a été proposé dans la cause 3405 par la Coalition, via notre expert, le docteur Zak El-Ramly, c'était un mécanisme de transfer pricing qui est une fiction comptable, si vous voulez, qui a pour objectif justement de procurer cette neutralité, de ne pas affecter finalement, de ne pas être préjudiciable au tarif des usagers du Québec.




Et ça, je pense que c'est exactement ce que la Régie disait dans son avis A-98-01, que nous citons à la page 8, où on disait :







La Régie devra faire l'examen des mécanismes à mettre en place pour s'assurer que les tarifs d'électricité des consommateurs québécois assujettis aux règlements tarifaires n'interfinanceront pas ces transactions.



Ça, c'est vous qui l'aviez dit à l'époque. Et je suis tout à fait d'accord ça et je pense qu'on est rendus là.




M. ANTHONY FRAYNE :




Merci.




Me GUY SARAULT :




Merci.




M. ANTHONY FRAYNE :




Troisième question : vous avez cité l'avis, qui me donne des souvenirs, bien sûr, cet avis-là, le 98-01, et...




Me GUY SARAULT :




Des bons souvenirs.




M. ANTHONY FRAYNE :




Un régisseur n'a pas de bons ni mauvais souvenirs.




Me GUY SARAULT :




Pour nous.




M. ANTHONY FRAYNE :




Mais vous citez là qu'on a dit clairement qu'il faut revenir sur la question dans la cause sur les tarifs de transport, là où nous sommes aujourd'hui?




Me GUY SARAULT :




Exact.




M. ANTHONY FRAYNE :




Entre cet avis-là et aujourd'hui, il y a la Directive numéro 1, qui porte aussi sur le sujet. Et, disons, la situation a changé. Je me demande si vous avez un élaboration que vous voulez faire un petit peu, comment vous voyez cette problématique-là en dedans du contexte de la directive, qui est un grand morceau, quand même?




Me GUY SARAULT :




Écoutez, en présumant de la validité de la directive, comme la Régie l'a stipulé dans ses décisions, dans la 3405, il demeure quand même important de la situer dans son contexte, cette directive, et de l'interpréter. Elle a peut-être réglé la question à savoir si les actifs qui sont présentement chez Hydro-Québec ont été prudemment acquis, qu'ils sont utiles et peuvent être reconnus comme tels pour les fins de la base de tarification d'Hydro-Québec.




Mais est-ce que cela veut dire qu'elle règle la question de l'imputation des actifs entre les fonctions du réseau, c'est-à-dire entre les fonctions production, transport et distribution? À ce que je sache, je n'ai pas lu, dans la directive, d'indications à l'effet qu'il faut prendre pour du cash toutes les imputations qui ont été décidées unilatéralement et à l'interne chez Hydro-Québec




quant à savoir si un actif donné doit être imputé à la fonction production, transport ou distribution.




Je vais me faire un, des fois, on fait la preuve par l'absurde, tout à coup, je ne dis pas ça, mais tout à coup on découvrait que LG-2 est dans les tarifs de transport chez Hydro-Québec dans ses livres à l'interne, est-ce qu'on va dire : la Directive numéro 1 nous dit de reconnaître ça? Ça n'a pas d'allure. Alors je pense que cette directive ne règle pas la question de l'allocation spécifique des actifs entre les fonctions du réseau.




Et je vais même aller un pas plus loin : même si on nous disait que certains actifs appartiennent à certaines fonctions particulières, qu'est-ce qui empêche la Régie, pour des fins tarifaires, pour les fins de fixation de tarifs justes et raisonnables, de considérer que les coûts d'actifs de transport qui sont plus associés à la production ne devraient pas être inclus dans les tarifs de transport des usagers du Québec, que c'est injuste à leur égard que c'est fait pour des fins production?




Je pense que la loi donne cette latitude-là à la Régie, même au-delà de la Directive numéro 1. Parce que, vous savez, la base de tarification, ça marque le point de départ de l'exercice de fixation des




tarifs mais ce n'est pas une fin en soi. Et les tarifs ont, comme on dit, never confuse cost allocation with rate design, et même si les tarifs sont établis sur la base du coût de service, l'exercice de fixation des tarifs en fonction des critères de l'article 49 de la loi est un exercice complexe qui fait appel à un jugement de valeur de la part de la Régie.




Et si vous avez la conviction profonde que certains actifs de transport, qui sont vraiment des lignes de transport de sept cent trente-cinq (735) kV, sont utilisés à des fins production, vous pourriez, dans votre discrétion pour les fins de l'établissement des tarifs de transport, dire : * Ces coûts-là, on les exclut pour les fins de la tarification en matière de transport de façon à ce que les tarifs des usagers du Québec et des usagers du réseau de transit soient justes et raisonnables et reflètent vraiment l'activité transport. +



M. ANTHONY FRAYNE :




Merci beaucoup, Maître Sarault.




Me GUY SARAULT :




Ça me fait plaisir.




LE PRÉSIDENT :




Alors merci, Maître Sarault. Alors le prochaine en liste, c'est l'AREQ, sauf que, Monsieur, Maître, je voulais simplement vous dire que nous allons prendre une petite pause de quinze minutes et donc à moins cinq, on vous retrouve.




PAUSE




REPRÉSENTATIONS Me PIERRE HUARD




PROCUREUR DE L'AREQ :




Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les régisseurs, mon nom est Pierre Huard, je représente l'AREQ.




Nous avons pris connaissance de l'annexe 1 et nous sommes en accord avec tous les sujets qui ont été proposés, sauf qu'on avait une interrogation au niveau de l'item 10, qui est intitulé * Autres conditions d'accès au réseau de transport - Contrat du service de transport d'Hydro-Sherbrooke, pour l'accessibilité à son réseau +.




Vous savez, l'AREQ regroupe neuf municipalités et une coopérative, ils sont redistributeurs d'électricité; depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), les municipalités sont autorisées à acheter de l'électricité produite par un fournisseur à




l'extérieur du Québec.




Lors de la cause 10398-98, l'AREQ avait manifesté sa préoccupation concernant les droits d'entrée et les droits de sortie que pouvait établir Hydro-Québec, pour faire entrer ou sortir dans son réseau de transport les municipalités.




Dans son avis au gouvernement, la Régie a partagé ces préoccupations et a considéré possible de finir ultérieurement des conditions d'exercice qui permettent d'assurer la protection des intérêts des citoyens.




L'AREQ, quant à elle, est d'opinion que les conditions d'entrée et de sortie pour entrer dans le réseau, advenant le cas où une cliente, une municipalité membre de l'AREQ décidait d'acheter un bloc d'énergie d'un fournisseur américain, si l'Hydro-Québec a l'intention d'imposer un tarif, un droit d'entrée ou un droit de sortie, on considère que ça devrait être établi au cours de la présente cause, parce que ça va avoir un impact majeur sur les membres de l'AREQ et eux, avant de pouvoir prendre une décision d'acheter un bloc d'énergie d'un autre fournisseur, s'ils ne connaissent pas les conditions, les droits d'entrée à payer sur le réseau de transport, à ce moment-là, ça peut avoir des




conséquences.




Alors, nous voulions nous assurer que ces deux sujets-là seraient abordés à l'item 10, là, lorsqu'on parlerait du contrat du service de transport d'Hydro-Québec pour l'accessibilité à son réseau. C'est tout ce qu'on avait à apporter comme modification.




LE PRÉSIDENT :




Maître Huard, si jamais on décidait d'ajouter votre item à l'ordre du jour, ça pourrait rallonger... est-ce que ça pourrait, dans un premier temps, s'inscrire dans le calendrier qu'on vous a transmis, sinon ça pourrait prendre combien de temps de plus?




Me PIERRE HUARD :




Je n'ai aucune idée, c'est parce que ça va être à l'Hydro-Québec d'établir quelles seraient les conditions d'entrée et d'accessibilité au réseau ou les droits de sortie et j'ai aucune idée du temps que pour eux ça peut prendre et pour nous de débattre de la question. Je ne peux pas répondre à cette question-là.




LE PRÉSIDENT :




Je pose la question. Merci.




Me F. JEAN MOREL :




Je pourrais peut-être juste ajouter à ce point-ci, Monsieur le Président, que la question en fait sera couverte par le dossier, par les dispositions du contrat de transport, ça fait qu'il n'y a pas de difficulté de notre côté.




LE PRÉSIDENT :




Vous avez l'intention...




Me F. JEAN MOREL :




De le traiter, oui.




LE PRÉSIDENT :




... de le traiter?




Me F. JEAN MOREL :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Maintenant, Maître Huard, on vous remercie beaucoup.




Me PIERRE HUARD :




Merci, bonjour.




LE PRÉSIDENT :




Le prochain, c'est l'Ontario Power Generation.




REPRÉSENTATIONS DE Me YVES MÉNARD




PROCUREUR DE ONTARIO POWER GENERATION :




Bonjour, Messieurs les commissaires. Comme nous l'avons mentionné dans notre requête, l'intérêt d'Ontario Power Generation est que dans le prochain futur, ils devront, ils vont avoir à étendre leur marché hors de l'Ontario, donc à ce niveau-là, Ontario Power Gen est principalement intéressé à ce stade-ci à s'assurer d'avoir un accès au réseau, qui soit à la fois économique et à la fois réel.




C'est pour ça que dans notre lettre, en fait nous n'avons pas de nouveaux sujets à rajouter, dans l'ensemble des sujets tels que proposés, Ontario Power Gen se reconnaît et accepte ces sujets-là tels quels.




En fait, la seule chose c'est une suggestion, nous croyons qu'une priorité, mais ça, ça rejoint également les préoccupations, je crois, de maître Sarault et puis de la plupart des intervenants, que la priorité soit... qu'il y ait une priorité qui soit donnée sur l'impartition des coûts et des équipements au réseau, de s'assurer que cette impartition-là donne un tarif de transport qui soit réaliste et économique, le plus économique possible.




Dans le cas d'Ontario Power Gen, évidemment, n'est pas concerné par les autres tarifs, les tarifs de distribution, etc., il est concerné principalement par les tarifs de transport et le coût d'accès au réseau; si, évidemment il y a un accès ou on demande un accès réseau plutôt qu'un accès * point to point +.




Également, aussi, nous avions signalé un certain intérêt pour la question de la prévision de la demande, qui pourrait influer, évidemment, sur la capacité d'accès au réseau de transport.




Ce sont les seuls points, je ne crois pas avoir d'argumentation à développer sur ces sujets-là, c'est principalement en termes d'intérêt. Nous allons, pour l'immédiatement, évidemment, il n'y a pas de preuve non plus à déposer, nous avons l'intention, au fur et à mesure que la cause va avancer, de s'assurer que ces sujets-là seront traités au meilleur des intérêts d'OPG et, si nécessaire, d'intervenir à ce moment-là.




M. ANTHONY FRAYNE :




Maître Ménard, quand vous parlez de prévision de la demande, est-ce que vous parlez de la demande de TransÉnergie ou la demande d'Hydro-Québec?




Me YVES MÉNARD :




Bien, la demande d'Hydro-Québec qui va influer, évidemment, sur la demande de TransÉnergie. Si la demande en distribution, mettons, est, comment dirais-je, peut-être pas soufflée, là, je n'aimerais pas utiliser ce mot-là, mais si la demande en distribution est surestimée, ça va également accaparer plus le réseau de transport, ce qui va diminuer d'autant la capacité d'accès à ce réseau de transport-là, pour des gens qui pourraient transiter de l'électricité via ce réseau de transport-là.




M. ANTHONY FRAYNE :




Merci.




Me YVES MÉNARD :




C'est ma principale question.




LE PRÉSIDENT :




Alors, est-ce que vous avez des questions?




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Oui. Juste pour être bien clair, vous vous inquiétez, dans le fond, sur un possible engorgement du réseau par rapport à votre * will-through +, par exemple?




Me YVES MÉNARD :




Possiblement, oui, c'est ça.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Merci.




Me YVES MÉNARD :




C'est notre point, ça. J'aimerais également, en partant, vous remercier de la célérité avec laquelle vous avez traité notre requête pour devenir intervenant. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, le prochain c'est le RNCREQ, maître O'Brien.




REPRÉSENTATIONS DE Me CHARLES O'BRIEN




PROCUREUR DU RNCREQ :




Monsieur le Président, Messieurs les régisseurs, Charles O'Brien pour le RNCREQ. 




D'abord, j'aimerais faire un petit commentaire sur le calendrier proposé, mais j'ai aussi constaté dans votre ordre du jour qu'il y a un point 6 dans lequel on est supposé de parler en plus de détails sur cette question-là, mais quand même, je vais introduire mon commentaire en disant que pour nous, il n'y a aucunement une urgence dans cette cause-ci et de plus, on partage l'opinion de maître Sarault à l'effet qu'il y a des questions très importantes de principe qui devront être traitées dans cette cause




ci, dont... je vais les identifier dans plus de détails, mais plus que d'autre chose, je crois que c'est vraiment le fardeau de la preuve de Hydro-Québec de nous indiquer pourquoi il y a une urgence de traiter cette question maintenant.




De notre compréhension, on parle plus que d'autre chose, des montants de transferts internes qui n'ont pas des effets réels sur les tarifs existants, donc je vais traiter ça en plus de détails, mais pour nous, la chose importante pour la Régie à faire dans cette cause-ci, c'est de traiter toutes les questions importantes y incluant les conditions de transport qu'on va identifier en plus de détails.




Qu'est-ce qu'on a fait dans notre lettre, je vais faire un bref sommaire pour vous. On a identifié quatre sujets d'ordre environnemental qui, pour nous, sont de première importance et qui ne sont pas nécessairement prévus en soi dans votre liste de sujets à traiter qui a été distribuée, mais qu'est-ce qu'on a fait, c'est qu'on a identifié où ils devront se retrouver sur votre liste des sujets.




Donc, je vous réfère aux pages 3 et 4 de notre lettre, dans laquelle vous allez trouver dans les petites lettres a), b), c) et d), les quatre grands sujets que nous pensons que la Régie doit traiter.




Il y a aussi deux autres sujets que nous considérons qui vont nécessairement faire partie de cette cause tarifaire et je vais faire un bref sommaire de ces points aussi et finalement, je vais faire un petit sommaire des arguments ou des suggestions faites par d'autres intervenants que nous appuyons.




D'abord, quand même, pour ce qui est du calendrier, on a préparé une ébauche que je ne vais pas soumettre maintenant, parce que j'ai l'impression que les dates vont changer. Pour nous, le calendrier, ça doit avoir une période de six mois et plus que cela, on va ajouter, on va peut-être déposer cet après-midi une copie avec nos dates suggérées, mais aussi pour nous, il y a des éléments de niveau procédural qui devront être ajoutés aussi, je vais en parler plus tard quand on arrivera au point 6, mais pour nous, il y aura besoin au moins de deux rounds des questions d'interrogatoire. 




Ça, c'est quelque chose qui est quotidien ailleurs, dans d'autres juridictions et avec l'expérience qu'on a eue à la Régie dans d'autres dossiers, on a une crainte qu'on ne peut pas avoir accès aux informations nécessaires pour faire notre preuve et une des questions que monsieur le président a soulevée ce matin, c'était : est-ce qu'on est en mesure de faire la preuve nécessaire pour avoir nos




expertises sur des questions proposées.




On a certainement les experts disponibles, jusqu'à date, on a toujours tenté de trouver les meilleurs experts pour la Régie, mais notre expérience, et on a eu beaucoup de difficultés à avoir la production des documents et des précisions.




Et je vous suggère qu'une façon d'éviter ce problème ou de le réduire, c'est d'avoir deux séries de questions et réponses; dans notre calendrier proposé, on l'a fait ave des étapes écrites, mais ça peut se faire aussi par voie d'une audience pendant une journée, où les questions seront traitées une à la fois.




Pour nous, pour le RNCREQ, la chose qui est le plus important, c'est évidemment de respecter votre loi. Dans votre décision dans la cause tarifaire Gaz Métropolitain de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), le Banc a pris la position que l'article 5 c'est une toile de fond, en particulier en ce qui concerne des causes tarifaires.




C'est exactement pour cela, et je pense que cette même considération sur l'article 5, a été reconnue dans d'autres causes, décisions par la Régie. C'est exactement pour cela que nous proposons les quatre




sujets principaux, parce que d'après le RNCREQ, si la Régie ne les considère pas, elle ne peut pas remplir ses tâches prévues à l'article 5 de la loi et je ne sais pas, je cherche des meilleurs mots, mais la menace implicite, si vous voulez, d'Hydro-Québec à l'effet que si vous voulez rester dans vos échéanciers, rester dans votre calendrier, que d'autres sujets ne pourront pas être considérés, pour nous, c'est dangereux, parce que c'est évident que Hydro-Québec ne va pas proposer des questions d'ordre environnemental ou de développement durable et votre décision procédurale à l'effet que nous devrions répondre spécifiquement aux choses alléguées par Hydro-Québec, peut nous laisser dans une situation où le RNCREQ et possiblement d'autres intervenants d'intérêt public, n'auront rien à dire, mais pour nous, une cause tarifaire, ce n'est pas seulement pour le bénéfice d'une partie, mais c'est pour le bénéfice de tous les intervenants.




Et, pour respecter votre loi, toutes les questions pertinentes d'ordre environnemental ou de développement durable devront être traitées. C'est exactement pour cela qu'on en a identifié six dans notre lettre.




Le premier sujet est la planification des besoins en nouvelle installation dans une perspective de




développement durable. Vous allez trouver les indications dans le sujet 2, à la page 3, et aussi dans le sujet 3 à la page 3 de notre lettre et petit a) sont des indications d'où, dans votre liste de sujets, ces questions devront être traitées.




TransÉnergie fait une planification à moyen et à long terme et c) où elle pense que d'autres lignes ou postes seront requis.




Le problème, c'est que d'autres solutions telles que la production locale ou une efficacité énergétique, devront être considérées. Ce que nous suggérons, c'est que si la Régie n'est saisie d'un besoin qu'un an avant le début de sa construction, elle ne pourra réfléchir sur l'opportunité de ses options de rechange.




De plus, l'intérêt direct de TransÉnergie, réglementé selon son coût de service, fait un incitatif de construire des lignes, mais il n'est même pas sûr jusqu'à quel point TransÉnergie pourrait, seule, avoir recours à ces solutions de rechange.




Donc, le RNCREQ soumet que dans la présente cause tarifaire, TransÉnergie devra faire état de sa planification à moyen et à court terme, en identifiant les problèmes de transport déjà à leur




connaissance ainsi que les solutions envisagées.




Notre deuxième point, c'est la question de... à la question des coûts entre les consommateurs québécois et les clients point à point, dont maître Sarault a parlé un peu de ça tantôt, et pour nous, c'est très important la notion qu'il faut régler les questions de base dans cette cause-ci et je pense que maître Sarault a entièrement raison et la même logique s'applique aux questions d'ordre environnemental et de développement durable.




C'est pour ça que nous parlons des conditions et pas seulement un tarif de façon monétaire. Mon expert a fait un compte de mots : le règlement 659, ça contient trente-deux mille cinq cents (32 500) mots, donc c'est évident qu'on n'est pas en mesure, dans cette cause-ci, de définir tous ces mots-là ou de traiter toutes les conditions prévues par le règlement, mais quand même, avec les règlements de FERC, 888 et 2000, on est obligé de tenter de respecter ces grands principes et c'est pour ça qu'on a cherché de trouver les droits et obligations qui sont prévus dans le règlement, qui devront être considérés à ce stade-ci.




Et c'est exactement pour cela que vous allez trouver, encore à la page 3, dans l'item 7, et aussi dans




l'item 10, certaines conditions que nous considérons essentielles d'être regardées à ce moment-ci. 




Étant donné les mécanismes du règlement 659, certaines conditions d'accès sont critiques pour déterminer l'allocation des coûts, des frais, entre l'exportation et l'usage domestique. Pour nous, c'est important que l'exportation paie ses propres coûts. Et l'exemple qui a été donné par maître Sarault, c'est un des meilleurs, c'est : qui va payer pour les lignes de Churchill?




Pour nous, c'est identifié à la page 4, notre point 10, la troisième mention, * Rémunération des coûts des nouvelles installations +, qui est l'article 27. Les escomptes ou les questions de rabais pour cette question-là sont essentiels et pour le RNCREQ, il y a absolument des implications qui sont d'ordre en même temps environnementales et aussi développement durable, et c'est une des raisons pour lesquelles nous considérons que ça, c'est un de nos sujets qui devra être traité dans ce dossier-ci.




Et nous reconnaissons aussi que Hydro-Québec a fait mention, dans leur liste de sujets, des rabais donc nous aimerions prendre pour acquis que la question va être là mais on ne peut rien prendre nécessairement pour acquis dans des causes de même. Mais pour nous,




c'est une question très importante.




Si vous regardez à la page 8 de notre lettre, dans l'annexe A, ou 1, je ne vais pas vous les lire mais il y a une liste de cinq conditions qui sont indented, je ne sais pas en français, il y a cinq conditions dont nous considérons qui devront être considérées dans ce dossier-ci, parce que c'est le moment opportun. Et je pense que je vais laisser à vous le soin de le lire, mais pour nous, c'est des choses qui sont de base.




La logique de considérer ça maintenant, c'est que dans votre première cause tarifaire, vous devriez, d'après le RNCREQ, créer une structure qui va vous mener dans une direction pour le futur. Si ces conditions essentielles ne sont pas traitées dans ce dossier-ci, elles ne vont pas être faites d'une façon intelligente, logique et structurée. Donc qu'est-ce qu'on a tenté de faire dans cette section, c'est de regarder les conditions qui devront être traitées et on peut laisser à côté d'autres qui vont être considérées à d'autres moments.




Notre troisième grand sujet, c'est l'élimination des obstacles aux sources intermittentes. Et vous allez trouver les indications de lettre C dans notre lettre, aux pages 3 et 4. La meilleure façon de vous




présenter cela, c'est peut-être avec un exemple, mais pour des sources comme l'éolienne ou run-of-the-river hydro, ils sont mis en situation compliquée parce que ce n'est pas possible nécessairement de savoir d'avance si ça va être une journée venteuse ou non.




Donc au niveau des réservations, des gens qui produisent une telle énergie vont être obligés ou de tout réserver ou de ne pas réserver assez. Donc ils vont payer pour une réservation non utilisée ou, de pire, ils vont payer une pénalité pour être dans une situation où ils devront acheter du transport non considéré d'avance.




C'est un bon exemple des conditions qui devront être considérées parce que pour des producteurs d'ordre environnemental avec un tel style de production, si ces conditions ne sont pas traitées maintenant, ça va être un empêchement pour eux de produire. Donc c'est un exemple pour des sources d'énergie vertes ou intermittentes, exactement quelles conditions devront être considérées maintenant. Mais ça, c'est à titre d'exemple, il y en a d'autres aussi.




Notre quatrième grand point, c'est la notion d'un fonds écoénergétique ou, en anglais, on appelle ça a public benefits charge. L'idée, c'est quelque chose qui est utilisé ailleurs évidemment, l'idée, c'est




d'avoir une charge sur la ligne, line charge, pour aider l'efficacité énergétique et des sources d'énergie vertes. Et pour nous, ça, c'est une façon de respecter l'obligation de l'article 5 mais, en même temps, d'avoir quelque chose qui peut être géré directement par la Régie, la Régie peut décider la provenance de ces argents et leur utilisation.




On a mentionné aussi qu'il y avait deux sujets qui devront se retrouver dans cette cause-ci, de notre compréhension des rencontres préliminaires et les questions suggérées, ils devront être là. Le premier, c'est des questions environnementales reliées aux opérations de TransÉnergie. On en a identifié quatre, elles sont dans deux catégories : un, c'est des questions d'ordre opérationnel, donc les BPC, les herbicides et les champs électromagnétiques; aussi au niveau de la planification, il y a la question de, en anglais, on appelle ça view sheds, ou la pollution visuelle, qui a été mentionnée par Hydro-Québec pendant leur séance d'information. Et pour nous, la question de champs électromagnétiques a aussi une influence sur la planification.




La deuxième question, que nous pensons va être nécessairement devant vous, c'est la question du traitement des activités non réglementées, ou on appelle ça aussi interaffiliated abuse. Le principe,




c'est à l'effet, pour nous, que si les Québécois et Québécoises ont payé pour des actifs qui étaient, à ce moment-là, dits transport et ils ont été vendus ou transférés ou utilisés au privé peut-être avec l'exemple de Connexim dont on a parlé un peu dans 3405, il peut y avoir un abus pour le bénéfice d'Hydro-Québec et donc les Québécois et Québécoises ont payé pour quelque chose dont ils n'ont pas eu le bénéfice. Pour nous, ça, c'est un exemple mais comme mentionné déjà, la question de diviser les coûts pour qu'est-ce qui est des exportations et les coûts aux Québécois, c'est dans le même sens.




En lisant les interventions des autres, les lettres des autres intervenants, on a noté une série de questions qui, pour nous, sont aussi importantes. Notamment, il y a le questionnement sur la pertinence et les modalités de dégroupement des tarifs, soulevé entre autres par l'ARC, le ROEE et la Coalition industrielle.




Et la question d'analyse des fonctions du réseau, le traitement des pertes et la cession d'actifs à des tiers, tels que mentionnés par CERQ et aussi nous dans la cause 3405, la question des implications sur les tarifs finaux de tarifs de transport et la pertinence de la fermeture réglementaire, telles que proposées par la Coalition industrielle, la question




de priorisation de services pour la clientèle régulière, telle que soulevée par l'ACEF de Québec, et le traitement réglementaire des actifs en construction, tel que soulevé par Option Consommateurs.




Il y a une autre question, c'est possiblement plutôt une clarification. Dans la requête initialement déposée par Hydro-Québec, une référence a été faite au prix unitaire moyen de transport. Et nous comprenons qu'à ce moment-là, parce que la décision, votre avis A-01 n'a pas encore été rendu, c'était une question d'intérêt pour Hydro-Québec. Mais suite à votre décision, je pense que la question du prix unitaire moyen de transport n'est plus pertinente.




Donc nous comprenons, parce que ce n'était pas mentionné par Hydro-Québec à date, que ce n'est pas quelque chose qui va être sur la table dans cette cause-ci mais nous aimerions quand même être très clairs là-dessus, que pour nous, elle n'est pas pertinente. Et je pense que si la Régie va donner une orientation à Hydro-Québec, que cette question n'est plus sur la table.




Notre dernier commentaire, c'est encore quelque chose que j'ai mentionné tout à l'heure mais pour nous, c'est très important, et pour moi en particulier. Il




est essentiel pour le RNCREQ d'avoir accès aux informations, aux documents, les réponses aux questions et aux clarifications, qu'on n'a pas eus dans d'autres causes. De dire que rien n'est pertinent et tout est confidentiel ne sert pas la Régie, ne respecte pas sa loi et met le RNCREQ dans une position où elle ne peut pas faire un argument, une preuve et une expertise comme il le fallait. Et pour nous, ça ne respecte pas non plus l'article 5.




On a suggéré, dans la cause 3405, et notre expert, monsieur Bradford, a fait des représentations et même déposé des documents sur des questions de pre-filing requirements, or filing requirements, à l'effet que si des éléments de base ne sont pas déposés par un distributeur, dans ce cas-ci Hydro-Québec, que la porte n'est même pas ouverte pour une cause tarifaire. Dans votre situation, on est allé un peu plus loin, on a déjà fait certaines décisions, mais qu'est-ce qui est important, c'est que ce Banc, que la Régie oblige la production de tout document qui peut être pertinent, comme ça se fait ailleurs.




Ailleurs, il y a quinze mille (15 000) pages qui sont déposées, il y a plusieurs tours d'interrogatoires, jusqu'au point que les intervenants ont l'information requise pour faire valoir leurs moyens. Et si on commence d'abord avec un échéancier très limité et




avec aucune liste de documents à produire, on va considérer ça par la suite, et un seul tour d'interrogatoires, la Régie va possiblement laisser les intervenants, y inclus le RNCREQ, dans une position où ils ne peuvent pas faire leurs arguments, ils ne peuvent pas être entendus.




Je n'aime pas accuser, ce n'est pas pour ça que je dis cela, mais la pratique à date, c'est de donner peu d'information, enfin d'habitude des choses seulement publiques. Tout le monde me dit : * Mais, Maître O'Brien, ça, c'est une cause tarifaire, tout va être différent +, et je l'espère. De plus, je vais en sorte insister, parce que pour représenter le RNCREQ comme il faut, il me faut de l'information qui est seulement disponible par voie d'Hydro-Québec. Et si la réponse à toute question d'ordre environnemental ou le développement durable n'est pas pertinente, confidentielle, on ne peut pas faire notre travail et vous ne pouvez pas faire non plus votre travail parce que la loi vous l'oblige.




Donc, sur ce point, je termine, mais pour nous, la cueillette d'information est essentielle dans ce dossier et dans d'autres.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




J'ai une question...




LE PRÉSIDENT :




Je voulais vous poser, moi, une première question.




Me CHARLES O'BRIEN :




Oui?




LE PRÉSIDENT :




Vous avez parlé de plusieurs sujets que vous avez rapportés d'autres, comme quoi vous appuyez comme le dégroupement des tarifs, et cetera?




Me CHARLES O'BRIEN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Mais ma question, c'est : en quoi votre client, ou vos clients sont directement affectés par ces sujets-là?




Me CHARLES O'BRIEN :




Je comprends très bien...




LE PRÉSIDENT :




Ce que je veux vous dire, je veux que vous nous convainquiez que c'est important de le rajouter parce que vos clients ont un intérêt là-dedans.




Me CHARLES O'BRIEN :




La réponse à ça, c'est que le développement durable, c'est un grand sujet, ça inclut des questions d'ordre social, d'ordre économique, la planification à long terme. L'erreur, d'après moi, qui est faite à date, c'est que, en fait, Hydro-Québec, quand elle parle du RNCREQ, parle, et d'autres groupes, seulement des questions environnementales. Et ça, c'est seulement un de nos deux volets. La question de développement durable, c'est vrai que c'est un peu flou mais, quand même, est assez vaste. Et pour notre client, les questions économiques et sociales sont très sérieuses, en particulier la planification. Donc pour nous, oui, absolument, c'est pertinent au RNCREQ.




LE PRÉSIDENT :




Et si on allait dans le sens que vous nous suggérez avec votre interprétation de l'environnement durable...




Me CHARLES O'BRIEN :




Oui?




LE PRÉSIDENT :




... vous prévoyez combien de temps pour...




Me CHARLES O'BRIEN :




Pour nous ou pour la cause en entier?




LE PRÉSIDENT :




Bien, pour la cause, si on prend cette interprétation-là que vous donnez.




Me CHARLES O'BRIEN :




Nous pensons que six mois, c'est faisable.




LE PRÉSIDENT :




Juste là-dessus?




Me CHARLES O'BRIEN :




Ah non, non, non...




LE PRÉSIDENT :




Ou dans l'ensemble?




Me CHARLES O'BRIEN :




Le tout. Le tout, on parle de six mois. Mais qu'est-ce qu'on veut faire pendant l'heure du lunch, c'est de parler avec d'autres intervenants pour voir c'est quoi leur opinion, mais avec une petite conversation que des gens ont eue dans le couloir pendant le break, ça paraît que six mois, c'est dans l'ordre de possibilités. Et, six mois supplémentaires, bon. Well, there has been a change. Oui, o.k., on va amender cela. Ça paraît que c'est six mois supplémentaires.




LE PRÉSIDENT :




Alors douze mois?




Me CHARLES O'BRIEN :




La date qu'on propose, c'est pour le vingt-huit (28) mai deux mille (2000), que ça va terminer cette date-là.




LE PRÉSIDENT :




Deux mille deux (2002)?




Me CHARLES O'BRIEN :




Vingt-huit (28) mai, non, non, non, pour cette cause, vingt-huit (28) mai.




LE PRÉSIDENT :




Deux mille un (2001)?




Me CHARLES O'BRIEN :




Deux mille un (2001), oui.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Monsieur Tanguay?




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Maître O'Brien?




Me CHARLES O'BRIEN :




Oui?




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Maître O'Brien, je voudrais revenir sur, j'imagine que vous m'attendez, là?




Me CHARLES O'BRIEN :




Non, pas vraiment.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Non? Well, you are going to find out. 




Me CHARLES O'BRIEN :




O.k.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




La fameuse charge écoénergétique, les wired charges puis l'efficacité énergétique...




Me CHARLES O'BRIEN :




Oui.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




... on ne va pas se conter d'historique là-dessus, on sait de quoi on parle. Ce que j'essaie de voir, moi, c'est le lien entre les programmes d'efficacité énergétique et le financement de ces programmes-là,




il n'est pas question de remettre en question la pertinence du RNCREQ sur le sujet, ce que j'essaie de voir, moi, c'est le lien entre ça et le transport. Bon, on sait qu'aux États-Unis, il y a beaucoup d'endroits où il y a eu des wired charges pour un paquet d'affaires, des fois un petit peu rocambolesques, mais là, c'est la première fois qu'on voit ça ici, ce genre de choses-là, je ne sais pas si ça existe dans une autre juridiction canadienne, peut-être au B.C. 




Mais j'aimerais vous entendre un petit peu plus là-dessus, sans rentrer dans une preuve profonde, que vous me parliez un petit peu de la chose, à savoir comment vous le voyez. Ce que je, je vais vous dire ce que moi, je ressens, c'est une charge pour financer un programme, qui serait de X millions de dollars par année, mais au-delà de ça, l'efficacité énergétique, elle va où, elle est faite par qui, c'est quoi, parce que là, ce que je vois dans ce que vous dites, c'est que c'est la Régie qui devient administrateur du programme d'efficacité énergétique des wired charges. Et à moins que je me trompe, j'aimerais avoir des précisions là-dessus.




Me CHARLES O'BRIEN :




Oui. Je vais tenter mais la vérité, c'est que je suis l'avocat et pas l'expert.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Oui, je m'en doute.




Me CHARLES O'BRIEN :




Si quelqu'un arrive avec une petite note, je vais savoir que je me trompe.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




En tout cas, si au moins on n'a pas de réponse précise, moi, j'aimerais éventuellement en avoir par rapport à ça.




Me CHARLES O'BRIEN :




Oui, absolument, mais je peux vous dire que de ce que moi, je comprends, c'est que c'est la façon la plus efficace et directe de trouver l'argent pour faire de tels projets, en particulier l'efficacité énergétique. Mais franchement, je ne sais pas quels projets sont prévus par nos experts, ça va être plutôt Philippe Dunsky qui va faire notre preuve là-dessus, mais possiblement, on peut retourner, après l'heure de lunch, avec un sommaire pour vous sur cette question-là, si vous voulez.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Bien, je vais vous dire mon inquiétude, c'est, mon souci, ce n'est pas une inquiétude, c'est plutôt de savoir pourquoi ça devrait être plus sur les charges




de transit que sur la distribution ou la production, par exemple. Je veux dire, c'est un peu ça qui est mon souci. On pourrait les mettre à beaucoup d'endroits, les programmes d'efficacité énergétique, alors c'est, en tout cas, vous en parlerez à votre expert, mais pour retenir le sujet, nous, je reviens aux propos du président tout à l'heure, il faut qu'on voie un peu la pertinence par rapport à ce qu'on traite, il n'est pas question de remettre en question la pertinence de l'efficacité énergétique, la pertinence par rapport au transport. Moi, c'est plutôt ça que j'aimerais voir un petit peu plus dans le détail.




LE PRÉSIDENT :




Alors on va vous réserver...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




On réservera quelques minutes...




LE PRÉSIDENT :




... un peu de temps en retour...




Me CHARLES O'BRIEN :




Ce serait parfait, merci.




LE PRÉSIDENT :




... du lunch, vous pourrez élaborer un peu plus là




dessus. Est-ce que vous avez d'autres questions?




M. ANTHONY FRAYNE :




Une seule, Maître O'Brien. Votre priorité numéro 1 dans les sujets à débattre, la planification des besoins en nouvelles installations?




Me CHARLES O'BRIEN :




Oui.




M. ANTHONY FRAYNE :




Je me demande si vous pouvez juste élaborer un petit peu, ou si vous voulez élaborer, comment vous voyez ça dans le contexte de la Directive numéro 1, d'un côté, et aussi les règlements qui, bien, l'état de la situation, si on veut, les règlements 72 et 73, si ça, comment on devrait traiter ça dans le contexte actuel de cette cause-ci.




Me CHARLES O'BRIEN :




Oui. Tout d'abord, pour moi au moins, la directive, ce n'est pas un amendement à votre loi, c'est une directive. Pour changer vos obligations, ça va vous prendre un amendement à votre loi. Donc pour moi, je ne vois pas que la directive empêche cela du tout, je pense que, pour nous, elle n'est même pas pertinente.




Pour ce qui est des règlements 72 et 73, 73 en




particulier, votre article 49 est assez vaste et même vous oblige de faire une planification et pour nous, c'est beaucoup moins large que qu'est-ce qui est prévu par le règlement. Ça, c'est vraiment relié avec le transport, c'est une question d'ordre environnemental de développement durable qui est essentielle à la considération du transport. Donc je ne vois pas que vous êtes empêchés de le faire.




Pour aller plus loin, il y aurait des notes qui vont venir, j'en suis sûr, mon interprétation personnelle du règlement, ce n'est pas la même que celle d'Hydro-Québec. Donc si, il y a une certaine période de temps où un gouvernement ne peut pas agir en bonne foi, mais si après un an, deux ans, ils n'ont pas agi, mon interprétation, c'est que la Régie doit trouver une façon d'avancer pour protéger les droits qui sont prévus par ces règlements.




Les gens qui agissent dans l'intérêt de l'environnement et du développement durable ont des droits. Et le fait que le gouvernement n'agisse pas ne minimise pas et ne réduit pas ces droits-là. Donc, sur un côté, je ne pense pas que juste parce que le gouvernement n'a pas agi que la planification intégrée des ressources n'existe plus, je ne suis pas d'accord avec ça. Sur l'autre côté, je ne pense pas que ces règlements vont vous empêcher, dans cette




cause-ci, de faire une planification pour ce qui est du transport.




LE PRÉSIDENT :




Alors merci, Maître O'Brien. Alors, Maître Fecteau, pour le ROEE?




REPRÉSENTATIONS PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU




Procureur du ROEE :




Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les régisseurs. Alors Maître Sarault, maître O'Brien ont déjà couvert certains points qui sont dans notre présentation; ils ont déjà fait des liens avec notre présentation. D'ailleurs, notre document du trois (3) avril. Mais ce que je vais tenter de vous faire ressortir donc, c'est la vision du ROEE de ce que devrait être la cause du transport dans le contexte global de l'entreprise intégrée Hydro-Québec.




J'aimerais tout d'abord par contre faire un petit peu le portrait du contexte encore plus global à la cause qui est un contexte d'incertitude. Il y a plusieurs questions qui ont été soulevées par monsieur Frayne, entre autres, et par des intervenants concernant notamment la directive. On la présume valide, mais on voit que ce n'est qu'une présomption en ce moment. Et un jugement viendra sous peu et nous dira si on avait raison ou pas de la présumer valide. Je n'entrerai




pas dans ce débat-là évidemment ce matin. Par contre, c'est une incertitude qui plane sur la cause R‑3401.




Une autre des incertitudes... En passant, ce n'est pas le ROEE comme tel qui a contesté la directive numéro un contrairement à ce qu'a mentionné maître Morel, mais c'est des groupes membres du ROEE avec Action Réseau Consommateur. Alors, une autre incertitude qui plane sur la cause, c'est le sort de l'avis A‑9801, ce que le gouvernement décrétera comme étant la réglementation applicable à la production d'Hydro-Québec. Ça a des conséquences sur cette cause-ci. Ça laisse des questions en suspens et ça pourrait, comme je vais vous le démontrer plus tard, empêcher la Régie pour certaines raisons de faire un travail rigoureux. Et, comme je vous dis, je vous en reparlerai plus tard. Mais c'est une incertitude qui est présente en ce moment.




Je voudrais revenir aussi sur... La cause R‑3398‑98 qui a donné lieu à l'avis A‑9801 est très liée à celle-ci, à 3401. D'ailleurs, dans sa requête déposée au mois de mai, Hydro-Québec y fait directement référence quand elle dit qu'elle veut établir un prix unitaire moyen du transport. Et la question qui se pose à ce moment-là, c'est, est-ce qu'on est toujours dans... on est encore dans 3398, dans la formule qui a été proposée, est-ce que c'est encore, est-ce que




c'est pour ça qu'elle a été initiée, la cause R‑3401? C'est une question qui doit être répondue quant à nous parce que si c'est ça, on est en attente d'une réponse. Et si on est en attente d'une réponse, quelle est la pertinence à ce moment-là? Il y en a peut-être une. Probablement puisqu'on est ici, mais il faudrait la connaître noir sur blanc, précisément.




Parce que la formule... Dans la cause R‑3398, vous vous souviendrez, il y avait une formule qui était établie pour établir le prix de la production et qui comportait un prix unitaire moyen du transport, ce qui était prévu dans la requête R‑3401 initiale. Mais cette formule-là a été jugée par la Régie non conforme à la Loi sur la Régie de l'énergie. Et la Régie a conseillé au gouvernement de ne pas retenir cette formule-là.




Alors, c'est ce qui m'amène à parler de notre priorité numéro 1. Je l'ai déjà abordé, alors dans le deuxième sous-point de la priorité numéro 1 à la page 3 de notre document qui s'intitule, qu'on a intitulé Finalité et urgence des modifications tarifaires proposées pour le premier (1er) janvier deux mille un (2001), comme sujet à ajouter. Et le point que je viens de faire, c'est le deuxième sous-point. Alors, Hydro-Québec doit nous prouver la nécessité, si c'est toujours son intention, de déterminer un prix




unitaire moyen du transport. 




Et si ce n'est pas son intention, pourquoi est-ce qu'on doit se presser pour établir un tarif de transport? La question a été bien illustrée aussi par maître Sarault. Et donc pour justifier le degré d'urgence, et ça quelque soit le tarif de transport qui doit être modifié, qu'il soit en réseau intégré ou point à point.




La raison pourquoi on demande de justifier le degré d'urgence, c'est en partie à cause du contexte d'incertitude qu'on vient de mentionner. Il pourrait s'il y avait des réponses liées à la validité, par exemple, de la directive numéro un, ou si le décret du gouvernement établissait le mode de réglementation pour la production, ça pourrait avoir des incidences sur la présente cause et, inévitablement, occasionner des délais.




Évidemment, ça a été dit, si Hydro-Québec demandait ou c'est-à-dire proposait que le tarif entre en vigueur en janvier deux mille un (2001), est-ce que c'était parce que la Régie l'avait mentionné dans sa décision D‑99‑120? Si c'est le cas, bien, la Régie avait aussi prévu le dépôt de la preuve en décembre quatre-vingt-dix-neuf (99), ce qui nous laissait un an et non pas six mois pour traiter de la cause, ce




qui est quand même le double de ce qui nous reste présentement. Peu importe si c'est la faute d'Hydro-Québec ou pas, le fait est que six mois, c'est court, et on en a déjà discuté précédemment. Donc, notre première priorité, justification du délai dans lequel on est placé. 




Maintenant, j'arrive au point 2 qui est, hormis les questions existentielles, la priorité 1, une question très fondamentale en matière réglementaire, et qui a été passablement bien cernée par maître Sarault mais je l'aborde d'une autre façon. Alors, ce qu'on demande, c'est l'encadrement tarifaire de TransÉnergie comme un sujet à ajouter; l'encadrement d'affaire, excusez.




Ce qu'on dit, c'est que l'encadrement général dans lequel cette division exerce ses activités à l'intérieur de l'entreprise intégrée doit être transparent et bien compris. Et ce qu'on demande, c'est une schématisation complète des relations d'affaires de TransÉnergie d'une part avec les autres composantes d'Hydro-Québec. Et d'autre part, on demande une schématisation du cheminement et de l'ampleur des flux monétaires et le transfert entre les différentes composantes d'Hydro-Québec toujours.




Pourquoi on demande ça? Parce que, premièrement, sur




le besoin de schéma, c'est pour que ce soit clair, bien compris, sans équivoque quel est le modèle de transactions qu'Hydro-Québec propose pour TransÉnergie à l'intérieur d'Hydro-Québec. On le sait, TransÉnergie, ce n'est qu'une division administrative d'Hydro-Québec. Alors, s'il y a des éléments qui sont calculés uniquement pour Hydro-Québec, il faudra nécessairement que ça se répercute sur les autres composantes d'Hydro-Québec.   




Et ces liens-là, comment ça se répercute en termes d'argent, de transfert, de coût, doivent être illustrés à l'aide de schémas, entre autres. C'est un outil pour bien comprendre. Cet outil-là a été utilisé par la Régie dans la cause R‑3405 où on avait demandé aux intervenants de faire des schémas, de schématiser sur un graphique les différentes positions des intervenants concernant les différents principes.




Ce qu'on suggère à la Régie c'est d'exiger ces schémas-là à Hydro-Québec dès le départ pour que soit bien clairement identifié tous les liens qui existent entre TransÉnergie et les autres... à l'intérieur de TransÉnergie et, TransÉnergie et les autres composantes d'Hydro-Québec, et s'il y a des liens à faire avec l'externe, les montrer clairement également.




Je vais aller plus loin. Ce qu'il y a en dessous de cette demande-là, et qu'il faut qui ressorte clairement, c'est qu'on veut qu'il faut, on considère que c'est impératif dans une cause réglementaire, c'est que la Régie puisse constater autant en termes de structure qu'en termes de données, de chiffres, d'argent, de coût, quels sont les impacts d'une détermination pour TransÉnergie sur les autres composantes d'Hydro-Québec? Et, ça, ça veut dire la production puis la distribution. C'est clair, puis le juge Barbeau nous l'a rappelé dans... j'ai des copies, je ne sais pas si vous en voulez, Monsieur le Président. 




LE PRÉSIDENT :




Pas nécessaire.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




J'imagine que tout le monde en a, s'il y en a qui en veule. Mais le juge Barbeau et la Régie l'avaient reconnu dans l'avis à 9801. La Régie a compétence à la fois sur la production, le transport et la distribution. Elle a le droit de regarder l'ensemble d'Hydro-Québec. Elle a le droit, elle a non seulement le droit, selon nous, mais il faut qu'elle regarde l'ensemble pour pouvoir prendre des décisions éclairées et s'assurer que les tarifs qu'elle émet, qu'elle approuve, soient justes et raisonnables




compte tenu de l'ensemble de la situation à Hydro-Québec. 




Autrement, si on ne regarde pas l'ensemble de la situation, on ne peut pas attester si les tarifs sont justes et raisonnables, il nous manque des données parce que les données globales pour Hydro-Québec sont réelles, sont concrètes. Celles qui seront imputées à TransÉnergie, elles seront concrètes mais est-ce qu'elles sont justes par rapport aux autres compostantes puis par rapport au total des données qu'on connaît pour Hydro-Québec pour les différents thèmes suggérés dans la liste de la... qui était annexée à la lettre de la Régie du seize (16) mars.




Si j'insiste là-dessus, c'est que dans les séances d'information, Hydro-Québec a laissé entendre qu'elle pourrait déterminer pour TransÉnergie par exemple une structure de capital présumé. Si on présume d'une structure de capital, d'un risque, d'un taux de rendement, peu importe la donnée, pour TranÉnergie, c'est évident que cette présomption-là va affecter le taux de rendement, la structure de capital pour les autres composantes d'Hydro-Québec. Est-ce qu'elles seront présumées elles aussi? 




Ce qu'on dit, c'est que si c'est présumé pour une division, il faudra nécessairement connaître l'impact




de cette présomption-là, de cette détermination-là sur les autres composantes de sorte que, au bout de la ligne, on puisse dire, production, transport et distribution, ça donne bel et bien le portrait global qu'Hydro-Québec, qu'on peut retrouver dans les livres d'Hydro-Québec. Parce qu'on ne pourra pas... Si on n'a pas le portrait global, si on ne peut pas dire, transport, distribution, production égalent ce qui est aux livres d'Hydro-Québec, ce qu'on va se retrouver à faire, ce ne sera pas des tarifs justes et raisonnables, ça va être des tarifs présumés. Comment pourra-t-on en fonction des critères de la Loi sur la Régie de l'énergie attester que c'est juste et raisonnable et que ce sont les coûts réels qui sont affectés au transport?




Je ne sais pas si je vais vous rappeler des bons souvenirs, Monsieur Frayne, encore, mais je vais citer l'avis A‑9801. Et à la page 41, j'ai des extraits, je ne sais pas si vous voulez que je vous les donne pour compléter votre dossier.




M. ANTHONY FRAYNE :




Je ne le porte pas toujours sur moi.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Non, non, je vais vous en donner. Si vous voulez les distribuer. J'en ai pour tout le monde si jamais les




autres en veulent aussi. À la page 41, j'ai évidemment juste un extrait, c'est dans la section Les implications de la proposition d'Hydro-Québec au plan législatif et réglementaire étant donné que c'est de ce plan réglementaire-là dont on parle. Donc, l'opinion de la Régie à la page 41, paragraphe qui commence par * en outre +.






En outre, la non-divulgation de toutes les informations relatives à la production ampute très sérieusement la capacité de la Régie d'expertiser adéquatement Hydro-Québec sur ses autres activités, à savoir le transport...



La cause dans laquelle on est.






... et la distribution. À tout le moins, est-il requis que la Régie puisse procéder à l'aube de son mandat à un exercice complet d'examen et d'allocation des coûts sur la totalité des composantes du tarif de fourniture afin de bénéficier d'une vue d'ensemble propice à des décisions éclairées à long terme.



Ça résume très bien ce qui est prioritaire pour le ROEE. Et je continue.






Ainsi, la Régie considère impératif d'assurer non seulement la plus grande transparence dans la régulation des activités énergétiques mais également de favoriser un processus de contre-expertise réel et efficace. En outre, la Régie estime que la proposition ne lui permet pas de remplir pleinement les mandats statutaires de l'Assemblée nationale, donc de respecter sa loi.



Évidemment, je vous cite ça, ce n'est pas pour qu'on fixe un tarif de production. Le tarif de production, son sort est entre les mains du gouvernement. Ce que je vous dis, par contre, c'est que vous avez compétence actuellement de regarder tout l'ensemble des activités d'Hydro-Québec et que si on ne regarde pas l'ensemble, comme la Régie l'a dit dans son avis, la Régie pour la cause de transport sera amputée pour faire son travail correctement.




Alors, c'est les deux principaux points, les deux principales priorités sur lesquels je voulais mettre de l'emphase ce matin. Je vais passer rapidement les prochains. Structure de capital, je l'ai un petit peu




abordé dans mon exposé sur la priorité numéro 2. On ne peut pas... En gros, il faut avoir un portrait global pour pouvoir s'assurer que la structure de capital et le taux de rendement sont justes et raisonnables.




Quant à la base de tarification, c'est un élément qui est fondamental, évidemment, dans une cause tarifaire. On ne peut pas passer à côté du fait d'établir une base de tarification. Évidemment, dans le contexte que je décrivais aussi plus tôt, à cause de la directive numéro un, la base de tarification sera établie en tenant compte, tout en présumant que la directive est valide, de la directive numéro un.




Le point sur lequel je voudrais insister à la page numéro 7, c'est le troisième petit point, une ventilation des immobilisations de transport. En prenant pour acquis que la Régie ne peut pas regarder, juger du caractère utile et prudemment acquis des actifs de transport, Monsieur le Président, ça, ça veut dire que, bon, il y a une bonne partie des actifs où la Régie va dire, c'est acquis prudemment utile... c'est prudemment acquis et utile si on se fie à la directive numéro un.




Par contre, ce qu'il faudrait à tout le moins que la Régie sache, et ça c'est de l'information qui est




entre les mains d'Hydro-Québec, que seule Hydro-Québec peut nous donner, c'est une ventilation des immobilisations de transport. On ne sait pas laquelle elle se proposait de nous donner, mais ce qu'on dit, c'est qu'il faudrait que ce soit une ventilation suffisamment exhaustive, qui puisse permettre à la Régie de savoir exactement qu'est-ce qu'il y a dans la... on ne peut peut-être pas dire si c'est prudemment acquis et utile, mais il faut savoir au moins qu'est-ce qu'il y a dedans. Et, ça, c'est une exigence de base, je crois aussi.




Allocation des coûts, j'en ai suffisamment parlé en faisant la priorité numéro 1, deux c'est-à-dire. D'ailleurs, c'est une coquille. Quand vous voyez * priorité numéro 1 +, c'est plutôt * priorité numéro 2 + dans le document. C'est entre parenthèses, par exemple en haut de la page 8, au milieu. Je ne sais pas si vous avez noté, là. Par exemple, à la page 8, au troisième point, on dit * priorité numéro 1 ci-dessus + mais ça devrait être * priorité numéro 2 +. Et partout où * priorité numéro 1 + apparaît, ça devrait être * priorité numéro 2 +.




Alors, je passe plus rapidement sur les points 6 et 7 où, puisque tout ce qu'on... ce pourquoi on les a mis là, c'est que si Hydro-Québec veut dans sa requête de transport modifier les conditions d'accessibilité à




son réseau, c'est nécessairement, c'est prévu présentement au règlement 659. Et évidemment, si on parle de ça, bien, il faudra nécessairement étudier et prendre connaissance de ce règlement-là, même chose pour la planification du réseau dont mon confrère du RNCREQ vous a parlé.




La dernière chose sur laquelle je voudrais insister, c'est le contexte économique qu'on a mis en priorité numéro 8. Et je vous parlerai surtout du petit i), une étude à caractère socioéconomique. Alors, qui illustre le degré de dépendance et de dominance qui existe entre les différentes composantes d'Hydro-Québec, production, transport, distribution. Et, ça, ce point-là fait la boucle avec la priorité numéro 2, en ce sens que si on veut évaluer un risque par exemple pour TransÉnergie, il faudrait savoir quel lien il existe entre TransÉnergie, quel lien de dominance ou de dépendance il existe entre TransÉnergie et la composante production, si c'est la production qui achète le transport ou si c'est la distribution, l'inverse, mais que dans les schémas qu'on a demandés en priorité numéro 2, on sache très bien si le risque que prend TransÉnergie, est-ce que c'est le risque que prend Hydro-Québec production? Est-ce que c'est le même risque que Hydro-Québec prend au total?




C'est des questions qu'il faut savoir parce que le risque ne pourra peut-être pas être différent si la dominance ou la dépendance de TransÉnergie à la composante production est trop grande. Alors, c'est important d'avoir une preuve là-dessus. Sur les méthodes comptables, je n'insisterai pas plus, je pense que ce point est assez clair. C'est bien décrit.




J'aimerais, ça termine sur les priorités. J'aimerais ajouter quelques points sur ce qui a été dit ce matin. Vous nous disiez, Monsieur le Président, que les sujets qui sont, qu'on a amenés devraient être des sujets sur lesquels les intervenants feraient des preuves. Je suis d'accord avec vous dans une certaine mesure, mais je rejoins tout à fait ce que mon confrère, maître O'Brien, vous a dit. La majorité de l'information, ce n'est pas les intervenants qui l'ont, c'est Hydro-Québec. Et la preuve qu'on va faire, ça va être aussi suivant ce qu'Hydro-Québec va nous donner. 




Si Hydro-Québec fait une bonne preuve sur un sujet qui est énuméré dans les priorités et que tout est complet, on n'aura pas besoin de faire de preuve sur ce sujet-là. Si la preuve est déficiente, puis si on peut, si on a l'information suffisante, on pourra peut-être faire une preuve. Mais d'avance, à ce




moment-ci, c'est difficile de dire pour nous sur quoi exactement portera notre preuve, nos documents, nos expertises si on ne sait pas exactement, premièrement, quelle est la requête qui sera déposée et pour quelle raison on sera appelé à éclairer la Régie et si on ne sait pas non plus quelle information Hydro-Québec va déposer. Alors, ça, c'est une précision que je voulais vous amener.




Maintenant, il y a plusieurs autres points qui ont été mentionnés par d'autres intervenants et que le ROEE aimerait appuyer aussi. Il y en a qui n'ont pas encore pris la parole. Par exemple le débat sur le GRTA'S est très important. Le débat à savoir si la segmentation des activités entre production, transport, distribution, est-ce que c'est vraiment dans l'intérêt des consommateurs? Est-ce qu'on ne devrait pas attendre l'avis du gouvernement en vertu de 167(3) qui prévoit des dispositions là-dessus?




Alors, quant au calendrier, bien, je n'insisterai pas plus que mes confrères l'ont déjà fait. C'est très serré. Travailler de façon aussi serrée en plus en période estivale, quand les intervenants ont un calendrier très chargé toute l'année, ça demande une justification. Et on aura peut-être des propositions plus précises sur pour au moins aérer l'été. Ça, c'est un minimum. Mais certainement se donner le




temps de bien travailler et de repousser la date du premier (1er) janvier deux mille un (2001) comme je l'ai exposé précédemment. Alors, ça complète pour le moment, Monsieur le Président. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que je peux vous poser une question?




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Tantôt, vous avez parlé de la question de l'urgence.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Et je voulais savoir juste une précision. Est-ce que vous vous en prenez principalement à l'échéancier serré ou à la nécessité même des tarifs de transport?




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Les deux, Monsieur le Président. Le fait que ce soit serré, premièrement, ça doit être justifié. Pourquoi travailler rapidement si ce n'est pas justifié? Ça va ensemble un peu. Ça, c'est clair. L'autre chose, c'est que travailler dans un calendrier aussi serré,




on l'a fait dans d'autres causes, on a passé à travers 3405. Les documents qui sont à produire, c'est des expertises, c'est beaucoup d'informations à gérer. La preuve, les dossiers sont complexes, étoffés de la position de tous. Et ça requiert du temps.




Et, ça, travailler dans un six mois, je ne sais pas, je n'ai pas l'expérience de plusieurs ici, mais je ne pense pas que ça s'est fait souvent d'après ce qu'on m'a dit. Et si je me fie à l'expérience de 3405 ou des autres causes que j'ai vécues à la Régie, aucune n'aurait pu se faire en dedans de six mois ou de quatre mois comme on l'a précisé à partir du dépôt de la preuve et la décision de la Régie. C'est très difficile à vivre pour tout le monde. Et ça ne nous semble pas nécessairement justifié.




Pour reprendre l'exemple de 3405, on me dit, bon, il y a eu plusieurs incidents, démêlés entre intervenants, mais on avait quatre principes. Et ce n'est pas des principes de l'ampleur de ceux qui nous attendent dans cette cause-ci. Et la cause s'est étendue sur un an. Bon. Il y a eu plusieurs délais procéduraux, j'en conviens. Mais il y en aura peut-être dans 3401 aussi, on ne le sait pas. On ne pourra pas prévoir ça. Et sur six mois, à moins d'amener tout le monde à travailler à pleine vapeur. S'il y




avait une réelle urgence, là, si on était dans le verglas, t'sais. Je comprends qu'on pourrait se demander ça.




Mais je ne suis pas sûre que ça va bénéficier à la Régie et à personne d'autre. Pourquoi ne pas bien amorcer les choses, bien les faire. Et s'il y a une échéance réelle en deux mille deux (2002), bien, on verra à ce moment-là, on sera confronté à l'urgence réelle. Mais il y a des possibilités que, j'ai lu ça, je crois, dans l'article qui a été déposé ce matin, ça paraissait peut-être ailleurs aussi, mais il est possible que le gel des tarifs persiste jusqu'en deux mille quatre (2004).




Alors, peut-être qu'en deux mille deux (2002), on va se rendre compte que l'échéance n'est pas aussi serrée qu'on l'avait pensé. Il y a plusieurs choses qui peuvent survenir. Et soyons, serrons-nous ou chargeons notre horaire quand on sentira une urgence réelle, ce qui n'est pas le cas maintenant. Et des vacances d'été, c'est précieux pour tout le monde. Et je crois que c'est quelque chose qu'il faut respecter.




LE PRÉSIDENT :




Une autre petite question. Je suis un jeune régisseur. Je vois que vous regroupez des organismes




environnementaux en énergie.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Ma question, c'est, les sujets que vous avez soulevés, sous quel angle particulier ça traite d'environnement?




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui. La question, nous avons abordé notre intérêt dans notre demande d'intervention. C'est sur cette base-là qu'on a été accepté comme intervenant comme plusieurs autres groupes environnementaux aussi.




LE PRÉSIDENT :




Mais je ne mets pas en doute votre intérêt.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Je veux juste voir que les sujets que vous voulez, en quoi ça...




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui. Ce que j'allais dire, c'est que les sujets qui




sont abordés dans le cadre du développement durable. Le développement durable, c'est une notion, comme l'a expliqué mon confrère, qui est très large. Mais une chose qui est très importante en matière d'environnement quand on veut évaluer les impacts des filières entre elles, par exemple, ou d'une filière, on veut savoir son coût, son coût réel en termes financiers mais aussi en termes d'environnement parce que, éventuellement, tout ça devra être concilié.




Le but du développement durable, c'est de concilier des considérations économiques et des conciliations environnementales. Alors, c'est dans ce sens-là que les questions économiques intéressent aussi les groupes environnementaux pour qu'on veille à ce que les principes et les tarifs qui seront fixés, par exemple, dans ce cas-ci refléteront le coût réel de production d'électricité ou de transport d'électricité, pour s'assurer que ce coût-là reflète réellement le coût social de long terme, et il y a lieu qu'on y inclut les conséquences environnementales qui vont avec.




Mais une chose qui est certaine, c'est que, dans le développement durable, il y a la notion de transparence et de participation publique et de connaissance des coûts réels. Et c'est dans ce sens-là que le document et la participation du ROEE




s'inscrit dans le 3401.




LE PRÉSIDENT :




Et si on donne accès à tout ce que vous demandez, vous prévoyez combien de temps de plus pour le calendrier?




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Pour le calendrier. La question est très bonne et j'aurai autant de difficulté à vous répondre de façon précise que les autres intervenants qui sont passés devant nous. Si à tout le moins, on avait, en tout cas, j'aurais voulu comme mon confrère O'Brien vérifier s'il y a un consensus, et on pourra peut-être l'établir d'ici la fin de la journée, mais au minimum six mois de façon à...




LE PRÉSIDENT :




Six mois de plus?




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




De plus, oui, oui, oui. Je crois que, ça, ça serait raisonnable, là. On ne peut jamais prévoir la longueur d'une cause. C'est comme ça dans toutes les causes.




LE PRÉSIDENT :




Bien, c'est-à-dire que la longueur des causes dans




les tribunaux supérieurs, ils nous demandent de nous compromettre et on est obligé de s'en tenir.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Et c'est un peu ce que je vous demande aujourd'hui.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Mais la différence peut-être...




LE PRÉSIDENT :




Je comprends qu'il y a des difficultés, vous n'avez pas besoin de me les rappeler. La requête n'est pas encore déposée. Sauf que c'est quand même un sujet que vous abordez depuis un certain temps.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait déjà deux ans que la requête est déposée. J'imagine que vous commencez à avoir une idée où vous vous en allez. Et c'est dans ce sens-là que je me dis qu'on aimerait avoir une idée du temps que vous prévoyez.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Mais c'est que ça s'échelonne toujours sur... Notre position ou ce que, moi, je prévois, c'est... je ne peux pas dire que ce que je prévois, c'est comme ça que ça va arriver, on est seize (16) intervenants. La preuve d'Hydro-Québec n'est pas déposée. Et si on est rendu là comme tout le monde, je veux dire, on a hâte que la cause débute. Ce n'est pas parce qu'on a voulu comme intervenant, nous, prendre le plus de temps possible pour faire avancer les dossiers, au contraire. Depuis longtemps, on veut débattre des vrais coûts, des vraies choses.




Et on est rendu là. Mais quand un dossier nous arrive en juillet deux mille (2000) au lieu d'en décembre quatre-vingt-dix-neuf (99), bien, ce n'est pas moi qui... puis ce n'est pas le ROEE qui a une influence là-dessus, c'est d'autres considérations. Alors, ça va être la même chose durant la cause. La différence avec les cours supérieures, c'est que, quand on arrive, notre dossier est monté, on a procédé au contre-interrogatoire, on a tout fait plein de choses, plein d'incidents, on a éclairci toutes les questions, et on arrive à un procès. Et, là, on peut dire, ça va être tant de jours.




Mais, là, on n'a rien. Je n'ai pas la preuve. Je ne sais pas de quoi va retourner la requête même. Alors




c'est bien difficile de vous dire maintenant. Mais ce qui est certain, c'est que quatre mois, ça, ça semble impensable. Ça, c'est la seule chose que je peux vous dire puis que plusieurs mois de plus vont être nécessaires.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Est-ce que vous avez des questions?




M. ANTHONY FRAYNE :




Une question, une autre question. Dans votre document page 7, premier paragraphe.




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui.




M. ANTHONY FRAYNE :




Vous parlez des documents et informations qu'Hydro-Québec doit fournir, disons ça c'est dans la section * base de tarification +...




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Hum, hum.




M. ANTHONY FRAYNE :




... et dans le premier paragraphe, mais ce qui me frappe un petit peu, on est dans un contexte, dans l'électricité comme nous savons, où typiquement la




mise en place de nouvelles installations ça s'échelonne sur plus qu'une année...




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Hum, hum.




M. ANTHONY FRAYNE :




... disons que ça peut aller, on entendait jusqu'à dix (10) ans, ce qui est peut-être un peu exagéré en tout cas, c'est plusieurs années.




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui.




M. ANTHONY FRAYNE :




Mais dans votre commentaire, vous parlez de justification, détails des nouveaux projets, incidence directe sur l'évolution de la base de tarification, dont l'année-témoin...




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Hum, hum.




M. ANTHONY FRAYNE :




... et je me demandais si cette question de longueur de mise en place a un impact sur ça ou...




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui, effectivement, ce qu'il faut voir dans cette demande-là, c'est sûr que c'est dans le contexte de la directive numéro 1 aussi, mais il y a aussi les projets dans une année-témoin, la Régie pourrait décider d'inclure, par exemple, des travaux en cours et ça, on pourrait, les experts pourront vous en parler plus longuement, mais il y a une façon d'imputer des coûts pour des travaux en cours, si c'est requis ou si c'est demandé par le distributeur et à ce moment-là, bien la Régie serait appelée à se prononcer sur cette justification d'un nouveau projet qui pourrait débuter ou être en cours de construction durant l'année-témoin.




M. ANTHONY FRAYNE :




Bon, merci. C'est tout.




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on vous remercie.




Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :




Merci, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Le prochain va être maître Neuman, sauf qu'on va vous faire patienter un peu. Il est midi et quart (12 h 15) et nous allons nous retrouver à deux heures moins quart (1 h 45). Merci.




PAUSE




REPRÉSENTATIONS DE Me ÉRIC DUNBERRY




PROCUREUR DE L'AIEQ :




Monsieur le Président, Messieurs les régisseurs, un simple point d'intendance. Éric Dunberry, pour l'Association de l'industrie électrique du Québec. Je devrai quitter avant la fin de la journée, malheureusement, ce midi j'ai été avisé d'une circonstance incontournable et je voudrais vous en aviser dès maintenant.




Nous sommes douzième sur le rôle, alors je n'aurai peut-être pas le temps de me faire entendre aujourd'hui, alors on sera disponible demain ou si mes confrères et le Banc le jugent opportun - et je pourrai procéder immédiatement - j'en ai pour trois ou quatre minutes seulement, mais je le laisse à la discrétion de tous mes collègues et à la Régie, je ne veux pas chambouler un ordre qui a été préétabli, mais je veux simplement aviser la Régie de la possibilité.




LE PRÉSIDENT :




En avez-vous parlé avec vos collègues?




Me ÉRIC DUNBERRY :




J'ai parlé avec les gens de STOP, qui sont immédiatement avant moi, mais je n'ai pas fait le tour de tous les collègues qui n'étaient pas nécessairement, je n'aurais pas nécessairement pu les identifier non plus.




Alors, je le mentionne parce que si je dois quitter vers trois heures trente (3 h 30), je ne veux pas que la Régie croit que je ne m'intéresse pas à la poursuite des débats non plus.




LE PRÉSIDENT :




Vous en avez pour combien de temps?




Me ÉRIC DUNBERRY :




Très sincèrement, pas plus de trois ou quatre minutes, alors je laisse ça à la discrétion du Banc.




LE PRÉSIDENT :




C'est parce qu'il n'y a personne qui va en souffrir un grand préjudice, alors Maître Dunberry, on vous permet, mais dans trois minutes, on arrête le micro!




Me ÉRIC DUNBERRY :




Alors trois minutes, Monsieur le Président, posez une question et je trouverai la façon de finir ma présentation.




Alors, effectivement, Monsieur le Président, Messieurs les régisseurs, je crois que je pourrais difficilement prendre plus de quelques minutes pour résumer ce qui tient sur une page et demie, qui est essentiellement la position qui vous a été communiquée le trois (3) par l'Association, l'AIEQ, que je représente. 




Alors, je ne reprendrai pas ce texte court qui disait tout, quant à nous, et je ne plaiderai pas davantage de questions de fond ni ne référerai à d'autres mémoires d'intervenants.




L'essentiel tient sur deux points. Le premier point quant au calendrier, le second, quant à un seul mot qui nous tient particulièrement à coeur, c'est celui de l'accessibilité.




Alors, quant calendrier, Monsieur le Président, je pense qu'il n'est pas mauvais, au contraire, d'avoir un calendrier agressif, au contraire, je pense qu'il y a là une source d'efficacité et on se surprend tous, je pense, lorsqu'on a un échéancier comment on




peut y arriver, sous réserve, évidemment, du fait que la Régie pourra, en temps utile, si nécessaire, et suivant les circonstances, aménager ce calendrier pour tenir compte de difficultés réelles.




Je pense que la Régie aurait avantage à commencer à imposer un calendrier qui est, je le reconnais, agressif, mais je pense qu'il est possible de l'atteindre et si nécessaire, de procéder aux aménagements utiles; mais les gens que je représente me demandent de vous livrer ce message, ce calendrier est réaliste et peut être atteint, nous entendons déployer tous les efforts pour que ce calendrier-là soit également atteint, sous réserve de la flexibilité dont la Régie peut jouir.




LE PRÉSIDENT :




Je comprends que vous permettez qu'on vous cite dans notre décision?




Me ÉRIC DUNBERRY :




Tout à fait! Tout à fait. Quant à l'urgence d'avoir un tarif, Monsieur le Président, encore une fois les gens d'affaires, parce qu'il s'agit de gens d'affaires - et j'y reviendrai - les gens d'affaires que je représente me disent que bien qu'ils ne s'attendent pas à un dégel soudain et imprévu des tarifs venant le premier (1er) janvier deux mille un




(2001), ce sont des gens d'affaires qui, lorsque ce tarif sera connu, auront des projets en tête et des investissements possibles et comme les gens d'affaires nous le rappellent souvent, l'imprévision est un risque qu'ils tentent d'éviter.




Alors, le message il est clair : nous avons besoin de connaître cette variable à des fins économiques dans le cadre de projets de projets de financement et ces gens-là recherchent, évidemment, une opportunité d'affaires dans le cadre de ce débat, une opportunité pour le développement durable de l'industrie hydroélectrique.




Donc, encore une fois, ce calendrier nous paraît réaliste et l'objectif est d'avoir un tarif le plus tôt possible. Premier point.




Le second point, l'essentiel du message c'est un seul mot, c'est le mot * accessibilité +. Ce mot n'est pas un titre de chapitre dans les sujets identifiés, c'est un mot qu'on ne retrouve pas comme tel, mais c'est un mot qui a été fragmenté à plusieurs rubriques et je pense que l'essentiel du message, c'est qu'il n'y a pas utilité d'ajouter, mais il est bien important de bien interpréter ce qui est là.




Si on regarde les titres 7, 8 et 9, on réfère à des




concepts d'accessibilité, on les a définis en quatre points dans notre lettre : l'accessibilité géographique, économique, l'accessibilité physique et contractuelle et si on reprend ces thèmes-là, on les retrouve à différents endroits dans les projets qui ont été soumis par différents intervenants et le message que je veux vous laisser, c'est qu'il n'est peut-être pas nécessaire d'avoir un titre * accessibilité +, mais lorsqu'à chacune et à toutes les questions qui seront soulevées il y aura un impact sur l'accessibilité, les gens de l'AIEQ vont intervenir vigoureusement pour convaincre la Régie d'avoir un accès le plus plein, le plus ouvert, le plus grand possible à tous les niveaux, que ce soit du niveau physique au niveau économique.




Je pense que ces gens d'affaires, ce seront des usagers du tarif de transport, ce sont des fournisseurs de biens et services, de biens énergétiques et ce tarif de transport est, encore une fois, important, mais ne sera utile que s'il est accessible et au sens le plus large du terme, incluant, évidemment, une accessibilité économique, donc un tarif compétitif.




Alors, voilà l'essentiel de nos représentations et, à moins de questions, je m'en tiendrai à ça.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on vous remercie.




Me ÉRIC DUNBERRY :




Je vous remercie beaucoup et je remercie mes confrères de leur flexibilité. Au revoir.




LE PRÉSIDENT :




Merci. On avait, Maître Neuman, réservé un droit à maître O'Brien, je ne sais pas si vous êtes en mesure de dire tout de suite la réponse? Non.




Me CHARLES O'BRIEN :




Monsieur le Président, qu'est-ce que j'en ai, à ce stade-ci, c'est un calendrier proposé. On a travaillé ça pendant l'heure de lunch, en parlant avec d'autres intervenants. Donc, je ne suis pas prêt à ce stade-ci de répondre à la question de monsieur Tanguay, mais je pourrai le faire peut-être à la fin du * break. +



Je ne sais pas si vous voulez en discuter de cela maintenant ou plus tard, mais on peut certainement le distribuer à tous les intervenants pour le regarder.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Alors, vous pouvez distribuer votre calendrier, puis après la pause... Alors, 




REPRÉSENTATIONS DE Me DOMINIQUE NEUMAN 




PROCUREUR DE GROUPE STOP ET STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES :




Alors, Dominique Neuman, je représente le Groupe STOP et Stratégies énergétiques.




Suite aux remarques que je vous ai faites, Messieurs les régisseurs, au tout début de l'audience, je ne veux pas repasser l'ensemble des points qui se trouvent dans la grille des sujets à la fois proposés par la Régie et que nous voulons aborder, qui se trouvent dans une lettre que nous avons transmise il y a quelques jours, mais je vais insister sur les points essentiels, mais il y a certains points que... je ne vais pas tout passer et je ne voudrais pas que ce soit interprété comme signifiant que les points que j'aurai laissé de côté qu'on les abandonne, simplement que je vais me centrer sur les points les plus importants.




Le souci qu'on a cherché à manifester à la fois, c'est-à-dire lorsqu'on a décidé d'intervenir dans la demande d'intervention et dans la grille du sujet qu'on a transmise, et on a cherché à manifester un souci d'intégration des sujets à caractère environnemental, des sujets liés au développement durable, dans les catégories de sujets qui sont normalement examinés lors d'une audience tarifaire.




On avait déjà commencé cet exercice avant de recevoir la lettre de la Régie nous invitant à commenter sa liste de sujets et on réalise que c'est un défi à la fois pour les groupes environnementaux, dont l'intervention dans les causes tarifaires en énergie est récente; dans notre cas, c'est le premier dossier tarifaire où nous intervenons et c'est aussi un défi pour le régulateur d'intégrer des nouvelles manières, peut-être, de poser les problèmes à l'intérieur d'une structure qui est assez bien rodée depuis plusieurs années et qu'on essaie de continuer, mais en y apportant les adaptations nécessaires.




Donc, comme vous verrez, la quasi-totalité des sujets que nous avions identifiés dans notre demande d'intervention sont intégrés aux thèmes qu'a proposés la Régie et on a reproduit ça dans la grille qui était attachée à notre lettre.




Le premier point le plus important couvre les sujets 1 et 2, à savoir la planification du réseau, à la fois les hypothèses économiques de base qui seront retenues et les hypothèses spécifiques en termes de besoin énergétique qui en découlent.




Le règlement actuel, l'article 29.2 du règlement prévoit déjà que la planification de la demande en réseau intégré se fait sur une base minimale de dix




(10) ans, c'est ce qui est requis par le règlement, le client du service en réseau intégré doit fournir ses prévisions sur cet horizon-là et cet horizon est basé sur l'ordonnance correspondante, l'ordonnance 888 qui existe aux États-Unis.




En pratique, on nous a dit lors des séances d'information que la planification réelle se fait sur un horizon de quinze (15) ans, ce qui est compréhensible puisqu'il y a un délai assez long entre le moment où une décision est prise de développer le réseau d'une certaine manière et le moment où ce développement-là est construit et est effectif.




Donc, quinze (15) ans, ça nous porterait sur un horizon entre deux mille un (2001) et deux mille seize (2016). Durant ces quinze (15) années-là, il y a donc, on trouve qu'il serait important de prendre tout le temps nécessaire d'examiner les hypothèses sur lesquelles se base Hydro-Québec pour faire cette planification-là.




Plusieurs événements surviendront au cours de ces quinze (15) années, en premier lieu la mise en oeuvre en partie ou non des recommandations de la Commission Nicolet II, qui a fait suite au verglas de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), dans le rapport




final de la Commission Nicolet II, il y a un certain nombre de recommandations, certaines à court terme, certaines à plus long terme et on serait intéressé à voir dans quelle mesure ces recommandations trouvent écho dans les prévisions que fait Hydro-Québec pour la planification de son réseau.




Également, d'ici deux mille seize (2016), en principe, si les échéances qu'on s'est fixées restent inchangées, en principe l'échéance après la première période de vérification du protocole de Kyoto sera déjà passé. Le protocole de Kyoto prévoit, s'il est ratifié et s'il entre en vigueur en droit interne, que des échanges pourraient être possibles, des échanges entre différentes régions en vue de favoriser les sources énergétiques les moins émettrices de GES.




Des recommandations de comités multipartites au Canada ont été faites à l'effet de développer le réseau de transport, justement afin de faciliter les échanges, notamment les échanges interprovinciaux, donc on parle entre le Québec et l'Ontario, à cet égard.




Autre facteur qui peut survenir d'ici quinze (15) ans, le développement des véhicules électriques ou des véhicules hybrides. Actuellement, ce marché n'est




absolument pas développé, mais qu'en sera-t-il d'ici deux mille seize (2016) et en quoi cela impliquera un accroissement de la demande électrique, et en quoi cela aura un effet sur les besoins en transport d'électricité.

(14 h)




Également, il y aura lieu d'examiner la croissance prévue des besoins des différentes classes de consommateurs, dont la classe variable et sur laquelle il y a une certaine incertitude des consommateurs industriels.




Également, si l'on s'oriente vers un développement, un accroissement de la production distribuée au Québec, si le niveau, la quantité de production distribuée qui est disponible au Québec dépasse un certain niveau, ça peut requérir certains renforcements de réseau, du réseau de transport, pour permettre un meilleur accueil de ces nouvelles unités de production, donc ces différents éléments qu'on va chercher, qu'on va suivre lorsque Hydro-Québec, présumément déposera ses prévisions sur cet horizon de quinze ans. Et on s'attend à ce que ces prévisions fassent partie des documents que Hydro-Québec déposera au soutien de sa demande tarifaire, afin qu'on puisse examiner les hypothèses qui auront été retenus à ce moment-là.




Autre point important, et là, je joins un peu les éléments, les items 3 et 5, qui sont les choix d'allocation à la fois des actifs et des dépenses entre TransÉnergie et d'autres composantes d'Hydro-Québec. Certains intervenants avant moi ont parlé de l'allocation des actifs entre les fonctions transport et les fonctions production; je vais plutôt vous parler d'un autre élément qui a été un peu négligé, soit l'allocation des actifs de recherche et développement.




Dans le site Web même de TransÉnergie, dans le rapport annuel de TransÉnergie, il est fait état d'un certain nombre d'activités de recherche mais qui sont accomplies par d'autres unités que TransÉnergie. Il y a présumément, selon ce qu'on vous a dit, le principe est que TransÉnergie paie pour les services qu'elle reçoit d'autres unités. Mais, en tout cas, on souhaiterait s'assurer que l'ensemble des activités de recherche qui sont faites à des fins de transport sont bel et bien incluses dans le tarif de transport.




On peut donner comme exemple les recherches qui se font pour minimiser le bruit sur les lignes de transport ou les recherches qui se font pour gérer de façon plus prudente les champs électromagnétiques sur ces lignes-là. Là-dessus, je fais même une parenthèse puisque les investissements qui sont faits à cet




égard ont, pour la plupart du temps, été faits comme étant des conditions dans les décrets qui ont approuvé la construction de certaines lignes récentes.




Plusieurs activités de recherche, même l'Électrium, l'Électrium a été construit comme la suite d'un plan qui a été adopté pour répondre à une des conditions se trouvant dans un décret approuvant la condition de nouvelles lignes. Donc tous ces investissements-là, il nous semble qu'ils ne sont pas actuellement inclus dans le budget de TransÉnergie selon ce qu'on a pu comprendre, j'ai posé quelques questions mais, et on voudrait voir, s'ils ne le sont pas, est-ce qu'il y a un transfert d'argent entre les unités TransÉnergie et l'autre unité qui s'en occuperait éventuellement.




La raison pour laquelle on trouve que c'est important, c'est que ces différentes fonctions de recherche et développement, et je peux ajouter là-dessus la question des phytocides et la maîtrise de la végétation ne sont pas, par nature, ce n'est ni une activité de transport ni une activité de distribution ni une activité de production. Il faut éviter que cela soit relégué continuellement d'une unité à l'autre et que ce soit la dernière à être réglementée qui aboutira avec ces éléments-là.




Ce n'est pas avec notamment le défaut, on sait que le tarif de transport est payé et sera, en principe, toujours payé par l'ensemble des usagers. On ne peut pas en dire autant, à long terme, on ne sait pas s'il en sera toujours de même pour les tarifs d'Hydro-Québec Production ou d'Hydro-Québec Distribution. Donc il y a un intérêt à ce que ces activités, qui servent, qui sont à caractère environnemental, qui servent un intérêt commun, continuent d'être assumées par l'ensemble des usagers, surtout si elles sont, comme dans le cas présent, reliées aux activités de transport.




Un troisième point important que nous allons faire valoir, et nous rejoignons en cela le RNCREQ, est l'ajout, au tarif, d'une redevance pour financer un fonds québécois d'intérêt public, qui a été appelé fonds écoénergétique par le RNCREQ. Comme ça a été mentionné tout à l'heure, il y a différentes expériences dans d'autres juridiction à cet effet.




Ce que nous voyons, c'est que là encore, il s'agit d'activités qui ne sont pas à proprement parler ni de la distribution ni de la production ni du transport, on parle de dépenses à des fins d'efficacité énergétique, de dépenses afin d'aider ou de développer des énergies nouvelles, de dépenses en vue d'aider des consommateurs en difficulté, de




différentes dépenses de recherche en développement.




La logique, nous semble-t-il, et ça répond peut-être à une question que monsieur Tanguay a posée tout à l'heure, est de s'assurer que ces sommes-là continueront d'être payées par l'ensemble des usagers, qu'on ne se trouvera pas dans une situation, par exemple, supposons que ces sommes-là étaient assumées uniquement dans le tarif d'Hydro-Québec Distribution et que dans, je ne sais pas, dix ans, Hydro-Québec Distribution n'a plus de monopole et est en concurrence avec d'autres distributeurs, qui n'ont pas à assumer ces frais-là, il y aurait une pression énorme pour que ces frais soient réduits et on se retrouverait dans une situation où le consommateur serait incité à payer moins cher pour un distributeur qui n'a pas ces fonctions sociales à remplir par rapport à Hydro-Québec qui les aurait encore.




Si on met ces sommes-là en les intégrant au tarif de transport, et je suis parfaitement conscient que ce n'est pas une activité de transport, l'efficacité énergétique ou les autres items qu'on retrouve dans ces fonds-là, on s'assure qu'elles continuent d'être payées par l'ensemble des usagers, quels que soient les développements de la réglementation en distribu-tion et en production.




D'autres éléments que nous allons également vouloir aborder sont exposés dans la liste. Il y a la question du taux de rendement qui devra être abordée, sauf qu'il y a différentes hypothèses même qui circulent dans différents rapports qui ont été commandés par le ministère des Ressources naturelles au cours des derniers mois et qui ont été rendus publics.




On voudra également aborder le texte, certains aspects du texte réglementaire lui-même, qui a été, le texte actuel a été calqué sur le règlement 888, en y faisant un nombre très minimal d'ajustements. Il y en a certains qui, d'une part, ne s'appliquent pas puisqu'ils font référence à des normes américaines qui ne sont pas en vigueur au Québec, je parle des normes de conduite de TransÉnergie. Il y a d'autres aspects techniques qu'il y aura lieu d'ajuster en rapport avec, en concordance même avec certains changements que nous proposons.




Au niveau des documents, la liste des documents correspondant à chacun des items se trouve énumérée dans notre tableau. De la manière qu'on voit la production du document, et je tiens à faire peut-être un commentaire sur la manière dont c'est décrit dans l'ordre du jour même, on décrit ces documents comme étant des documents d'information à fournir en




support à la demande amendée.




Selon nous, oui, certains des documents pourraient être considérés comme en support à la demande amendée mais dans d'autres cas, il s'agit de documents qui sont requis par les intervenants, parce que les intervenants en ont besoin pour préparer leur propre preuve. Le fait qu'ils soient déposés en même temps que la date de la demande amendée ne signifie pas nécessairement que ce seraient des documents en support à la demande amendée.




Je réponds ça à l'objection d'Hydro-Québec qui nous dit : * Nous avons le droit absolu de faire la preuve comme nous l'entendons. + Oui, ils ont le droit de faire la preuve ils l'entendent et si nous avions tout le temps du monde, nous pourrions attendre à l'automne pour tranquillement demander les documents, attendre qu'ils arrivent et ensuite les recevoir et les intégrer à nos mémoires.




Mais il semble y avoir une contrainte de temps, je dis * il semble + parce que je vais revenir là-dessus dans un instant, et si cette contrainte de temps existe, c'est dans l'intérêt de l'ensemble du processus que les documents qu'on identifie déjà comme utiles soient produits plus tôt que les dates prévues pour l'échange, les demandes de renseigne-




ments, les réponses et l'audience elle-même. Ça permettra d'accélérer les autres étapes à venir, dont la production du mémoire et de la preuve par les intervenants eux-mêmes.




Sur le calendrier même, j'ai transmis hier un projet de calendrier qui proposait certaines modifications par rapport à celui qui a été proposé par la Régie. Notamment, il y avait un délai extrêmement court de sept jours qui était prévu entre le moment où les intervenants recevraient les derniers documents de la part d'Hydro-Québec et la date de la production de leurs mémoires.




J'ai proposé différents ajustements pour étendre ce délai à la fois en raccourcissant d'autres délais avant et en déplaçant légèrement les délais par la suite. Tout ça, c'était dans l'hypothèse où on garde le premier (1er) janvier deux mille un (2001) comme date ultime où les tarifs doivent être décidés ou en vigueur.




Plusieurs intervenants ce matin ont mis en question l'opportunité d'avoir cette échéance-là et quant à nous, nous sommes parfaitement d'accord à ce que, si la Régie est d'accord que l'échéance du premier (1er) janvier deux mille un (2001) n'a pas l'urgence qu'on lui a donnée jusqu'à présent, nous sommes parfaite-




ment d'accord à étendre davantage les délais, mais d'une manière, pour reprendre la préoccupation de monsieur le président tout à l'heure, d'une manière qui permette quand même, qui permettra à la Régie d'accomplir son étape suivante, qui est la fixation du tarif de distribution par la suite et avant la fin de la période de dégel.




Mais on pourrait étendre d'un certain nombre de mois et je n'ai pas vu la proposition que le RNCREQ a déposée, je n'ai pas eu le temps de la lire, mais en tout cas, quant à nous, nous serions parfaitement d'accord à ce que ce soit étendu davantage. Mais si jamais ça ne l'était pas, au moins, j'aimerais que vous réalisiez qu'il y a certains problèmes majeurs.




Et une partie de ces problèmes vient du fait que nous avions, enfin nous, nous prévoyons avoir une équipe qui comportera un certain nombre de personnes externes que nous avons besoin d'engager et, préalablement à ça, nous avons besoin d'avoir certaines indications de la Régie quant à un budget prévisionnel et une décision sur des frais préalables de la phase 2. Et dans l'échéancier que j'ai proposé, j'ai suggéré d'avancer ces étapes, qui initialement étaient prévues pour le mois d'août, c'est-à-dire dans la décision procédurale et qui n'avaient pas été mentionnées de nouveau dans l'échéancier de la Régie.




Plus la Régie décidera rapidement ces éléments-là, plus ça nous permettra de confirmer nos projets à cet égard et d'avancer dans la préparation des documents qu'on a à produire pour la phase 2. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Alors merci, Maître Neuman. Le prochain, c'est monsieur Guérard, de GRAME/UDD.




REPRÉSENTATIONS PAR M. YVES GUÉRARD 




Représentant de GRAME-UDD :




Bonjour, je suis Yves Guérard, représentant de GRAME et UDD. D'une manière générale, on trouve que l'éventail et l'ordre des sujets présentés dans l'annexe 1 de la lettre de la Régie, la lettre du seize (16) mars, dont l'éventail et l'ordre des sujets sont adéquats même si on a des incertitudes sur la place où pourraient être traités certains préalables, tel que le sort qui serait fait aux actifs de transport lié à la production, je ne suis pas au courant tellement de la traduction française, les GRTA, GRTA'S.




On croit que les thèmes numéro 7, allocation des coûts, et numéro 10, contrat de service de transport d'Hydro-Québec pour l'accessibilité à son réseau auraient avantage à être traités plutôt en deuxième et troisième positions afin de constituer un




cheminement critique plus cohérent pour l'ensemble des discussions. Ce serait d'autant plus important d'avancer le traitement du thème d'allocation des coûts, thème 7, si on devait y traiter de l'imputation des GRTA. O.K. Si on devait plutôt en traiter à l'intérieur du thème 3 comme il semble possible d'après ce que j'ai entendu ce matin plus tôt, le thème 3 qui est base de tarification, ou si on n'en traite pas du tout, ou si on n'en traitait pas du tout des GRTA, bon, ça serait évidemment moins critique. Bon.




Le plus important de ce que je voudrais faire valoir aujourd'hui concerne le point 1, contexte économique et énergétique, le point 1 de la liste des sujets de l'annexe 1, concerne donc le point 1, contexte économique et énergétique. Le GRAME et l'UDD souhaitent l'ajout d'un troisième et d'un quatrième sous-thèmes à ce thème-là, point 1, contexte économique et énergétique.




Le troisième sous-thème serait : clarification de la situation concurrentielle de l'électricité produite par Hydro-Québec dans le marché régional par rapport à l'électricité produite par d'autres producteurs, et ses implications sur les besoins et les possibilités de transport.




M. ANTHONY FRAYNE :




Excusez-moi! Juste une question de clarification. Quand vous dites * régional +, ça veut dire?




M. YVES GUÉRARD :




La grande région nord-est, l'Amérique du Nord, oui, oui, oui.




M. ANTHONY FRAYNE :




Merci.




M. YVES GUÉRARD :




Absolument. Quatrième sous-thème, étude de sensibilité ou, enfin, le... le thème serait : sensibilité de la situation concurrentielle de l'électricité produite par Hydro-Québec en fonction du choix de tarif de transport. Là, quand on parle de l'électricité produite par Hydro-Québec, on parle de la partie hydroélectricité, et même grande hydroélec-tricité. Par exemple, pour justifier ces deux demandes d'ajouts au point 1, par exemple, qu'est-ce qui arrive à la situation concurrentielle de l'hydroélectricité et de la grande hydroélectricité si, par exemple, on décidait que cent pour cent des GRTA's d'Hydro-Québec devait être imputé à la production plutôt qu'au transport?




Ça pourrait augmenter sensiblement les tarifs de




production de la grande hydroélectricité. Ça pourrait diminuer d'autant les tarifs de transport d'électricité produite par exemple par des centrales de turbine à gaz situées tout près de Montréal, d'un côté ou de l'autre de la frontière. Et, ça, même si les centrales de turbine à gaz étaient opérées par Hydro-Québec, par exemple. Donc, qu'est-ce qui arriverait à la situation concurrentielle de la grande hydroélectricité dans ce contexte-là où il y aurait une modification particulièrement importante aux tarifs de transport, ou en tout cas une modulation particulièrement importante?




Aussi, selon la loi, la Régie doit, selon sa loi constitutive, la Régie doit tenir compte du développement durable dans ses décisions. On croit donc que la Régie doit prendre ses décisions éventuelles sur les GRTA ou sur d'autres sujets d'une importance comparable en matière de transport de l'électricité, doit pouvoir prendre ses décisions en toute connaissance de cause. Donc, il nous semble qu'à l'occasion de la... à cette occasion-ci, la présente cause devrait aborder la question de la situation concurrentielle de l'hydroélectricité en fonction des choix fondamentaux concernant les tarifs de transport, notamment les GRTA'S si ça vient sur le tapis.




L'ajout des deux sous-thèmes qu'on demande nous paraît essentiel pour permettre une évaluation objective de l'impact potentiel des tarifs de transport sur la situation concurrentielle de l'énergie renouvelable et durable que constitue, selon nous, l'hydroélectricité. Et, ça, c'est la justification de notre demande. C'est un de nos vieux dossiers, le caractère, défendre le caractère éminem-ment renouvelable et durable de l'hydroélectricité.




Bon. Les documents et les informations nécessaires en support à cet ajout-là, bien, ça nous semblerait être dans la preuve, preuve en chef d'Hydro-Québec de fournir des études sur la situation concurrentielle de son électricité et des études et des analyses de sensibilité, une appréciation de la sensibilité de cette situation concurrentielle à des choix, là, fondamentaux en matière de tarifs de transport, qui pourraient être les GRTA, qui pourraient être autre chose. Ça, c'est pour le fond.




Pour la forme, l'échéancier proposé. Bon. Effectivement, ça nous paraît comme... ça nous paraît très serré, là. Par exemple, entre le moment où, entre le cinq (5) et le douze (12) septembre, le cinq (5) septembre qui serait la date où Hydro-Québec, d'après l'échéancier proposé par la Régie, le cinq (5) septembre qui serait la date où Hydro-Québec




devrait comme fournir les réponses jugées pertinentes, les réponses aux questions jugées pertinentes par la Régie et le dépôt des mémoires des intervenants qui serait sept jours plus tard. Ça, ça nous paraît, bien enfin ça nous paraît aussi modulable.




Et de toute façon, comme les autres intervenants ont des commentaires beaucoup plus fondamentaux sur l'échéancier, là, je le mentionne en passant. Ça, ce point-là nous paraît presque impossible. À part de ça, on va plutôt laisser la parole aux autres intervenants sur l'échéancier.




LE PRÉSIDENT :




Alors merci, Monsieur Guérard.




M. YVES GUÉRARD :




Merci.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Juste une petite note, Monsieur Guérard. Je ne sais pas si c'est un problème qui est de votre faute ou pas, mais les copies de fax qui nous arrivent sont très, très noires. C'est signe... Si vous avez un thermique, là, j'imagine c'est peut-être ça. Il y a des bouts, on a eu de la misère à vous suivre.




M. YVES GUÉRARD :




On va corriger ça.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, le prochain, c'est maître Fraser. 




REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC FRASER :




Éric Fraser pour Option Consommateurs. Monsieur le Président, messieurs les régisseurs. Bon. Il y a beaucoup de choses qui ont été dites depuis ce matin, donc on sera très bref. Tel qu'il avait été dit dans notre lettre du trois (3) avril, la liste de sujets qui avait été proposée par la Régie nous convenait. Cette liste nous convenait parce que c'est notre compréhension qu'elle abordait la plupart des sujets fondamentaux d'une audience tarifaire et qu'elle nous permettait d'explorer l'ensemble des questions qui sont vraiment importantes.




Et en ce qui nous concerne, en ce qui concerne ma cliente, c'est bien entendu, la question des revenus requis, ce qu'ils comportent et surtout ce qu'ils ne comportent pas, évidemment l'allocation des coûts. On comprend bien que tout ça implique nécessairement d'aborder la question du traitement des activités qui




sont non réglementées ainsi que le traitement des exportations.




Donc, si nous avons un commentaire supplémentaire, il s'agirait plutôt de dire que nous aimerions que cette audience se concentre ou qu'on puisse approfondir l'ensemble de ces éléments qui sont fondamentaux à une audience tarifaire, et qui sont tous importants puisqu'il s'agit de la première.




En ce qui concerne le calendrier, nous sommes d'accord avec la plupart des autres intervenants sur le fait qu'il n'y a probablement pas une urgence si importante à ce qu'il y ait de nouveaux tarifs dès janvier deux mille un (2001). Il ne faudra pas oublier que la rétroactivité est quand même une pratique courante, je crois, dans le domaine gazier au niveau tarifaire, et une préoccupation, bon, plus à l'interne pour un ensemble d'intervenants dont Option Consommateurs c'est qu'il ne faut pas oublier que le même personnel travaille sur un ensemble de processus réglementaires et qu'un calendrier qui serait trop serré pourrait entraîner un certain nombre de problèmes à ce niveau-là.




Donc, nous aurions préféré peut-être un calendrier un peu plus aéré. Je pense notamment aux étapes de première analyse de la preuve où on a prévu un délai




de trois semaines, dans la mesure où il s'agit d'une première audience tarifaire où on devra faire une analyse un peu plus globale. Trois semaines nous apparaissaient un peu juste pour faire une analyse approfondie et arriver avec un ensemble de questions de manière la plus précise possible.




Bon. Nous avons une préoccupation que nous adressons tout de suite concernant la traduction. On n'a pas discuté avec Hydro-Québec d'ailleurs. Mais on espère qu'il y aura un niveau de traduction qui sera sensiblement similaire à celui qu'il y avait dans la cause R‑3405, à savoir que les expertises au soutien du dossier avaient été traduites. On ajouterait que si l'explication des méthodologies qui sous-tendent la preuve, s'il était possible d'en obtenir une traduction, cela serait très, très important pour nous parce que, évidemment, l'expertise bien souvent, elle est à l'extérieur du Québec dans ces domaines. Alors ça résume nos préoccupations. Est-ce que vous avez des questions?




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Ce que vous dites, dans le fond, c'est que vous aimeriez qu'il y ait une traduction qui soit faite de certains éléments de la preuve qui vous concerne directement?




Me ÉRIC FRASER :




Oui, bien, en fait, dans 3405, il y avait les expertises qui étaient traduites, mais évidemment la présentation de la preuve par le distributeur ne l'était pas. Et ça nous a permis de faire un bon travail parce que, évidemment, nos experts ont pu, s'adressent principalement à répondre aux expertises et puis les analystes pouvaient faire la balance du travail en ce qui concerne la présentation de la preuve.




Donc, ça nous semblait convenable, là, et c'est pour ça qu'on voudrait au moins le même niveau de traduc-tion pour la prochaine audience.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Merci.




Me ÉRIC FRASER :




Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Alors merci, Maître Fraser. Maître Brunelle pour Action Réseau Consommateur.




REPRÉSENTATIONS PAR Mme MANON LACHARITÉ 




Représentante de ARC et FACEF :




Monsieur le Président, messieurs les régisseurs, ce




n'est pas maître Brunelle, c'est Manon Lacharité qui travaille pour Action Réseau Consommateur. Alors, je représente la Fédération des Associations coopératives d'économies familiales et Action Réseau Consommateur. Nos deux fédérations représentent dix associations de consommateurs résidentiels réparties sur le territoire québécois, dont les ACEF de Joliette, du nord de Montréal, de la rive-sud de Montréal, de la rive-sud de Québec, de l'Abitibi-Témiscamingue, de la Mauricie, de l'Estrie, de Granby, de l'Île-Jésus et de Grand-Portage.




L'intérêt de la présente cause tarifaire pour nos associations est bien évidente, eu égard premièrement tel que l'a déjà souligné maître Sarault de la Coalition arc-en-ciel à l'impact que sont susceptibles d'avoir ces tarifs sur la facture d'électricité des consommateurs que nous représentons, et le traitement évidemment qui lui sera accordé. Mais cet intérêt porte aussi et beaucoup sur l'ensemble des changements qui sont en train d'être apportés tant à la structure du marché de l'électricité au Québec qu'à la structure même de notre principale société d'état sans que nous ayons été consulté d'une part et sans que nous soyons assuré et rassuré quant à la pertinence et à la rentabilité de l'ensemble du processus en cours.




Maître Morel a pris bien soin ce matin de spécifier que la présente audience n'était pas le lieu pour traiter de l'ouverture des marchés. J'en conviens. Force est aussi cependant de convenir que nous nous retrouvons maintenant dans une situation où l'essentiel débat sur la pertinence, la rentabilité et sur les modalités de participation du Québec à l'ouverture des marchés n'a pas eu lieu alors qu'on se retrouve dans une situation où on nous demande maintenant de fixer un tarif qui permettra de légitimer cet état de fait. Bref, il est clair qu'on met la charrue devant les boeufs.




Bien qu'Hydro-Québec et le gouvernement considèrent cette ouverture du marché du gros comme une affaire classée, nous vous soumettons que tel n'est pas le cas de bon nombre d'intervenants et que la majorité des Québécois ne sont même pas au courant de cette nouvelle situation. Mais, me direz-vous, pourquoi venir nous déranger, nous, la Régie avec ces questions qui sont d'ordre plus politique?




Voici pourquoi. Parce que, Monsieur le Président, messieurs les régisseurs, en bout de ligne, c'est nous les consommateurs résidentiels captifs qui toujours payons la facture. Et nous sommes inquiets des choix qui ont été faits, qui se prennent encore en l'absence de toute transparence. Les propos de




monsieur Vandal dans Le Devoir ne peuvent qu'exacerber cette inquiétude. 




Nous vous rappelons que la table de consultation sur l'énergie insistait beaucoup dans son rapport sur le fait que la Régie devait être mandatée pour analyser de façon prioritaire les implications pour le Québec de ce processus en cours en Amérique du Nord.




Cette importante et incontournable étape, à notre avis, a été évacuée. Et les Québécois sont maintenant placés devant un fait accompli depuis le premier (1er) mai dix-neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997). La présente cause tarifaire permet maintenant à la Société d'État de légitimer cet état de fait et d'utiliser pour ce faire un tarif qui aura été fixé de la manière la plus démocratique qui soit, soit devant la Régie de l'énergie.




Cette situation est difficilement compatible avec le respect de l'article 5 de la Régie en termes d'équité au plan collectif et de respect de l'intérêt public puisque les consommateurs québécois et les autres intervenants ne peuvent dès lors que tenter de définir le tarif le plus juste possible alors que toute la problématique de la pertinence, de la rentabilité et des modalités devant accompagner la participation d'Hydro-Québec à l'ouverture des




marchés américains demeure sans réponse.




Bien que la Régie ait été créée avec une volonté affichée de la part du gouvernement d'aller de l'avant avec l'ouverture des marchés, la Loi de la Régie prévoit tout de même que cette question devra avoir été débattue publiquement. Je fais référence évidemment à l'article 167 alinéa 3. La Régie ne peut dès maintenant présumer de la décision qu'elle rendra à cet égard.




Je vous soumets de plus que tous les états américains et provinces canadiennes ont tenu ce genre de débat avant de décider de participer à ce vaste mouvement de libéralisation des marchés de l'électricité. Les états dont les tarifs étaient les plus bas comme au Québec sont même ceux qui ont questionné le plus leur participation à ces grands changements dans le marché, n'ayant rien aussi peu à y gagner. Ces débats leur ont permis d'évaluer en toute connaissance de cause la pertinence et la rentabilité d'opération mais aussi, et surtout, de définir les modalités de leur participation et les garde-fous et programmes qu'ils désiraient conserver ou développer. Cet exercice, le Québec ne l'a pas fait. Un exemple, le fond que demandent les groupes environnementaux est le genre de sujets qui ont été discutés lors de ces débats et décidés collectivement. 




FACEF et ARC présentent la proposition suivante à la Régie. Compte tenu de l'importance des enjeux en termes économiques et du déficit démocratique caractérisant l'ensemble du processus de la participation d'Hydro-Québec à l'ouverture des marchés américains de l'électricité, nous demandons à la Régie d'exiger qu'Hydro-Québec dépose en preuve les études économiques, études de marché, les bases de prévision et toutes les autres données et analyses ayant servi à l'élaboration de sa proposition au gouvernement et justifiant sa participation à l'ouverture des marchés américains de l'électricité.




Une telle décision n'a pu être prise sans se baser sur de telles études, et les déposer en preuve à l'intérieur du présent dossier tarifaire permettrait aux intervenants de travailler dans un climat de plus grande transparence. Si tel n'était pas votre décision, nous appuyons la recommandation du ROEE qu'Hydro-Québec dépose alors une étude socioéconomique démontrant cette même pertinence et rentabilité.




Là, je vais essayer de me retrouver dans mes étoiles. Oui. Alors, outre cet élément de cohérence dans le processus et de transparence et de respect démocratique fondamental, de l'avis de nos dix groupes membres, la présente cause tarifaire soulève




trois niveaux de préoccupation fondamentale et enjeux qui se doivent d'être pris en compte dans une perspective d'intérêt public, de protection des consommateurs québécois, usagers captifs pour la très grande majorité du réseau d'Hydro-Québec, et afin d'assurer un processus réglementaire crédible et rigoureux.




Outre la justification dont nous venons de parler, l'utilisation ultérieure des tarifs qui seront définis dans le cadre de la présente cause est aussi un enjeu à notre avis. Le deuxième enjeu constitue la nécessité pour la Régie et les intervenants de disposer de toutes les informations de base, tant normatives que quantitatives, permettant un exercice réglementaire et comptable rigoureux, et en dernier lieu, l'assurance pour les intervenants de disposer des délais nécessaires afin d'être en mesure de procéder à une analyse exhaustive des données fournies à la mesure des enjeux auxquels nous sommes confrontés tout en questionnant l'urgence du premier (1er) janvier deux mille un (2001) comme date butoir.




Avant de débuter avec la présentation de ces trois préoccupations, il est important de rappeler le contexte juridique et politique, c'est-à-dire l'appel du jugement Barbeau, la directive numéro 1, la




décision du gouvernement toujours absente relativement à l'avis A‑98-01, dans lequel s'inscrit la présente cause et qui est susceptible de modifier de façon substantielle les tenants et les aboutissants de cette dernière. Les commentaires suivants sont donc faits sous réserve des décisions qui pourraient survenir à cet égard.




FACEF et ARC ont déjà fait part à la Régie de leur préoccupation à l'idée d'aller de l'avant dès maintenant avec la fixation du tarif de transport - je continue - et l'utilisation ultérieure de ces tarifs par Hydro-Québec soulève aussi un autre enjeu important.




Je crois que le ROEE en a fait brièvement mention ce matin. En effet, lors de l'audience portant sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité, Hydro-Québec avait présenté à la Régie une formule qui lui permettait de fixer le tarif de fourniture en soustrayant du tarif * L + la composante transport.




Le gouvernement ne s'étant pas encore prononcé sur cet avis fourni par la Régie à cet égard, vous comprendrez notre préoccupation de voir ce tarif utilisé ultérieurement dans cette formule et permettant une déréglementation de la production




d'Hydro-Québec, ce à quoi s'oppose formellement les groupes de consommateurs que nous représentons.




Notre deuxième niveau de préoccupation portait, je vous l'ai mentionné, sur la nécessité de disposer de toutes les informations de base, tant normatives que quantitatives. La FACEF et ARC, à l'instar de la majorité des autres intervenants représentant l'intérêt public, ont déjà présenté à la Régie une liste des sujets et données considérés comme nécessaires à l'établissement des tarifs de transport.




Il s'agit d'une première cause tarifaire pour Hydro-Québec et cette cause implique de facto de procéder à un dégroupement ou à une segmentation de ses tarifs intégrés afin d'en isoler la composante transport.




Il est bon de noter, puisque Hydro-Québec multiplie les comparaisons à cet égard, que la Société en commandite Gaz Métropolitain travaille depuis maintenant plus de six à huit mois, si ma mémoire est bonne, de concert avec d'autres intervenants, à dégrouper ses tarifs en fonction des services d'équilibrage, d'entreposage et de distribution.




Il s'agit d'une tâche très complexe et dans le cas d'une entreprise verticalement intégrée comme Hydro




Québec qui, en plus, en est à son premier exercice réglementaire tarifaire, la rigueur et la crédibilité du processus commandent une certaine cohérence au niveau des informations requises et dans l'ordre de leur traitement et cela, si on veut s'assurer de définir des tarifs justes et raisonnables, en tout connaissance de cause.




À cet égard, FACEF et ARC appuient formellement l'analyse et les demandes de renseignement du ROEE dans son point prioritaire numéro 2. Alors, je ne reprendrai pas tout, là, j'imagine que vous y ferez référence au fur et à mesure.




FACEF et ARC, à l'instar aussi de d'autres intervenants, considère que les questions relatives aux principes, objectifs et aux choix des méthodes utilisées et à leurs modalités d'application sont primordiales et devront être connues préalablement, débattues et approuvées par la Régie - ça, c'est tout le côté de l'aspect normatif - lorsque cela sera nécessaire.




Bien qu'Hydro-Québec aime bien se comparer, encore une fois, à la SCGM et souhaite adopter le même mode de réglementation, il n'en demeure pas moins que des différences fondamentales existent entre les deux entreprises et que rien ne justifie un copier-coller




en la matière.




Le point 7 de la liste présentée par la Régie est relativement peu élaboré pour un élément de cette importance, c'est-à-dire l'allocation des coûts dans la cause tarifaire.




Nos groupes tiennent à s'assurer que l'allocation des coûts de cette section permettra de couvrir tant l'allocation spécifique entre les différentes fonctions du réseau, c'est-à-dire production, transport et distribution, incluant toute la question des coûts d'intégration des équipements au réseau existant et que l'allocation des coûts entre les différentes catégories d'usagers du réseau, d'une part, et les clients des services point à point et bénéficiant de contrats fermes ou non fermes.




L'identification et la distinction entre les activités réglementées et non réglementées, de même que le traitement comptable et réglementaire qui devrait s'appliquer aux activités non réglementées et aux coûts, les revenus imputables à la desserte des marchés d'exportation afin d'éviter toute sorte d'interfinancement de ses activités par les clientèles captives, devra aussi être analysé soigneusement.




La nécessité d'analyser et de débattre du règlement 659 est aussi très importante, ce règlement soulevant de nombreuses inquiétudes pour les consommateurs résidentiels.




La Régie ne peut faire sien ce règlement sans débat sur son ensemble, les principes qui le sous-tendent et sur les articles plus problématiques. Les contextes américain et québécois diffèrent grandement. Il est important que la Régie et les intervenants débattent de cette question.




La question de la détermination du traitement des pertes sur le réseau en fonction des activités liées aux exportations d'Hydro-Québec et plus particulièrement au niveau du service point à point et achat-revente devra aussi être débattu, à notre avis.




Une fois ces grandes questions résolues à la satisfaction de la Régie et des intervenants, il sera alors possible d'aller de l'avant et de déterminer en toute connaissance de cause le quantum des tarifs recherchés et de compléter, avec certaines autres préoccupations, tels que les comptes de nivellement, l'instauration de mécanismes incitatifs ou non, le traitement des trop-perçus et des manques à gagner et la nécessité d'une fermeture réglementaire des




livres.




En dernier lieu, concernant la nécessité de disposer des délais nécessaires et la nécessité du maintien de la date butoir fixée par la Régie, les intervenantes FACEF et ARC n'ont pas remis en question la pertinence de la date fixée par la Régie dans sa décision D-98-88.




Il est cependant important de rappeler qu'Hydro-Québec était censée déposer sa requête au mois de décembre et non en juillet.




L'importance et le nombre des sujets, de même que le nombre d'intervenants qui participent à la cause, militent en faveur du report de la date du premier (1er) janvier deux mille un (2001), afin de permettre aux intervenants et à la Régie d'aborder les questions valables, dixit la Régie, laissées en plan lors de l'audience 3405.




Le laps de temps résiduel entre les mois de juillet et décembre est trop court pour permettre une appropriation rigoureuse de l'ensemble de la problématique permettant d'en arriver à la fixation d'un quantum de manière rigoureuse et permettant d'assurer un traitement équitable aux usagers québécois.




La démarche supplémentaire et la priorisation des sujets demandés par la Régie aux intervenants depuis le trois (3) avril confirme cet état de fait.




Une suite logique et cohérente de sujets à débattre, avant toute fixation possible d'un quantum, est maintenant incontournable. L'audience pourrait donc se dérouler en priorisant les sujets ci-haut mentionnés et poursuivre avec l'étape finale de la fixation du tarif, lorsque toutes les questions en amont auront été adressées.




Proposition numéro 2 : la FACEF et ARC recommandent à la Régie de repousser la date butoir du premier (1er) janvier deux mille un (2001) et nous recommandons aussi que la Régie ordonne à Hydro-Québec de déposer sa requête amendée en septembre deux mille (2000), afin de lui permettre de modifier cette dernière à la lumière des demandes des intervenants, qui seront retenues par la Régie, dans sa décision à venir. Pas les intervenants, mais les demandes!




La FACEF et ARC recommandent que la Régie procède en phases et permette de traiter des questions mentionnées au point précédent, dans un premier temps, et d'aller de l'avant avec la cause tarifaire en tant que telle par la suite, tels que les points que vous aviez déjà présentés. Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




On vous remercie. Alors, merci, Madame.




MME MANON LACHARITÉ :




Ça me fait plaisir.




LE PRÉSIDENT :




Le prochain est monsieur Dagenais pour l'ACEF de Québec.




M. RICHARD DAGENAIS :




Alors, bonjour Messieurs les régisseurs, avant monsieur Barbeau va vous présenter quelques mots, puis je vais poursuivre.




REPRÉSENTATIONS DE M. VITAL BARBEAU 




REPRÉSENTANT L'ACEF DE QUÉBEC :




Oui, alors Vital Barbeau, de l'ACEF de Québec, je suis responsable du dossier à l'ACEF de Québec. Je vais essayer de présenter plus, en ce qui me concerne, le sommaire, en fin de compte, de nos positions dont on vous avait fait part en date du trois (3) avril.




Monsieur Dagenais va... Richard Dagenais, va compléter plus par des commentaires supplémentaires et synthèse, là, par rapport à l'ensemble des propositions et positions présentées au cours de la




journée.




Alors, si vous me permettez en introduction un commentaire plus d'ordre général; en tant qu'association représentant les consommateurs résidentiels, les petits consommateurs d'électricité, j'aimerais rappeler aux régisseurs un peu notre mal à l'aise déjà manifesté, là, sur l'approche qui est faite pour traiter de la tarification de l'électricité.




Nous, on est présent et on va être présent à toutes les séances, à toutes les audiences qui concernent la tarification de l'électricité, ça fait partie de la mission de notre organisme d'intervenir là-dessus.




Cependant, nous avions déjà manifesté au cours de l'audience sur les tarifs de fourniture, qu'on était un peu mal à l'aise avec la division de l'électricité en 3. 




Or, pour un consommateur ordinaire, l'électricité c'est un peu comme Dieu. J'imagine que je vais faire plaisir à Hydro-Québec en parlant ainsi, sûrement que je vais inspirer maître Morel dans ses répliques aussi.




Me F. JEAN MOREL :




On a déjà entendu pire!




M. VITAL BARBEAU :




Or, dans le sens, l'électricité c'est comme Dieu dans le sens que c'est indivisible pour le commun des mortels, pour le commun des consommateurs, mais évidemment quand on dit * indivisible +, on le sait, les religions s'installent, à un moment donné, déjà on avait divisé dans la religion catholique le Père, le Fils et le Saint-Esprit, de la même façon Hydro-Québec a réussi à diviser l'électricité en production, transport, avant d'arriver à la distribution.




Alors, nous autres on a hâte que ça arrive en ville, que ça arrive chez nous, l'électricité et en particulier, comme d'autres l'ont déjà manifesté dans le fond, là, je pense que c'est la représentante du ROEE qui parlait d'incertitude, disons qu'à notre niveau, c'est peut-être, comme vous pouvez le voir, c'est peut-être un peu plus, même ça va jusqu'à l'angoisse. On a hâte d'aboutir, en fin de compte, et peut-être que l'approche, justement, qu'on aurait dû faire, c'est qu'on est dans l'incertitude tout le temps.




On parle beaucoup théoriquement, en fin de compte on




aurait été plus à l'aise, là, de partir de concret, même avec... c'est pas pour rien qu'on revendiquait toujours, là, de connaître des coûts, des chiffres exacts et peut-être que dans le fond, on aurait apprécié, là, avant même de parler de tarification globale, de prendre connaissance des états financiers les plus récents d'Hydro-Québec pour, justement, là, à la place de partir de revenus requis, de parler, de partir de chiffres réels et de tarification existante, puisqu'à l'autre bout, il va falloir recoller tout ça à une forme de réalité, mais c'est plus rassurant, là, c'est comme un puzzle qui est jeté sur la table et on ne l'a jamais vu, l'ensemble du puzzle on ne se l'imagine pas, on y va pièce par pièce.




Ça aurait été le fun d'avoir la vision globale et de la traiter devant la Régie pour aborder l'ensemble de la tarification de façon globale; avoir une vision plus globale, c'est aussi un voeu, je pense, qui a été exprimé par le ROEE ce matin.




Alors, en ce qui nous concerne aussi, il n'y a pas nécessairement d'urgence, là, par rapport à janvier deux mille un (2001), puis on partage en particulier ce qui a déjà été mentionné, là, par la Coalition des consommateurs industriels, c'est-à-dire qu'une priorité importante pour nous, c'est de pouvoir




mesurer, de mesurer, en fin de compte, l'impact que les tarifs de transport, à cette audience-ci, vont avoir sur la facture des usagers.




Or, à cause de ça, nous donc on distinguait deux enjeux prioritaires; d'abord, on veut bien identifier les actifs puis les dépenses qui sont associés à la fonction du transport d'électricité, autrement dit, du transport, la fonction transport, et d'autres ont manifesté le désir dans ce sens-là.




Le deuxième enjeu prioritaire pour les consommateurs résidentiels, c'est que c'est que tous ces actifs-là soient alloués, en fin de compte, de façon juste et bien détaillée et précise entre la demande régulière d'électricité et la demande non régulière, c'est-à-dire tout ce qui concerne plus les exportations.




Alors, on proposait, nous, parce qu'on est conscient que c'est la première audience tarifaire et que tout ne pourra se régler au cours de cette première audience. On proposait donc de régler deux questions qui peuvent être importantes, mais par des audiences spécifiques ultérieures, parce que ces sujets-là, à notre avis, ne sont pas urgents pour arriver à fixation d'un tarif de transport expressément pour janvier deux mille un (2001).




Alors, ces deux audiences spécifiques-là pourraient être faites, devraient être faites sur pour ce qui est de s'entendre sur le taux de rendement - d'ailleurs, le taux de rendement d'Hydro-Québec, d'ailleurs je pense que c'est une question qui est plus large que le transport, là, si on parle de taux de rendement. 




Par contre, on pourrait se contenter d'en fixer un, on pourrait partir d'un taux de rendement, avant de faire le débat, d'un taux de rendement zéro pour ce qui est de la consommation interne d'Hydro-Québec, d'électricité au Québec, c'est-à-dire, puis d'en fixer un taux de rendement juste pour l'exportation ou pour la vente de point à point.




Et on pourrait faire aussi, c'est bien sûr, de la qualité du service, c'est une... la fiabilité du service, c'est une préoccupation pour les consommateurs, une préoccupation permanente, mais on pourrait le traiter dans une audience spécifique, encore là, ultérieure.




Alors, au cours de la présente audience, ce qu'on recommandait à la Régie, c'est de rester maître du processus et de procéder logiquement par étapes, en vue de bien défendre l'intérêt du public, ce qui est sa mission première.




Alors, d'abord discuter, il faut d'abord établir les questions de principe, puis passer aux choix d'approche et de méthodologie, mais ne pas oublier de poser les questions nécessaires là-dessus.




Il faudra prendre le temps suffisant pour régler correctement la question, sans se laisser bousculer par des échéanciers propres à Hydro, ou au gouverne-ment, ou à qui que ce soit.




Alors quitte, comme on le disait, à revenir dans des audiences ultérieures, des causes ultérieures, pour régler d'autres technicalités.




Or, dans les sujets proposés, dans la liste de sujets proposés, ce qui nous semblait prioritaire à notre avis, alors il y avait les points 3, c'est-à-dire la base de tarification; dans le point 4, uniquement la question de coût de la dette, le point 4 qui est la structure de capital, alors on excluait le taux de rendement du point 4, ce qui est prioritaire à retenir dans le point 4 c'est ratio, dette, avoir propre et coût de la dette.




Évidemment, le point 5, en ce qui concerne les dépenses d'opérations. Et le point 8, là, pour discuter, en fin de compte, de la structure tarifaire puis aboutir à l'établissement des tarifs pour le




premier (1er) janvier.




Alors, voilà, ça compléterait, là, le sommaire en fin de compte des positions qu'on avait exprimées. Richard Dagenais va compléter, va faire des commentaires supplémentaires.




REPRÉSENTATIONS DE M. RICHARD DAGENAIS 




REPRÉSENTANT L'ACEF DE QUÉBEC :




Alors donc, l'ACEF de Québec privilégie donc la vérité des coûts, pas juste la vérité des prix mais d'abord la vérité des coûts, elle privilégie une approche globale et intégrée pour établir des tarifs, visant des clientèles régulières notamment.




L'ACEF veut éviter que Hydro-Québec divise pour régner et, entre autres, traite séparément les coûts et les tarifs qui seraient associés à chacune des fonctions principales, par exemple établir des coûts et un tarif pour la production, établir des coûts et des tarifs pour le transport, et ainsi pour la distribution des services à la clientèle.




Nous voyons le problème différemment, nous pensons qu'il faille évaluer l'ensemble des coûts à partir des chiffres qui sont pour nous vérifiés et consolidés, et à partir de ces coûts-là, finalement, répartir et établir équitablement, finalement, la




structure tarifaire.




On pense aussi donc qu'établir les coûts et les tarifs de transport pour les diverses clientèles régulières ne devrait pas être fait à ce moment-ci pour deux raisons finalement, d'abord parce qu'on pense que les tarifs doivent être conçus de façon intégrée, et globaux, et non pas en divisant, finalement; et aussi, du fait qu'il n'y ait pas urgence en la matière, qu'on parle d'un gel de deux mille deux (2002) ou encore jusqu'à deux mille quatre (2004). On a le temps, finalement, de repenser à la question des tarifs intégrés au détail.




Je pense que, on insiste aussi pour dire que c'est la Régie qui doit être maître d'oeuvre et qui doit agir de façon proactive, donc en décidant de l'information qui est pertinente à la cause et non pas en laissant Hydro-Québec décider de ce qui est pertinent et en laissant le fardeau de la preuve, finalement, aux intervenants de prouver ce qui devrait être considéré comme pertinent.




Enfin, l'échéancier de janvier deux mille un (2001) ne nous apparaît pas quelque chose de prioritaire et important, je pense qu'il faut d'abord établir les conditions pour assurer un traitement adéquat, finalement, des diverses questions qui vont se




présenter et on prendra le temps nécessaire pour arriver à un traitement juste et équitable de l'ensemble des questions.




Alors lorsqu'on parle, finalement, de se baser d'abord sur les coûts réels, sur les coûts vérifiés comptables, on pense, finalement, qu'il faudrait donc voir l'ensemble des coûts, l'ensemble des actifs, évaluer l'ensemble des actifs, finalement, et après ça, constituer l'équivalent des revenus requis et des tarifs pour les années historiques sur lesquelles on veut appuyer, finalement, les changements tarifaires. Donc, pour nous, à partir des vrais coûts, on devrait établir des vrais revenus requis, des vrais tarifs, et à partir de là, comparer, finalement, pour ce que Hydro-Québec nous propose sur le futur.




Et on pense aussi que, étant donné que c'est une première cause, il serait important, finalement, d'avoir plus qu'une année historique. Comme le CERQ, finalement, on pense qu'on devrait avoir plusieurs années historiques et idéalement, il faudrait, minimalement, il faudrait avoir au moins deux années historiques. Alors Hydro-Québec nous a dit que normalement, ils disposaient de chiffres pour quatre-vingt-dix-huit (98) alors il faudrait rajouter quatre-vingt-dix-huit (98) à quatre-vingt-dix-neuf (99), pour s'assurer, finalement, qu'on a une base




fiable, finalement, pour pouvoir juger des prévisions et des recommandations futures et des propositions futures.




Concernant les recommandations du CERQ, par exemple, sur le traitement des exportations et des activités achat/rachat, on les appuie. On pense que c'est un enjeu important, finalement, du débat et que ça doit être donc traité avec suffisamment d'information pour nous permettre, finalement, de séparer correctement les coûts et les actifs qui sont vraiment impliqués de part et d'autre.




De la façon dont personnellement je vois ça, je pense qu'il faudrait établir les coûts et les actifs qui sont propres à la demande régulière, par exemple établir les coûts et les actifs qui sont propres à la demande non régulière et après ça, voir les actifs qui sont communs et s'entendre, finalement, sur une méthodologie de répartition des coûts et des actifs.




Si la Régie décide, finalement, d'allouer et de bâtir la structure de coûts tarifaires pour les catégories, les clientèles régulières, ce que nous, on demande de retarder, si jamais la Régie décide de le faire ainsi, nous appuyons totalement la demande, finalement, de la Coalition industrielle à l'effet qu'on montre très bien l'impact que ça peut avoir sur




le tarif intégré et le tarif au détail des différentes clientèles régulières.




Et aussi qu'on indique clairement qu'est-ce qui va arriver dans le futur, si on décide d'un tarif applicable en début de deux mille un (2001), finalement, qu'est-ce qui va arriver dans le futur avec ce tarif de transport-là, sur les tarifs intégrés ultérieurs lorsqu'on va décider de les ajuster dans le futur, soit deux mille deux (2002), soit deux mille quatre (2004), et cetera.




Alors Hydro-Québec avait proposé une compensation comptable, finalement; alors il faudra montrer clairement qu'est-ce que ça a comme impacts et comment ça va s'appliquer dans la réalité.




Concernant les conditions d'accès au réseau, nous, on défend, c'est sûr, les intérêts de la catégorie des consommateurs résidentiels, donc l'accès au réseau a priori ne présente pas d'avantages directs et immédiats pour les consommateurs résidentiels. Nous pensons que ce qu'il faut dans ces éléments de conditions-là, c'est de s'assurer d'abord et avant tout de prioriser la demande des consommateurs québécois, finalement, d'assurer que, de façon opérationnelle, on protège, finalement, l'accessibilité du service aux clientèles régulières




au Québec.




Alors donc, on insiste aussi, comme l'ont fait d'autres intervenants, finalement, pour dire qu'il faut clairement délimiter et identifier les activités et les actifs, finalement, qui sont propres à chacune des fonctions importantes chez Hydro-Québec. Et il faut s'entendre donc sur ce que doit constituer les actifs et les coûts propres au transport. À la base, je pense qu'il faut d'abord s'assurer d'une base commune d'entente sur ça; sinon, je pense qu'on va fonctionner très mal à l'intérieur d'une audience.




Il faudrait aussi prouver que la structure fonctionnelle, l'organisation comptable au sein d'Hydro-Québec, finalement, fasse en sorte que les vrais coûts de TransÉnergie sont identifiés et qu'ils puissent être aussi assumés par les intervenants qui en profitent, somme toute. Alors ça, pour nous, c'est un élément problème important, il n'est pas clair que dans une structure comptable intégrée, l'on puisse identifier, de façon satisfaisante, les actifs et les coûts propres à TransÉnergie. Et pour nous, on va insister pour avoir toutes les données correctes là-dessus.




L'autre aspect qui nous apparaît important, c'est de déterminer, de s'entendre, finalement, sur la façon




dont on va traiter les activités non régulières. Alors les coûts, les revenus et les surplus et ou déficits rattachés aux exportations, aux activités, aux contrats particuliers, et cetera, je pense qu'il faut s'entendre au départ, est-ce qu'on va considérer que les exportations, finalement, on va faire une séparation, on va traiter les coûts directement de façon séparée ou est-ce qu'on va considérer les coûts globaux et on va assumer une partie pour les exportations et après ça, on va considérer les revenus exportations. Alors ça, je pense qu'il faut d'abord s'entendre sur ça.




La façon de voir les choses pour moi, c'est qu'au niveau des exportations, il faut d'abord s'assurer, finalement, qu'il n'y a pas d'interfinancement qui va défavoriser les clientèles régulières au Québec. L'autre aspect, c'est, je pense qu'historiquement, les clients québécois ont assumé aussi le développement des infrastructures qui servent maintenant aux exportations. Donc il ne s'agit pas juste de dire : * C'est le gouvernement qui, dans le futur, va assumer les risques, les gains comme les pertes +, je pense qu'il faut voir aussi qu'il y a des parties de ces coûts-là, finalement, d'infrastructures qui ont été assumés, qui ont été déjà payés, finalement, par la clientèle régulière parce que ça n'a pas toujours, à mon sens, assumé ses




pleins coûts lorsqu'il y a eu des surplus, finalement, dans les années quatre-vingt (80), de LG-2, et cetera, il a fallu, finalement, vendre, exporter à rabais, et cetera. Alors je pense qu'il faudra aussi considérer que s'il y a véritablement profits de la part de ces activités-là, bien à ce moment-là, que la clientèle régulière puisse en bénéficier aussi dans la mesure où elle a assumé aussi les coûts de développement des activités d'exportation.




L'autre aspect sur lequel j'insiste, c'est, il faut clairement identifier aussi les coûts qui sont spécifiques aux différentes clientèles. Et ici, je sépare, finalement, clientèle régulière et clientèle non régulière. Il y a des coûts, à mon sens, qui sont identifiables assez aisément, d'autres coûts qui sont difficilement identifiables et qui sont connus plus spécifiquement par les gens au sein d'Hydro-Québec. Alors je pense qu'il faudra clairement identifier ces coûts-là, je pense aux coûts d'interconnexion, aux coûts, par exemple, de la ligne en courant continu, Radisson, par exemple, qu'est-ce que ça implique, finalement, sur l'ensemble des coûts globaux et sur le coût unitaire, finalement, de transport. Ma perception, c'est que ça augmente les coûts unitaires et que ça devrait, à ce moment-là, être pris en compte clairement.




Concernant les autres coûts, finalement, alors j'ai parlé aussi du coût, lorsque Hydro-Québec veut faire des achats/rachats d'énergie importée et réexporter, finalement, cette énergie-là, alors il est clair qu'il y a des pertes supplémentaires qui vont être assumées. Et nous pensons, nous, que c'est les exportations qui devront les assumer, dans la mesure où Hydro-Québec exporte et pour rétablir l'état du réservoir, elle va importer par la suite pour satisfaire les besoins de la demande québécoise, alors nous pensons que vu qu'elle a profité des exportations, il faudrait aussi que les exportations assument les coûts aussi de rachats et de réimportations pour rétablir le niveau des réservoirs. Alors c'est une question qui devrait être prise en compte.




Alors donc, il y a plusieurs aspects aussi, donc plusieurs éléments de coûts spécifiques qui, pour nous, devraient être identifiés clairement et qui vont être aussi évalués pour que les bénéficiaires assument aussi ces coûts-là de façon claire.




Le dernier aspect, finalement, que je traitais, c'est la question des rabais, finalement, des tarifs de court terme. Alors il faudra prouver aussi, que Hydro-Québec prouve et justifie, finalement, le caractère raisonnable et juste de ces rabais-là de




ces tarifs-là et démontre, finalement, que ça n'a pas d'impacts négatifs sur la clientèle régulière.




Alors ça termine donc mon exposé.




M. ANTHONY FRAYNE :




Alors bonjour, Monsieur Dagenais. Quelques questions juste pour un éclaircissement ou pour essayer d'établir les questions de base. Vous avez parlé d'activités non réglementées, vous mentionnez les exportations, je vous pose à peu la même question que j'ai posée ce matin à maître Sarault : comment vous voyez ça, est-ce que le transport associé aux exportations, pour vous, est-ce que nous réglementons ça ou non, disons, est-ce que ça fait partie du travail de la Régie dans cette cause-ci ou non, le prix chargé pour le transport de l'électricité exportée?




M. RICHARD DAGENAIS :




Moi, je pense que la question peut être abordée de deux aspects. Je pense qu'il est clair pour nous qu'on doit prendre en compte les coûts et les actifs qui sont impliqués pour exporter et donc en tenir compte pour établir donc les tarifs pour la clientèle régulière. Donc c'est une question de justice de tenir compte de ces coûts-là, donc ce n'est pas, c'est une réglementation indirecte, si on veut.




L'autre aspect, c'est la question de la réglementation directe, est-ce qu'on va, de quelle façon on va réglementer les exportations en termes tarifaires ou en termes de quantités et d'usage du réseau, donc de priorisation du réseau ou d'accessibilité au réseau. Donc ça, c'est les deux aspects.




Personnellement, je pense aussi qu'on doit, finalement, considérer que le réseau doit prioritairement servir à la clientèle domestique, aux besoins internes, et qu'après ça donc, il doit y avoir une réglementation, effectivement, au niveau des exportations pour s'assurer d'abord d'une satisfaction des besoins internes. Je ne sais pas si ça répond à votre question?




M. ANTHONY FRAYNE :




Alors la Régie devrait fixer le tarif du transport pour les exportations?




M. RICHARD DAGENAIS :




À mon sens, il est clair que oui, c'est-à-dire que ça fait partie donc des services point à point et ça devrait être effectivement établi.




M. ANTHONY FRAYNE :




D'accord, merci. Prochaine question : là, peut-être,




démêlez-moi un petit peu parce qu'il me semble, vous avez mis beaucoup d'accent sur la vérité des coûts, mais si j'ai bien compris, à un moment donné, vous avez dit : * Mais l'étude de l'allocation des coûts, ce n'est pas la grande priorité, ça pourrait venir un peu plus tard. + J'ai peut-être du mal à comprendre ces deux constations, est-ce que j'ai manqué quelque chose?




M. RICHARD DAGENAIS :




Ici, ce qu'on propose, dans le fond, dans une étape, c'est d'allouer les coûts entre les activités régulières, la demande régulière et les demandes non régulières. Donc il y a un processus d'allocation là qui doit se faire.




M. ANTHONY FRAYNE :




Et ça, c'est une de vos priorités?




M. RICHARD DAGENAIS :




Oui, effectivement, ça doit être traité ici, il est clair, oui. Donc l'allocation, ce qu'on dit, c'est que l'allocation des coûts et l'établissement des tarifs pour les différentes clientèles régulières au Québec devraient se faire ultérieurement.




M. ANTHONY FRAYNE :




D'accord, je comprends, merci. Troisième question :




vous avez parlé, mais restons sur le besoin de savoir les coûts et diviser les, disons, savoir un peu à quoi servent les actifs, si j'ai bien compris, je ne me rappelle pas exactement de vos mots. Mais je crois que vous avez dit que c'était important à distinguer les coûts sont associés avec quoi et les actifs aussi. Pour ça, est-ce que vous avez une idée jusqu'à quel niveau de détail on devrait aller, disons pour savoir les actifs, comment ça se catégorise, les coûts, mais enfin, tous les éléments de coûts actifs qu'on va regarder, jusqu'où on devrait aller en termes de détail?




M. RICHARD DAGENAIS :




Dans la mesure où on peut clairement identifier les coûts spécifiques et les services spécifiques, je pense qu'on doit y aller. Alors idéalement donc, on doit viser un niveau agrégé acceptable, mais il faut fouiller la question de la spécification des coûts et des actifs dans la mesure où il y a un niveau plus détaillé, finalement, des usages plus spécifiques qui requiert, finalement, une allocation plus équitable aussi.




Alors donc, ça dépend, je pense que comment est utilisé le réseau d'Hydro-Québec, comment sont utilisés les coûts et appliquer les services, je pense. Et donc, à ce moment-ci, je ne peux pas me




prononcer de façon claire mais, pour moi, le principe, c'est d'allouer les coûts spécifiques entre les deux types de demandes, comme je disais, régulières et non régulières, de façon aussi équitable que possible. Alors le niveau de détail requis sera en fonction de la façon dont les services sont alloués, sont offerts.




M. ANTHONY FRAYNE :




Bon, je comprends, merci beaucoup. C'étaient mes questions, merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors merci beaucoup. Le prochain groupe, c'est maître Tardif, du CERQ.




REPRÉSENTATIONS DE Me CLAUDE TARDIF




PROCUREUR DU CERQ :




Bonjour, Claude Tardif pour le CERQ. Juste une remarque en passant, je pensais que monsieur Barbeau comparait Hydro au bon Dieu, je pensais qu'il comparaît que le bon Dieu avait changé l'eau en vin et Hydro le changeait en électricité, mais ce n'était pas sa ligne de pensée.




LE PRÉSIDENT :




Non, c'est parce qu'il voulait dire que c'est eux qui ont produit Dieu. La production!




Me CLAUDE TARDIF :




Ah! Mais c'est une bonne introduction, parce qu'on aura à déterminer où elle est rendue, la production. J'aurai cinq points. Permettez-moi, je ne suivrai pas l'ordre nécessairement de notre présentation, parce qu'on s'y perdrait, et il y a eu plusieurs points qui ont été abordés par tout le monde.




Donc, cinq points. Au préalable, j'aurais des remarques préliminaires. Le premier point que je vais traiter, c'est le cadre juridique et des principes de base. Je pense qu'on n'en sors pas. 




Le deuxième point que j'aimerais entretenir la Régie et les régisseurs, c'est l'urgence alléguée.




Le troisième point que j'aimerais qu'on traite, c'est le contexte économique et énergétique, qui est le point 1 à la liste des principaux sujets soumis par la Régie. Je vais y revenir.




Le quatrième point, c'est des sujets additionnels que le CERQ veut voir apparaître.




Et, le cinquième point, qui sera un peu une conclusion à tout ça, l'échéancier.




Remarques préliminaires. Il y a un premier constat de




fait, que nous on fait, en tout cas, qui est ce qu'Hydro-Québec demande à la Régie par sa requête dans 3301, c'est pas rien. Elle demande à la Régie de constater qu'un monopole qui contrôle quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %) de la distribution, qui contrôle quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des documents de production, qui est l'unique propriétaire et opérateur du réseau de transport, on demande une requête qui fait en sorte de dire : voici, vous avez accepté que nos opérations soient virtuelles, à savoir que TransÉnergie va arriver, et une séparation virtuelle, on va créer une structure de capital virtuel, etc. et on peut suivre Hydro-Québec là-dessus, puis on n'a pas de problème avec ça, mais où que je pense qu'Hydro-Québec dépasse les bornes, c'est quand elle dit : on ne vous fournira pas les coûts, les véritables coûts entre la production, le transport, puis la distribution, pour en arriver à établir des tarifs justes et raisonnables.




Là, je pense qu'on dépasse les bornes et comme premier constat de fait, nous, le CERQ, on en arrive à dire : ce qu'Hydro-Québec demande à la Régie, c'est impossible dans le cadre précis de la loi, telle qu'elle est en vigueur.




Donc, comme première constatation, c'est le point




fondamental. Tellement vraie, cette constatation-là, rappelons-nous que la position d'Hydro-Québec, relativement à la production dans 3398, ils le reconnaissaient, puisqu'ils disaient qu'il devait y avoir X amendements à la loi pour que leur position, relativement aux tarifs sur la production, soit en conformité avec une loi éventuellement amendée.




Donc, ce qu'on vous demande, ça nous apparaît impossible.




Deuxième remarque générale : le cadre du litige n'appartient pas à la Régie. Ça, la Régie nous l'a rappelé une couple de fois, elle nous a rappelé l'Université du Québec contre Larocque à Trois-Rivières, elle nous citait dans une couple de décisions et elle nous dit : vous savez, ça nous appartient le cadre du litige et on est d'accord avec ça.




La Régie est maître de ses règles de preuve et de procédure. Également, ça implique que la procédure ne doit pas l'emporter sur le fond.




Ça, je pense que c'est fondamental, parce que je considère qu'on pose le problème un petit peu à l'envers quand on dit : bien, écoutez là, comment qu'on va faire pour arriver à ça? Bien ça, c'est de la procédure, le fond, il faut le traiter, je pense




que comme constat, la Régie a un devoir à faire et elle doit le faire correctement. C'est les remarques préliminaires que nous avions. 




Le premier point, le cadre juridique et principes de base. On ne sera pas très original, parce que, bien entendu, 3398 existe, la Régie a dit que la position d'Hydro-Québec sur le tarif de production était contraire à la loi, on est en attente d'une décision du gouvernement.




La Régie n'a cessé de nous rappeler, dans les différents dossiers, que ce soit dans le dossier de modification de tarifs qui a été présenté ou que ce soit dans la requête pour les niveaux de réservoirs, elle nous a dit : on doit attendre l'avis du gouvernement.




Si on doit attendre l'avis du gouvernement dans différents dossiers, je me demande comment la Régie peut procéder dans ce dossier-ci sans avoir eu, au préalable, l'avis du gouvernement.




Et là, il faut aussi, je pense qu'on n'est pas dans un domaine virtuel au niveau de la requête. La requête qui est présentée dans 3401-98, c'est une requête qui est relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des




tarifs de transport d'électricité, et le cadre du débat, articles 48, 49, 50 et 51 de la Loi sur la Régie de l'énergie.




La première étape que tout tribunal doit faire lorsqu'il étudie le cadre du litige est de savoir c'est quelle requête que l'on a. On a une requête en vertu de 48, 49, 50, 51. Faisons la lecture de 49, elle réfère à la production, au transport et à la distribution. On n'en sort pas!




Et plus particulièrement, on doit aller référer à 51 - et je vous soumets bien respectueusement que si on en fait la lecture de 51 :






Un tarif ne peut prévoir des taux plus élevés ou des conditions plus onéreuses qu'il n'est nécessaire pour permettre notamment de couvrir les coûts de capital et d'exploitation, de maintenir la stabilité de l'entreprise et le développement normal des équipements de production d'électricité, d'un réseau de transport et de distribution ou d'assurer à un distributeur un rendement raisonnable sur la base de tarification.



Comment la Régie va pouvoir exercer ses devoirs et obligations, prévus notamment à 51, sans avoir l'allocation des coûts entre les actifs de transport, les actifs de distribution ou les actifs de production? Ça ne se fait pas, à notre avis, et à notre humble avis, c'est impossible parce que la loi n'est pas construite tel qu'Hydro aimerait qu'elle le soit.




L'autre point, maître O'Brien a soumis ce matin que la requête alléguait, dans la phase I, dans la requête qu'on a, alléguait dans une phase I :






Déterminer le prix unitaire moyen du transport aux fins du calcul du prix de la fourniture distributeur, le tout conformément aux modalités présentées à la Régie de l'énergie, dans le cadre du dossier R-3398-98.



Maître O'Brien a dit : on doit comprendre qu'Hydro va amender sa position, etc., etc. Mais c'est quoi, la position? C'est quoi le débat? Quels dossiers a-t-on devant la Régie? Est-ce qu'Hydro-Québec continue à prétendre ce point-là; est-ce qu'Hydro-Québec va amender sa position; est-ce qu'Hydro-Québec n'amendera pas?




Mais il me semble que Hydro-Québec va continuer à soutenir cette position-là, puisqu'elle ne l'a pas amendée sa requête. Je n'ai pas entendu Hydro-Québec dire : vous savez, on abandonne notre position, nous, sur la façon dont on va calculer le tarif de production. Les coûts réels, versus le prix.




Bon, mais à partir du moment qu'Hydro-Québec maintient que cette demande-là, qui est présentée devant vous, est dans un premier temps de déterminer le prix unitaire moyen du transport, pour conformément en arriver à sa position dans 3398-98 et que l'on n'a pas la position de l'avis, suite à l'avis de la Régie, que le gouvernement n'a rien fait, comment peut-on procéder de façon logique, de façon raisonnable dans ce dossier-ci.




Encore une fois, il faudra avoir des positions claires, nettes et précises.




L'autre point qui est, encore une fois, important, le juge Barbeau. Le juge Barbeau a, dans un cadre d'un dossier où on avait dit que par déférence au gouvernement, on attendait la décision du gouvernement relativement à la requête pour les niveaux de réservoirs et la Cour supérieure, l'honorable juge Barbeau, a rendu un jugement en disant : la loi elle est là, appliquons-le, et tant




que la loi n'est pas modifiée, c'est la loi telle qu'elle est en vigueur qu'on doit appliquer. Pas la loi qu'on aura éventuellement, c'est la loi, la primauté du droit et le principe qu'on applique la loi telle qu'elle est, on n'attend pas des amendements.




D'ailleurs, ça fait fort longtemps, depuis le mois d'août quatre-vingt-dix-huit (98), que l'avis est rendu.




Le juge Barbeau, le jugement du juge Barbeau est en appel, mais à ce que je sache, la Régie a annoncé qu'elle entendait respecter la décision du juge Barbeau, Hydro-Québec a porté en appel le jugement, mais a porté en appel - et vous la lirez avec l'inscription en appel - elle ne vise non pas de savoir est-ce que la loi existe et on doit l'appliquer telle qu'elle, elle ne vise qu'à questionner : est-ce qu'on a un pouvoir administratif versus judiciaire ou quasi judiciaire au niveau du devoir de surveillance, mais elle ne remet pas en cause - et vous verrez, vous la lirez attentivement l'inscription en appel - elle ne remet pas en cause qu'on doit appliquer la loi telle qu'elle est aujourd'hui, sans... et telle que la loi existe, le production est du domaine de la juridiction de la Régie, et la Régie nous a dit qu'il faut faire la




réglementation sur la base des coûts.




Pourquoi que nous, on dit qu'il faut clarifier ces deux points-là préalablement, c'est que ça transcende les principes de base d'établissement des coûts.




En matière réglementaire, il y a deux sujets qui nous intéressent plus particulièrement, le CERQ : un, l'allocation des coûts entre activités réglementées et activités non réglementées; deux, répartition des coûts entre les activités de production, transport, distribution, et on pourrait ajouter bien des choses, dont toute la question des CIRE.




Pourquoi qu'on doit fonctionner comme ça, ça nous apparaît évident. Les revenus requis pour le transport, ça peut varier selon les différents facteurs qui serviront comme méthode d'établissement des coûts, puis je vais dans le général.




Les clients de TransÉnergie ne sont pas nécessairement les clients des autres composantes d'Hydro-Québec. Ainsi se pose le problème de l'allocation injuste ou juste des coûts. Donc, il faut avoir les coûts pour l'ensemble des composantes.




Accepter de fonctionner selon la requête d'Hydro-Québec, c'est accepter de fonctionner en marge de la




loi et c'est accepter de fonctionner avec une boîte noire où on ne connaît pas une partie qui est fondamentale.




Deuxième point : l'urgence. Il nous apparaît qu'il semble y avoir une urgence alléguée, mais aucunement démontrée. Nous sommes là depuis le début et on part d'une requête qui est présentée au mois de mai quatre-vingt-dix-huit (98) et on arrive en avril deux mille (2000), où il n'y a rien de fait vraiment outre qu'elle est toujours là, pas amendée. Il n'y a absolument rien, là, de nouveau sous le soleil et on va dire : on va l'avoir en juillet deux mille (2000), la requête amendée d'Hydro-Québec.




Pour qu'on puisse dire qu'il y a urgence, bien ça ne semble pas très urgent d'arriver à un résultat rapide, parce que si on l'avait immédiatement, si on avait des documents, on aurait beaucoup moins de discussion, on saurait où Hydro-Québec se campe, mais il faut faire en sorte que celui qui l'allègue, l'urgence, puisse la démontrer, je pense que Hydro-Québec a le fardeau de la preuve là-dessus.




Je ne crois pas que vous ayez devant vous une quelconque justification qui justifierait de façon exceptionnelle qu'on fonctionne en marge de la loi.




Je peux comprendre que l'article 34 existe dans la Loi sur la Régie, en disant que la Régie peut adopter des solutions pour sauvegarder des droits des parties, mais il s'agit d'un article d'exception et il faut faire en sorte de vous en faire une demande et de vous démontrer le bien-fondé, et vous n'avez pas ce genre de dossier-là devant vous et vous ne pouvez pas faire en sorte d'en créer un, il faut faire en sorte qu'on vous en fasse la démonstration et on aura un débat qui se fera. En dehors de ça, faisons les choses correctement, telles qu'établies par la loi.




Troisième des choses, le contexte. Je me pose la question parce que, dans la liste que la Régie a fournie, on a le premier point qui est indiqué * contexte économique et énergétique, contexte de la demande tarifaire +. On veut savoir, que veut-on dire par ce point-là de façon claire, précise? 




Est-ce que ça veut dire qu'on doit comprendre les propos de maître Morel ce matin comme étant la politique énergétique qui prévoit, selon lui, que la déréglementation, la libéralisation des marchés, c'est quelque chose d'acquis qu'on ne remet pas en question? Est-ce que, parce qu'on va traiter au point 1 du contexte qu'on devra d'emblée accepter des prémisses tel que maître Morel semble avoir pris,




lui, pour acquis?




Nous vous soumettons, en ce qui nous concerne, que si on veut dire par là qu'on va discuter du processus de la libéralisation des marchés ou du processus de l'éclatement ou non des tarifs actuels, il faudra le faire encore une fois en fonction des dispositions actuelles de la loi. Le gouvernement a dit à la Régie, en vertu de 167 alinéa 3 que si on pense faire une libéralisation des marchés, on devra au préalable avoir un avis de la Régie.




Je vous soumets bien respectueusement que si on fait en sorte de traiter dans ce dossier-ci de la libéralisation des marchés et que la Régie donne son opinion sur la libéralisation des marchés, comment va-t-elle un jour faire en sorte ou accepte que d'emblée ça fait partie de la situation, comment que plus tard elle va pouvoir donner son avis en vertu de 167(3)? Comment elle va pouvoir rendre une décision qui va être qualifiée d'impartiale où les gens auront eu la chance de donner son opinion devant une régie qui va les entendre et qui aura à les écouter avant d'avoir préjugé d'une décision?




Donc, je vous soumets bien respectueusement qu'on ne peut rien prendre pour acquis, le contexte, si tel on l'indique, si on veut parler de libéralisation des




marchés, on devra le faire, il devra y avoir un débat; si on veut parler d'éclatement des tarifs, on devra le faire, il devra y avoir un débat. Il n'y a rien d'acquis. Il n'y a rien de figé.




L'autre point, le contexte. Parce que si on parle du règlement 659 et je comprends que le règlement 659, il y aura une question aussi dans quel contexte le règlement 659 a été établi, d'où provient sa source, domaine de déréglementation, et caetera. Et on pourra par ce biais-là amener différents sujets qui seront, j'en ai noté quelques-uns, l'accès non discriminatoire, la séparation fonctionnelle, les types de services à offrir, les clients captifs, le tarif timbre-poste, et caetera. Mais il y aura différents sujets. Et cette question-là, à mon avis, et j'ai été fort surpris de constater que maître Morel, lui, prenait ça pour de l'acquis.




Mon cinquième point, les sujets additionnels. Vous ne serez pas surpris de constater, et sûrement vous n'avez pas été surpris de constater la position du CERQ, ça fait depuis le début qu'on s'attarde particulièrement au traitement des pertes sur le réseau; deuxièmement, aux déterminations des coûts de transport imputables aux exportations; et troisièmement, à l'utilisation du réseau de transport.




Ça nous apparaît fondamental, je ne pense pas, ou on peut vous rassurer, ne soyez pas inquiets, on aura une preuve d'expert sur ces trois sujets-là, on sera en mesure de vous les traiter de façon à avoir une intervention plus que pertinente, et on est déjà... on a commencé ce débat-là dans 3405, c'est un débat qu'on a toujours... ces points-là, on les a toujours eus comme préoccupation, et on va continuer à les avoir dans ce dossier-ci si jamais le débat se poursuit. En ce qui concerne la documentation requise, je pense qu'il est beaucoup trop tôt pour pouvoir établir tel ou tel document. On verra une fois la requête déposée. Et on pourra à ce stade-là faire les présentations qui nous apparaîtront appropriées dans ce contexte-là.




Cinquième point, l'échéancier. J'ai vu l'échéancier proposé par le RNCREQ. Il nous apparaît... On n'a pas de problème avec cet échéancier-là sur la base suivante. Il est tout à fait logique, à notre avis, que, une fois que le dossier soit complet, exemple au premier (1er) septembre, qu'Hydro-Québec aura présenté son dossier complet, qu'à l'intérieur du délai qui est établi là qu'on en arrive à pouvoir auditionner quelque part en ce que je comprends, en début mars, ce qui est autour de six à sept mois, huit mois tout au plus. Ça m'apparaît quelque chose de réaliste.




Le problème, puis on y va uniquement par expérience, c'est quand est-ce que Hydro-Québec va présenter son dossier? Parce que, ça, ce n'est pas évident pour nous. Et bien évidemment, on peut toujours dire, nous, une fois qu'on l'aura, on est bien prêt de notre côté à procéder avec toute la diligence qu'on peut avoir, mais sauf que si Hydro-Québec a besoin sur un sujet de requérir des expertises, et caetera, est-ce que Hydro-Québec sera en mesure de, elle, de son côté de vouloir agir avec toute la diligence qu'elle doit avoir? Ça, ça lui appartient. Mais une fois qu'Hydro-Québec aura son dossier complet, nous, de notre côté on est capable de s'engager pour procéder dans un processus qui est autour de six à huit mois entre le dépôt du dossier complet d'Hydro et les premières phases de l'audience. C'est les commentaires que l'on avait.




M. ANTHONY FRAYNE :




Bonjour, Maître Tardif. Première question, vous mentionnez traitement des pertes. Est-ce que vous avez le même intérêt que certains autres ont mentionné que c'est surtout les activités achat-revente qui sont pertinentes là?




Me CLAUDE TARDIF :




On l'indique dans notre lettre, oui, il y a cette activité-là achat-revente. Il y a tout un peu ce que




monsieur Roberge a traité dans le cadre du 3405 où on a toute la question de l'utilisation, de facteur puissance, énergie, et toutes ces choses-là qui font en sorte que... je suis loin d'être un expert, comprenez-moi bien...




M. ANTHONY FRAYNE :




C'est très compliqué.




Me CLAUDE TARDIF :




C'est très compliqué. C'est parce que je ne veux pas non plus, c'est une question qu'il faut la prendre le plus large possible dans le traitement des pertes, que ce soit achat-achat, puisqu'on a un réseau de transport qui est utilisé tant pour l'exportation qu'il est utilisé pour les clients réguliers. Et donc on devra faire en sorte, et on l'indique un peu, de savoir pour nous, il y aura une importance assez grande de savoir que si on rentre dans l'électricité, comment qu'on fera le calcul lorsqu'on voudra l'imputer, et caetera.




Et sans vouloir aller trop de façon approfondie, je peux vous assurer qu'on va traiter l'ensemble des pertes dans son entièreté, mais notamment dans la question d'achat-achat, puissance, énergie, ces choses-là.




M. ANTHONY FRAYNE :




D'accord. Merci. Et je veux revenir, je pense que c'était votre première priorité, tout le cadre, tout ça, et vous dites, on ne peut pas vraiment faire le transport sans regarder le tout.




Me CLAUDE TARDIF :




Exact.




M. ANTHONY FRAYNE :




Disons, on pourrait prendre l'approche qu'on veut finir le gel tarifaire pour tout le monde et après ça, on peut faire le transport, mais je ne sais pas si ça ferait l'affaire de tout le monde, ou autrement on peut faire le transport. Notre loi, la 48, dit effectivement que la Régie fixe les tarifs de transport et de fourniture. Disons, c'est prévu dans la loi qu'il y aura un tarif pour le transport.




Me CLAUDE TARDIF :




Exact.




M. ANTHONY FRAYNE :




Mais vous avez un malaise là. Est-ce que j'ai bien compris, c'est surtout le malaise que vous voulez voir comment la partie, le transport fait partie de tout, donc il faut savoir le total et après ça, bien, ça, c'est production, transport, distribution, et on




saurait d'où on part et...




Me CLAUDE TARDIF :




Il me semble, on nous impose une directive à la Régie en disant, voici, et on part d'un constat de faits qui, à l'heure actuelle, il y a une composante, il y a Hydro-Québec, transport et production et distribution. Il n'y a pas de séparation, là. C'est un tout. Donc, et là, on va arriver, on va dire, on va isoler la composante transport sans savoir qu'est-ce qu'on a vraiment mis dans la composante production. Ça ne peut pas, à notre avis, d'un point de vue conceptuel d'en arriver à respecter l'article 51 qui nous dit, il faut vraiment avoir les bons coups aux bons endroits et pas avoir plus dans la production que dans le transport ou dans la distribution. 51, je le schématise, mais c'est un peu l'objectif qui est poursuivi, à savoir on doit avoir les bons coups aux bons endroits.




Si on veut ça, comment on peut faire, prendre une boîte noire tel que proposé par Hydro-Québec et commencer à faire le transport? Ça ne peut pas se faire dans un vase. C'est la théorie des vases communiquants, à savoir qu'on ne peut pas avoir le transport isolément. Et d'ailleurs, Hydro-Québec, la structure de la requête d'Hydro-Québec, Monsieur Frayne, est basée que la première étape prend pour




acquis ce qu'elle a proposé dans l'avis parce que ça devient illogique de procéder autrement.




Si on en revient avec une réglementation sur des coûts de la production, la requête d'Hydro-Québec n'est pas bien articulée du tout parce qu'elle n'est pas faite dans la logique d'avoir une réglementation sur les coûts dans la production. Et c'est ce que j'ai compris de sa requête telle qu'elle est présentée comme une première étape. Il faut prendre ça pour acquis.




M. ANTHONY FRAYNE :




D'accord. Je crois qu'on a dit des choses là-dessus dans l'avis 9801.




Me CLAUDE TARDIF :




Maître Sarault vous les a un peu rappelés ce matin. On peut les relire ensemble, mais on la connaît assez bien 3398, on l'a lue. Et je pense que la position de la Régie, à mon avis, est claire.




M. ANTHONY FRAYNE :




Mais disons, selon vous, Hydro-Québec devrait nous montrer un fond de reconciliation entre les chiffres totaux que nous avons dans le rapport annuel, par exemple, et la partie qui est transport, est-ce que c'est ça?




Me CLAUDE TARDIF :




Absolument. On ne peut pas partir en bas de ça. Ça, c'est le minimum. Bien, là, on est dans un exercice carrément, plus que du virtuel, c'est de la science fiction.




M. ANTHONY FRAYNE :




Merci. C'est toutes mes questions.




LE PRÉSIDENT :




Alors merci, Maître Tardif. Maître Bourque.




Me F. JEAN MOREL :




Monsieur le Président, avec votre permission, je sais que c'est inusité, mais si c'était possible de demander à mon confrère de préciser à la page 8 de son texte lorsqu'il parle du traitement des pertes. Je sais qu'il vient d'échanger avec monsieur Frayne à ce sujet-là, mais ce n'est pas encore clair pour moi si on parle des pertes énergétiques ou des pertes économiques.




Me CLAUDE TARDIF :




Est-ce que je peux laisser la parole à mon bon ami Jean-François qui, lui, sera le plus à même qui était là lors des débats. Je ne veux pas intervenir parce que je n'étais pas là lorsqu'il y a eu la séance d'information puis je ne voudrais pas surtout dire




des choses qui ne m'apparaîtraient pas pertinentes.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, on apprécie.




M. JEAN-FRANÇOIS BLAIN :




Alors, j'imagine que monsieur Morel parle du point 2 de la page 8 du document que nous avions transmis à la Régie sur les sujets à débattre. C'est ça, Monsieur Morel?




Me F. JEAN MOREL :




Effectivement, oui.




M. JEAN-FRANÇOIS BLAIN :




Alors, il s'agit de l'ensemble des pertes associées aux activités d'exportation incluant les activités d'achat-revente dans l'ensemble du réseau de TransÉnergie. Et la préoccupation du CERQ est relative à l'assurance qui nous apparaît essentielle de savoir que ces pertes-là ne sont pas assumées d'aucune façon par la clientèle régulière ou les usagers du tarif en réseau intégré.




LE PRÉSIDENT :




Donc, ce que vous dites, c'est les pertes économiques.




M. JEAN-FRANÇOIS BLAIN :




Bien, c'est la valeur associée aux pertes de transport, là, qui sont générées par les activités d'exportation ou les activités d'achat-revente. Évidemment, ça se reflète dans des pertes qui ont une valeur économique, ça va de soi.




M. ANTHONY FRAYNE :




Est-ce qu'on parle ici disons de pertes en kilowattheure, des pertes en kilowatt ou des pertes en dollars?




M. JEAN-FRANÇOIS BLAIN :




Il y a une valeur associée aux pertes moyennes de transport qui est certainement quantifiable et qu'on ne peut pas évaluer en fonction des données rendues disponibles par Hydro-Québec, ni dans ses rapports annuels, ni dans aucun des documents qui ont été fournis jusqu'à maintenant dans les causes du secteur électrique devant la Régie. Donc, on a besoin de connaître la valeur associée aux pertes sur le réseau de transport qui découlent des activités d'exportation, des activités d'achat-revente. Toutes les pertes qui doivent être assumées par le producteur qui contracte les services de TransÉnergie. Dans ce cas-ci, il s'agit de HQ production.




M. ANTHONY FRAYNE :




Est-ce que c'est des pertes qui supposons sont causées par le fait que le prix de vente, si on vendait un cent par kilowattheure, on peut dire qu'il y a une perte si ça coûte trois cents par kilowattheure, ou est-ce que c'est les pertes dues au fait que en transitant l'électricité, il y a dix pour cent (10 %) de l'électricité qui est dissipé.




M. JEAN-FRANÇOIS BLAIN :




C'est des pertes dont la valeur ne peut pas être influencée par le prix de vente mais, nécessairement, une fois transposé en cent par kilowattheure, évidemment il y a une relation, là. Il y en a une relation. Alors il faut non seulement pouvoir les quantifier en termes de quantité, en fonction des volumes de ventes transigées mais également en fonction du prix obtenu pour ces ventes-là, pour les ventes correspondantes.




M. ANTHONY FRAYNE :




Merci.




Me F. JEAN MOREL :




On comprend * énergétique + et l'impact, la valeur économique des pertes énergétiques.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Moi, ce que j'essayais de comprendre, c'est si c'était vraiment la valeur économique des pertes de transit ou si ça incluait ou pas les pertes finales économiques. Moi, c'est ça la nuance que j'essayais d'apporter. Je ne sais pas si vous avez compris.




M. JEAN-FRANÇOIS BLAIN :




La réponse n'est pas assez claire.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Non, je m'excuse, il m'en manque un bout. Mais c'est parce que, forcément, tu as une perte à l'aller puis au retour, donc cette perte-là en énergie a un montant, d'une part. D'autre part, ils peuvent l'acheter puis revendre puis il va y avoir une perte économique en plus de cette perte-là. Est-ce que c'est les deux?




M. JEAN-FRANÇOIS BLAIN :




C'est les deux.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




O.K. Parfait. Merci.




Me F. JEAN MOREL :




On pourra traiter des gains aussi.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




On suppose que vous en faites.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. 




Me CLAUDE TARDIF :




Tout est correct?




LE PRÉSIDENT :




Oui. Maître Tardif, on vous remercie. Il est quatre heures moins vingt-cinq (3 h 35). Alors on pourrait prendre une pause de quinze minutes. Alors vers moins dix. Maintenant, la prochaine sera maître Bourque de ACRGTQ. Maintenant, Hydro-Québec, Maître Morel, est-ce que vous avez l'intention de faire une réplique aujourd'hui? Est-ce que vous la prévoyez longue, courte, moyenne?




Me F. JEAN MOREL :




Il y a trois questions là-dedans, Monsieur le Président.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Mais une réponse.




Me F. JEAN MOREL :




Il va y avoir trois réponses. Oui, Hydro-Québec va




faire une réplique. Le deuxième volet, c'est qu'elle apparaît de plus en plus longue. Et la troisième, préférablement, demain lorsque nous serons tous frais et dispos.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Merci. Alors à moins dix.




PAUSE




LE PRÉSIDENT :




Alors, on va passer au suivant. Maître Allard.




REPRÉSENTATIONS DE Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE LA SCGM :




Alors, évidemment, je vous dirais que je suis particulièrement honoré aujourd'hui, parce que j'ai tellement entendu parler de nous autres avec l'expérience gazière de Gaz Métropolitain, un peu partout par différents intervenants, par Hydro-Québec, j'ai pris... j'avais pris quelques notes à cet effet-là.




Je serai très succinct cependant, vous aurez compris que notre intervention vise tout simplement à s'assurer, en ce qui nous concerne, que les principes qui seront discutés dans la présente cause, évidemment c'est de s'assurer de suivre et de bien




saisir l'incidence de ces principes sur la réglementation du gaz naturel.




Tel que je l'ai indiqué dans ma lettre du trois (3) avril dernier, les sujets, évidemment, forts de notre expérience à laquelle plusieurs ont référé, les sujets que nous avons lus, qui ont été proposés par la Régie, nous apparaissent adéquats pour la présente cause tarifaire et nous n'avons donc pas suggéré d'ajouts ou de retraits à cette liste et je n'en ai pas non plus à vous soumettre aujourd'hui.




En ce qui concerne cependant quelques éléments de procédure et de calendrier, je sais qu'il y avait un point, un peu plus loin à l'ordre du jour sur la question du calendrier, et plusieurs ont fait mention, y ont référé à ce stade-ci et j'ai pris connaissance rapidement du calendrier proposé par le RNCREQ et j'aurais peut-être deux commentaires à vous faire par... 




Alors, deux commentaires qui, évidemment, encore une fois en utilisant notre expérience dans le domaine gazier, le premier était en ce qui concerne le déplacement ou la suggestion de déplacer la date du dépôt du dossier par Hydro-Québec du quatre (4) juillet au premier (1er) septembre et j'ai cru entendre un des intervenants, ce matin, nous parler




de l'importance, là, de la période d'été.




Évidemment vous comprendrez, dans notre expérience, il y a des dates qui sont importantes et tel qu'il a été mentionné par un autre intervenant, le fait d'avoir des calendriers serrés, effectivement ça a l'avantage, aussi, de forcer tous, le distributeur et les intervenants, à être efficaces dans les dossiers et je me demande, j'espère que le RNCREQ viendra nous expliquer la raison de cette suggestion là, entre le quatre (4) juillet et le premier (1er) septembre deux mille (2000) pour le dépôt du dossier par le distributeur, dans ce présent dossier.




Le deuxième commentaire était en relation avec le fait qu'une demande de renseignement, une deuxième ronde de demandes de renseignement était prévue à cette proposition de calendrier. À ma connaissance, dans le domaine gazier, il n'y a pas de tel deuxième round de renseignements, de demandes de renseignement écrites au distributeur. Comme je le disais, l'efficacité et pour bien permettre de bien circonscrire les débats et de ne pas allonger indûment les périodes consacrées à ces débats, une période de questions nous apparaît suffisante et à moins qu'on ait des explications sur la nécessité, dans une caractéristique, dans un tel dossier tarifaire de transport d'électricité, à tout le moins




je voulais soumettre à la Régie que ce n'est pas l'expérience qui est vécue dans le domaine gazier.




Enfin, un dernier, une dernière mention, j'ai noté aussi qu'un autre des intervenants a mentionné que, vous savez, la rétroactivité, bon, ça se vit dans le domaine gazier, tel que nous l'avons déjà rappelé lors de notre dernière cause tarifaire, ce n'est évidemment pas l'objectif tant du distributeur gazier et de la Régie, alors ce sont des situations exceptionnelles qu'on essaie d'éviter autant que possible et, encore une fois, je pense que ça milite en faveur de calendriers serrés et, pour utiliser l'expression qui a été prise, de calendriers agressifs et non pas de calendriers qui nous amènent, en commençant, à penser en fonction d'une rétroactivité qui sera applicable, en pensant que c'est normal ou usuel.




Alors, ce n'est pas l'objectif de la Régie et ce n'est certainement pas l'objectif ou l'expérience qui a été vécue et l'objectif qui a été poursuivi dans le domaine gazier.




Alors, ça complète mes courts propos. 




LE PRÉSIDENT :




On vous remercie, Maître Allard. Est-ce que maître




Bourque est présente? Est-ce que monsieur Dang, Phi Dang, est-ce que vous avez des commentaires? Est-ce que ça va être aussi long que votre lettre.




REPRÉSENTATIONS DE M. PHI DANG 




REPRÉSENTANT DE LA GAZODUC TQM :




Bonjour, Messieurs les régisseurs, mon nom est Phi Dang et je représente Gazoduc TQM et j'aimerais profiter de l'occasion pour rappeler à tous les intervenants que je suis responsable des dossiers devant la Régie et que toutes les communications devraient être adressées à mon nom.




Maintenant, concernant notre intervention, elle est très courte. Comme nous l'avons mentionné dans la lettre du trente et un (31) mars que nous avons envoyée à la Régie, nous ne proposons pas de nouveaux sujets à la liste des sujets établis par la Régie et nous n'avons pas de commentaires additionnels à ce propos.




Maintenant, sur l'échéancier en tant que tel, nous n'avons pas de problème particulier et nous allons nous conformer à l'échéancier qui sera établi par la Régie du gaz naturel.




Sur la question spécifique de plusieurs rondes de demandes écrites de renseignement, je me permets de




dire que nous sommes d'accord avec maître Allard de Gaz Métropolitain et que nous ne voyons pas la nécessité d'avoir une deuxième ronde de renseignements pour les demandes écrites, pour les renseignements, et ceci conclut mon intervention et si vous avez des questions, il me fera plaisir de vous répondre.




LE PRÉSIDENT :




On vous remercie, monsieur... est-ce que c'est Phi, votre nom de famille?




M. PHI DANG :




Mon nom de famille c'est Dang, mon prénom c'est Phi.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Dang. Alors on arrive à NYPA, Maître Pepin, est-ce que vous allez vous allez vous limiter à vos commentaires écrits?




REPRÉSENTATIONS PAR Me BENOÎT PEPIN 




PROCUREUR DE NYPA :




Vous me volez mon punch, je voulais dire que j'allais être aussi court que ce que je vous ai écrit.




LE PRÉSIDENT :




Ah! Merci.




Me BENOÎT PEPIN :




Comme vous le constatez, on n'a pas écrit, c'est bien évident parce qu'on n'avait pas de sujet à ajouter ou à commenter dans la liste des sujets. Les trois seuls petits points que j'ai à faire aujourd'hui sont plutôt d'ordre d'intendance et de procédures.




Le premier, quant à la... pour joindre peut-être ma voix à Ontario Power Generation et Option Consommateurs, à l'égard de l'obtention des documents en anglais, mes clients sont anglophones et si j'en juge de l'expérience des trois premières sessions d'information, le temps nécessaire pour obtenir une traduction, la transmettre à mes clients de façon à ce qu'ils puissent en prendre connaissance, c'est important pour deux aspects : c'est important pour qu'ils puissent participer activement, mais ça a aussi une incidence sur le calendrier des auditions, parce que, évidemment, il y a des coûts associés à cette traduction-là, mais il y a aussi du temps nécessaire pour le faire.




Si vous donnez une semaine pour poser un geste, ça prend plus d'une semaine pour faire la traduction, alors ce sera impossible pour des intervenants qui doivent passer par ce processus-là de suivre le rythme que vous imposez.




Donc, dans la mesure où des documents sont disponibles en anglais, soit parce qu'ils sont déjà disponibles au sein d'Hydro-Québec ou parce que ce sont les expertises et que Hydro-Québec accepte bien volontairement de les traduire, ce serait une grande aide pour l'intervenant que je représente.




Deuxième petit point, et c'est relatif à une demande du RNCREQ qui adresse plus spécifiquement la demande qu'avait faite la Régie de mentionner les documents auxquels certains intervenants veulent avoir accès. Il est question de conventions de service, il est question de contrats de service exécutés, de listes de clients, de capacités et de périodes réservées.




J'ai, premièrement, à vous dire que cette décision-là, j'incite la Régie à ne pas la prendre, à ce stade-ci, d'attendre qu'une question concrète se pose, je pense que lorsque les décisions sont prises d'avance dans l'abstrait, c'est souvent des décisions plus difficiles à appliquer.




Deuxièmement, vous rappeler aussi que vous impliquez, alors, le droit de tiers à la confidentialité dans certains égards. Alors, votre décision ne devrait pas être prise avant que vous sollicitiez les commentaires ou la position que voudraient prendre ces tiers au contrat, avant d'en décider de la




nécessité de les produire ou non.




Enfin, généralement des données agrégées sont souvent plus utiles à votre décision, de toute façon, que des contrats individuels.




Et, finalement, sur la question du calendrier, je constate qu'entre la proposition actuellement discutée sur la table, soit par la Régie ou par Hydro-Québec et celle circulée par le RNCREQ, il y a environ cinq à six mois qui vous séparent. Il y a deux mois, de ça, qui sont relatifs au dépôt retardé du début juillet au début septembre de la preuve d'Hydro-Québec.




De la part de NYPA, évidemment, il serait préférable d'obtenir cette preuve-là plus tôt que plus tard, donc ce deux mois-là ne nous apparaît pas nécessaire, là, à moins qu'il y ait une autre justification qui soit apportée, mais il ne m'apparaît pas qu'elle a été faite à l'heure actuelle.




Il y a la question de réplique écrite aux contestations sur les demandes de renseignement écrites. Dans d'autres dossiers, ça a plutôt été fait verbalement; déjà, on sauve deux semaines, là, un demi-mois uniquement pour ce mode de contestation-là qui peut se faire par une audience plutôt.




Et puis, finalement, le deux mois et demi qui reste porte sur le deuxième round de demandes de renseignement écrites. Là-dessus, je n'ai pas d'opinion à vous exprimer, là, NYPA ne prend pas position. Alors, c'était toutes les remarques que j'avais à faire. Merci.




LE PRÉSIDENT :




On apprécie. Alors, on avait en suspens, Maître O'Brien, une réponse à une question.




REPRÉSENTATIONS PAR Me CHARLES O'BRIEN




PROCUREUR DU RNCREQ :




Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs, Charles O'Brien, pour le RNCREQ. Ce que je vous propose pour la réponse à la question de monsieur le régisseur Tanguay, c'est que notre expert, Philip Raphals, soit dans la meilleure position de répondre, donc c'est le domaine qu'il connaît mieux que moi. Donc je vous demande la permission que, juste pour fins de répondre à cette question-là, mon expert prenne la parole. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'on peut s'attendre à une réponse succincte, quand même, ou bien si c'est l'objet d'une nouvelle expertise qu'il va faire pour...




Me CHARLES O'BRIEN :




Non, les notes que j'avais sont une page et demie, donc je dirais assez succincte, oui.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




M. PHILIP RAPHALS :




Merci beaucoup. Bonjour. Effectivement, on trouve la question de monsieur Tanguay très pertinente et on a aussi réfléchi beaucoup parmi nous sur cette question.




Pour répondre, je vais d'abord, monsieur Tanguay a fait état du fait qu'aux États-Unis, cette notion de public benefits charge est bien répandue et c'est aussi très large, et que c'est arrivé, dans le contexte de l'éclatement des services publics, des monopoles verticalement intégrés. Mais on a aussi noté que les investissements dans l'efficacité énergétique ont commencé à baisser bien avant que les marchés se soient vraiment ouverts.




Et dans le même sens qu'ici au Québec, les investissements d'Hydro-Québec dans l'efficacité énergétique se sont baissés déjà depuis quatre, cinq ans, selon nous, c'est un peu le même phénomène, c'est la concurrence, le fait qu'il y a de la




concurrence dans les environs, dans l'avenir, qui réduit beaucoup l'intérêt pour l'entreprise de se pencher sur l'efficacité énergétique. Donc la raison d'être d'avoir une telle charge est présente.




Maintenant, la question : est-ce que ces charges devraient être appliquées au transport ou sinon, où? Évidemment, dans le contexte de réglementation d'un monopole intégré, ça se fait sur l'entreprise entière, ce qui ne semble plus être possible. Alors pour ce qui est de la production, on ne sait pas le sort et on ne peut pas présumer que c'est la production qui va payer ce genre de charge. 




Par contre, si la proposition serait de le mettre seulement sur la distribution, il y a deux inconvénients, un, que la base de tarification, les actifs et le chiffre d'affaires de distribution est beaucoup moindre de ceux de la compagnie entière; et deuxièmement, qu'en le faisant ainsi, ceux qui utilisent le réseau de transport seulement, dont les consommateurs industriels, et ceux qui utilisent les tarifs de transport de point à point ne seraient pas appelés à contribuer à ce genre de fonds.




Alors, pour ces raisons-là, nous croyons qu'il serait pertinent au moins de réfléchir sur l'ajout d'une telle charge sur le transport, ce qui n'exclut pas




évidemment qu'une autre partie de cette charge soit appliquée à la distribution à un moment plus tard. Et alors, c'est pour ces raisons-là que nous croyons qu'il serait pertinent de discuter de cette question-là dans le cadre d'une cause du transport.




LE PRÉSIDENT :




Je serais tenté de poser toutes sortes de questions mais on va garder ça pour votre preuve.




M. PHILIP RAPHALS :




J'avais aussi une précision que j'aimerais faire à votre question, Monsieur Frayne, si vous me permettez?




LE PRÉSIDENT :




Bien, écoutez, je pense qu'on va limiter vos commentaires à la réponse à la question de monsieur Tanguay, qui avait été posée à votre avocat.




M. PHILIP RAPHALS :




Parfait.




LE PRÉSIDENT :




Je pense que ça va faire pour aujourd'hui. Et puis est-ce que, Maître O'Brien, vous avez d'autres choses à rajouter?




Me CHARLES O'BRIEN :




Pour ce qui, est-ce qu'on va décider maintenant la question du calendrier, parce qu'il y avait des commentaires puis des questions et donc j'ai des réponses à ça aussi, mais je ne sais pas si on veut traiter de ça aujourd'hui, demain ou quoi?




LE PRÉSIDENT :




Alors, on va attendre à l'item 6, je pense, l'ordre du jour.




Me CHARLES O'BRIEN :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors on arrive à la réplique d'Hydro-Québec. Vous nous avez annoncé, Maître Morel, que vous alliez nous entretenir demain matin?




Me F. JEAN MOREL :




Si c'était possible, oui, ce serait préférable pour nous.




LE PRÉSIDENT :




On va accorder...




Me F. JEAN MOREL :




J'avais une précision peut-être à vous demander, vous




y avez répondu partiellement en disant qu'on va garder la discussion du calendrier proposé à l'item 6 comme ça avait été initialement prévu. J'avais remarqué que tous et chacun des intervenants avait conclu sa présentation aujourd'hui en commentant le calendrier et en en proposant des nouveaux, et je me demandais s'il y avait lieu que ma réplique en traite également, et si je comprends bien, ma réplique n'en traitera pas, on passe ça aux questions de la Régie après ma réplique, qui ne portera que sur les propositions de sujets, et à l'item 6, on reprendra les propositions de tous et chacun quant au calendrier et j'aurai l'opportunité d'y répondre, c'est bien ça?




LE PRÉSIDENT :




C'est une possibilité. C'est juste qu'on a permis, finalement, à chacun de parler du calendrier au fur et à mesure parce qu'on a pensé que ça pouvait écourter les débats demain plutôt que tout le monde revienne un après l'autre, ça a permis, je pense, de donner le point de vue de tous et chacun sur le calendrier. Là, ce qui arrive, c'est qu'on a une nouvelle proposition de calendrier par le RNCREQ et c'était ça qu'on se disait qu'on était pour étudier à l'item 6.




Me F. JEAN MOREL :




Au point 6.




LE PRÉSIDENT :




Si vous préférez ne pas en traiter, vous pouvez attendre à l'item 6.




Me F. JEAN MOREL :




O.k.




LE PRÉSIDENT :




Si vous voulez en traiter...




Me F. JEAN MOREL :




En fait, je posais une question pour m'en remettre à vos instructions, à vos préférences.




LE PRÉSIDENT :




Pour nous, vous pouvez en traiter en même temps que votre réplique, comme vous pouvez en traiter à l'item 6.




Me F. JEAN MOREL :




Parfait. Et, si je comprends bien, cette proposition est celle du RNCREQ, malgré les ententes du...




LE PRÉSIDENT :




Non, nous avons une proposition...




Me F. JEAN MOREL :




Allez-y.




LE PRÉSIDENT :




Non, on a une proposition de calendrier qu'on a envoyée avec la lettre...




Me F. JEAN MOREL :




Oui, oui, je sais.




LE PRÉSIDENT :




... du cinq (5) avril, je pense. Alors aujourd'hui, le RNCREQ nous amène un autre calendrier, bon, c'est une suggestion qui est sur la table et nous aurons à décider là-dessus. On attend avec impatience vos commentaires sur l'échéancier.




Me F. JEAN MOREL :




O.k., non j'avais cru comprendre qu'il s'agissait du fruit d'un consensus qui avait été élaboré lors du lunch et que le RNCREQ était le porte-parole d'une certaine coalition.




LE PRÉSIDENT :




Écoutez...




Me F. JEAN MOREL :




Peut-être que je me trompe, que je le commente comme




ça ou d'une autre façon, mes commentaires seront sûrement les mêmes, ça fait que ça ne fait pas de différence.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça. Alors on vous remercie. Alors demain matin, à neuf heures (9 h), on va continuer avec maître Morel en premier.




(AJOURNEMENT)


_____________________
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